
CnAPITRE 4

LA PERSPECTIVE D'ENSEMBL E

Il est risque de tenter de faire des predictions sur l a

direction que prendront les evenements futurs . Les risques sont decuples

lorsqu'on tente de predire 1'avenir de 1'ensemble de 1'industrie automo-

bile qui, apres des decennies d'evolution graduelle, passe maintenant par

une periode de changement revolutionnaire . On ne peut cependant pas eviter

de determiner ce que l'avenir nous reserve, car il faut faire des plans

aujourd'hui pour faire face aux conditions qui verront le jour au cours des

annees a venir .

Meme s'i1 est fort possible que la situation de l'industrie

automobile soit tres differente de tout ce qu'on peut anticiper aujourd'hui,

il semble evident que des forces politiques et economiques fortes et in-

terdependantes s'exercent actuellement et qu'elles acheminent rapidement

1'industrie vers une route raisonnablement previsible .

Les Etats-Unis en tete, les gouvernements ont impose des exigences

de plus en plus rigoureuses a l'industrie pour qu'elle se conforme aux nor-

mes relatives a la consommation d'essence, a la securite et a 1'ecologie

qui, au cours des quelques prochaines annees, modifieront radicalement la

forme, les dimensions et la technologie de l'automobile telle qu'on la con-

nait aujourd'hui . Ces progres, de leur cote, entraineront probablemen t

une reduction importante de la quantite et de la variete des mod'eles,

une normalisation beaucoup plus grande de ceux qui sont produits et, par
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consequent, une acceleration de la tendance actuelle en fayeur de la

production d'une automobile internationale qui sera vendue sur les mar-

ches a travers le monde .

I1 est certain que les modifications de 1'industrie nord-

americaine qui auront le plus de portee seront celles qui decoulent des

exigences relatives a 1'economie de 1'essence etablies par les lois ame-

ricaines ; d'autres exigences relatives a la securite et a 1'ecologie in-

flueront egalement sur ces modifications . Les premieres sont entrees en

vigueur apres la crise de 1'energie de 1973, apres la flambee des prix du

petrole qui a suivi et qui a fait croitre considerablement les coOts pour

les consommateurs et le fardeau sur la balance americaine des paiements

internationaux et apres les avertissements de nombreux experts voulant que

le monde soit menace du danger d'une penurie croissante de petrole bien

avant la fin du siecle .

Le Canada et les Etats-Unis ont fixe des objectifs communs selon

lesquels le parc d'automobiles vendues par un fabricant doit atteindre une

consommation moyenne nominale de 24 milles par gallon imperial en 1980 et

de 33 milles au gallon en 1985 . Si Von compare ces chiffres a la consom-

mation moyenne nominale du parc d'automobiles, en 1975, pour ce qui es t

de la conduite combinee en ville et sur la grande route, on 1'evalue a

18,3 milles au gallon au Canada et a 18,7 milles au gallon au Etats-Unis .

Aux Etats-Unis, le fait de ne pas se conformer a 1'objectif fixe par le

Congres peut entrainer une amende de $5, multipliee par le nombre de

vehicules vendus pour chaque dixieme de mille separant la consommation
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moyenne nominale du parc du rendement requis .

Ces exigences et peut-etre des normes encore plus strictes qui

seront etablies apres 1985 ont des repercussions d'envergure . Par ex-

emple, la societe General Motors croit que, pour se conformer aux normes

qui ont ete fixees pour 1985, environ 85% de toutes les automobiles qu'elle

vendra au cours de cette annee-la ne devront pas peser davantage que sa

minicompacte actuelle, la Chevrolet Vega . Compte tenu de l'illogisme des

preferences des consommateurs, il est evident que les fabricants d'auto-

mobiles se heurteront a des inconnues importantes dans leurs tentatives de

realiser un assortiment de ventes de vehicules leur permettant de se con-

former aux exigences de rendement de leur parc .

Meme si le Congres americain a souvent signale son manque d'en-

thousiasme pour les dispositions canadiennes sur le contenu des automobi-

les, il n'est pas superflu de mentionner que le Congres lui-meme a adap-

te les dispositions sur le rendement kilometrique du parc d'automobiles

pour etablir ses propres dispositions sur le contenu . A la suite des

pressions de la part des Travailleurs unis de ]'automobile qui exigeaient

une meilleure protection contre les importations captives de vehicules

produits par des fabricants americains a 1'etranger, le Congres a statue,

aux termes de 1' Energy Policy and Conservation Act que, pour etre incluses

dans le calcul du rendement kilometrique du parc, les automobiles importees

d'outre-mer et vendues par des fabricants americains apres 1979 doivent

avoir un contenu nord-americain d'au moins 75% .
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Comme mesure visant a se conformer aux normes sur la consommation

d'essence qui ont ete fixees au Canada et aux Etats-Unis, les dimensions

d'un nombre substantiel de mod'eles ont ete reduites considerablement et

leur poids a ete rogne d'autant que 700 a 1 000 livres . Il semble cepen-

dant que, pour se conformer aux objectifs, d'autres reductions importantes

devront etre apportees aux dimensions moyennes des vehicules . On s'attend

de plus a faire un usage beaucoup plus considerable de 1'aluminium leger,

des aciers haute resistance faiblement allies, du plastique et d'autre

matieres premieres .

Par exemple, on croit qu'en 1980, la quantite d'aluminium dans

chaque vehicule sera passee du niveau actuel d'environ 100 a 200 livres

pour remplacer plus de 500 livres d'a.cier qu'on utilise maintenant pour les

pare-chocs, les planchers et les capots .

Apres 1980, on prevoit d'autres gains importants en matiere

d'economie d'essence, non seulement a cause des nouveaux changements qui

seront apportes aux dimensions et a la structure de 1'automobile, mais

egalement gra'ce a une amelioration de 1'efficacite du moteur et a une reduc-

tion de la puissance, gra'ce a 1'adoption de boites a 4 rapports, manuelles

ou automatiques, a un meilleur allumage et a un meilleur carburateur et

grace a la conception de mod'eles plus aerodynamiques . Le rapport ameri-

cain de 1976 du groupe de travail federal sur les objectifs de 1'industrie

automobile au-del'a de 198 0 ( Federal Task Force on Motor Vehicle Goal s

beyond 1980 ) a calcule qu'en adoptant les diverses mesures qu'elle



- 154 -

pr6conise, la consommation d'essence, en 1995, pourrait etre inf6rieure ,

de 40% a 50%, au niveau anticip6, si le rendement kilom6trique moyen du

parc d'automobiles restait le me"me que dans les moflles de 1975 . Elle

serait 6galement inf6rieure, d'environ 26%, au niveau actuel de consomma-

tion d'essence, en 1976, qui @tait 1'6quivalent d'un peu plus que 5

millions de barils de p6trole par jour .

Certaines contingences obscurcissent cependant la configura-

tion des 6v6nements futurs . I1 existe souvent un rapport @troit et quel-

quefois contradictoire entre les exigences en matiere de consommation

d'essence, d'une part, et les exigences relatives a 1'6cologie et a

la s6curit6, d'autre part . On croit, qu'entre 1965 et 1974, le poids

d'une compacte s'est accru, en moyenne, de 310 livres ; cet accroissement,

sauf pour 26 livres, 6tait le resultat des nouvelles dispositions su r

la s6curit6 que les fabricants ont 6t6 oblig6s d'int~grer a leurs

v6hicules . Le moteur di6sel est tres prometteur pour ce qui est de

r6aliser des gains importants d'6conomie d'essence et il cr6e peu de

probl6mes 6cologiques . On se demande, cependant, s'il serait possible,

a un coat raisonnable, de r6duire les 6missions d'oxyde d'azote au

niveau envisag6 actuellement aux Etats-Unis . L'imposition de normes

6cologiques plus rigoureuses pourrait 6galement e"tre pr6judiciable a

1'6conomie d'essence d'autres moteurs . Dans un avenir plus lointain,

il est possible qu'on mette a profit de nouveaux moteurs a combustion

continue plus propres et plus efficaces que ceux qu'on utilise aujourd'hui .

Il sera cependant n6cessaire de les soumettre a d'autres v6rifications
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techniques avant qu'ils puissent devenir une solution de rechange pra-

tique .

Dans une large mesure, 1'industrie automobile canadienne, en tant

que partie integrante de 1'industrie nord-americaine, est tributaire d e

ce qui se passe au sud de la frontiere . La possibilite lui est cependant

offerte d'aborder la situation sous un angle different . Par exemple, le

Canada a decide de rompre avec les Etats-Unis lorsque ce pays a fixe des

normes sur 1'emission en 1975 . En 1975, la pollution atmospherique causee

par les automobiles vendues au Canada et aux Etats-Unis etait inferieure,

d'environ 70%, au niveau qui existait en 1965 . Aux termes de la Clean Air

Act de 1970, le Congres exigeait que les emissions des automobiles vendues

aux Etats-Unis soient, en 1981, inferieures, de 90%, aux niveaux de 1965 .

Le gouvernement du Canada a decide de ne pas imiter les Etats-Unis apres

1975 parce qu'il croyait que le probleme ecologique etait moins grave dans

ce pays qu'aux Etats-Unis, que la technologie disponible etait coOteuse

et qu'elle n'avait pas ete mise a 1'epreuve et parce qu'il croyait, qu'en

suivant la politique americaine, 1'efficacite de 1'essence serait consi-

derablement reduite .

Les reglementscanadiens sur la securite se sont egalement ecartes

sensiblement de ceux qui ont frappe les mod'eles 1974 aux Etats-Unis ; ces

reglements exigeaient 1'installation d'un systeme de verrouillage reciproque

d'allumage qui empe'chait le moteur de demarrer si les ceintures de secu-

rite n'etaient pas attachees . Une vague de protestations de la part du

public a ensuite entraine le retrait de cette exigence . Le Canada a ega-
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lement decide de ne pas adopter un autre r6glement americain selon lequel

toutes les automobiles vendues dans ce pays (a partir de 1982 pour le s

plus grosses voitures et de 1984 pour les plus petites) devaient etre munies

de dispositifs de protection automatique . Ces dispositifs peuvent com-

prendre des coussins pneumatiques et des ceinture abdominales automati-

ques et des ceintures a 1'6paule automatiques . Le gouvernement canadien a

rejete ces dispositifs parce qu'il les consid'ere, non seulement coGteux

(en particulier pour ce qui est du coussin pneumatique), mais agalement

moins efficaces, dans la plupart des cas, que les ceintures de s6curit6

manuelles actuelles . Parce qu'il West pas obligatoire d'utiliser ces

ceintures de securit6, on croit que seulement environ 15% des chauffeurs

am@ricains les employent de plein gr6 . A cause des nombreuses lois pro-

vinciales rendant obligatoire l'utilisation de la ceinture de s6curit6, on

croit qu'environ 50% de tous les chauffeurs canadiens 1'utilisent ac-

tuellement et 1'on s'attend a ce que ce pourcentage atteigne 80% d'ici

quelques ann@es .

Certains observateurs canadiens sont d'avis que, tant que les

exigences 6cologiques canadiennes seront moins strictes que celles des

Etats-Unis, le Canada pourra mettre au point un type de moteur passable-

ment diff6rent de ceux qui sont actuellement envisag6s par les principaux

fabricants d'automobiles . Ils imaginent que ce moteur sera mieux adapt6

aux conditions de conduite hivernale dans notre pays, ce qui permettrait

de r6duire consid6rablement la quantit6 suppl6mentaire d'essence que

consomment les types actuels de moteurs par temps froid . Il est ce-
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pendant permi.s de dquter que ce type de mote.ur conSti.tue une. solution

pratique .

Il y a envi,ron une d~cenn.i,e., i:l. n'y avait que . deux sortes

d'automobi'les, la voi;ture. am6ri:caine, et la voi;ture europ6enne. . Les

soci.et6s am6ri cai.nes fabri;quai.ent un certain nombre de mod8 .les diff6-

rents d'automobiles dans un certain nombre, de pays europ@e.ns, mais ils

@tai:ent tous du type europ6en . Les fabrZcants en Europe, au Japon et

aux Etats-Unis ont cependant de plus en plus tendance a produire des

voitures de memes dimensions, de mgme style et de meme conceptio n

et A leur ajouter les mgme caracteristiques en mati~re de structure et

d'ing6nierie . Cette 6volution vers "une voiture universelle" don t

les principales caract6ristiques ont vu le jour, dans une large mesure,

A cause du travail de pionnier des fabricants 6trangers, 6tait proba-

blement indvitable . I1 semble cependant certain que 1'allure a et 6

activ6e par la multitude de nouveaux r8glements en matWe de s6curit6,

d'6cologie et de consommation d'essence qui ont 6t6 imposds par les

Etats-Unis et d'autres pays ; de leur c6t6, ces r6glements ont oblig6

les fabricants a rationaliser la production d'un nombre plus limit 6

de mod6les pour faire face A la hausse substantielle des cogts

occaslonnde par ces r6glements .

La voiture universelle est d 6j A une. r6alit6 . La Kadett,

d'abord mise au point et fabrlqude par la fili.ale de la socidtd General

Motors en Allemagne de 1'Ouest, est maintenant commercialis6e en Am6-

rique du Nord sour le nom de Chevette et le mod~le de base est fabrioue

dans six pays diff@rents . La Fiesta de Ford a d'abord ete fabriqu@e en

Espagne en 1976 . On la fabrique maintenant en Allemagne et en Grande-Bretagne .
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I1 se peut qu'elle soit egalement fabriquee a 1'avenir aux Etats-Unis

qui l'importent actuellement de 1'etranger a cause des reglements nord-

americains sur la teneur qui sont relies aux exigences relatives au ren-

dement kilometrique du parc auxquelles on a deja fait allusion .

La complementarite (un terme servant a decrire l e

processus selon lequel des pieces d'automobiles, fabriquees dans un pays,

sont utilisees pour 1'assemblage de vehicules dans un autre pays ou dans

plusieurs autres pays) est un autre phenomene d'apparition recente, qui est

relie a la mise au point de la voiture universelle . I1 y a donc un fort

taux de complementarite dans 1'industrie nord-americaine ; le processus a

cependant une envergure beaucoup plus internationale . A titre d'exem-

ple, citons le numero du premier trimestre de 1968 du Economist Intel -

ligence Unit : "La tendance probable se fait deja sentir dans la Ford

Mustang qui est fabriquee au Canada a partir d'un moteur bresilien et d'une

transmission frangaise, mais qui, a des fins statistiques, est classee

comme une voiture d'origine nationale . "

L'introduction de la voiture universelle et le processus de

complementarite, en particulier parce qu'ils mettent en cause certains

pays moins developpes, ont ete vus comme une menace dans certains milieu x

aux Etats-Unis et au Canada . Meme si 1'orientation des developpements futurs

est parti cul ierement difficile a prevoir,il reste, en fait que 1'Amerique

du Nord a atteint un niveau de plus en plus concurrentiel par rapport

aux fabricants d'automobiles etrangers a cause du rel'evement formi-
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dable des devises etrangeres au cours des dernieres annees . La societe

Volkswagen a deja commence a assembler ses voitures dans une usine de

Pennsylvanie et il se peut que d'autres fabricants etrangers emboitent

le pas avant longtemps .

Dans son numero du 23 septembre 1978, 1'Economist Magazine

declarait ce qui suit : "La voiture japonaise importee a bon compte est

chose du passe . Les societes de voitures japonaises sont actuellement en

periode de revolution . Au milieu des annees 1980, les fabricants de voi-

tures japonaise laisseront de cote les exportation a volume eleve et a fai-

bles profits pour acceder aux mod'eles dont la production se fera sur une

plus petite echelle et qui rapportera de plus gros profits ; leur produc-

tion ressemblera davantage aux BMW ou aux Mercedes qu'aux Datsun~ou aux

Toyota d'aujourd'hui . Certaines parties de l'industrie automobile ja-

ponaise seront demontees et transportees a 1'etranger ou les coOts de la

main-d'oeuvre (me'me en Amerique) sont plus faibles . "

Une partie de 1'inquietude relativement a la complementarit e

a ete reliee aux importations de produits automobiles au Canada en prove-

nance de pays en developpement . En 1977, cesimportations totalisaient

cependant 61 millions de dollars, ce qui n'intervenait que pour 0,5% de

toutes les importations de produits automobiles du Canada . Presque toutes

ces importations, en provenance de pays en developpement, sont admise s

au Canada en franchise en vertu de 1'Accord canado-americain sur les

produits de l'automobile . Seulement un tres faible pourcentage des im-

portations en provenance de ces pays sont admises au Canada en franchi-
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se en vertu du Systeme de tarif de preference general . 11 est evident,

qu'actuellement, le volume des importations des produits de 1'automobile

en provenance de pays en developpement est relativement peu important .

Au cours des dernieres annees, une menace plus grave a surgi

dans le sud et 1'ouest des Etats-Unis ; ces regions ont commence a attirer

de plus en plus d'investissements nouveaux dans le domaine de 1'automobile

au detriment de leur assise traditionnelle dans le nord-est et le centre-

nord a cause des salaires, des coGts immobiliers et des impots plus fai-

bles et a cause des incitations genereuses de la part des Etats et des admi-

nistrations locales . Ces nouvelles regions se sont averees extremement

avantageuses pour ce qui est de la construction de nouvelles usines (spe-

cialisees dans la production de pieces), tant pour les fabricants de vehi-

cules que les societes independantes . Les couts de la main-d'oeuvre sont

restes considerablement plus bas que les niveaux en vigueur dans le nord

des Etats-Unis et le centre du Canada, surtout a cause de la syndicali-

sation moins prononcee . On peut cependant considerer comme un signe

avant-coureur de changement 1'entente, acceptee par la societe General

Motors au mois de septembre 1978, en vertu de laquelle elle s'engag e

a embaucher, "de preference", dans toutes ses usines du sud des Etats-Unis,

les membres des Travailleurs unis de 1'automobile qui travaillent actuel-

lement dans des usines de General Motors ou il y a deja un syndicat . A

tort ou a raison, les Travailleurs unis de 1'automobile ont vu, dans cette

entente, le moyen d'avoir un pied 'a terre, dans le sud des Etats-Unis,

dans plus d'une douzaine d'usines (dont seulement une a son syndicat)
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que la societe a eta blie ou qu'elle a envisage de construire au cour s

des dernieres annees .

Pour ce qui est des fabricants nord-americains de vehicules et de

pieces, ils devront s'adapter au processus de changement revolutionnair e

en cours ; pour ce faire, ils devront consacrer enormement d'argent a la re-

cherche et au developpement et investir dans de nouvelles installations de

production . On croit que les seuls fabricants americains de vehicules de-

vront debourser, pour se conformer aux exigences imposees par les gouver-

nements, au cours de la periode allant de 1975 a 1985, entre 5 milliards et

15 milliards de dollars . Pour ce qui est de certaines des plus petites

societes en particulier, ces coOts supplementaires pourraient engendrer des

difficultes financieres graves, ce qui conduira peut-etre a un nombre croissant

de fusions chez les entreprises existantes . La gravite du probleme est de-

venue evidente en 1978 alors que la societe Chrysler s'est vue obligee de

vendre ses installations tres importantes en Grande-Bretagne et sur le con-

tinent europeen a la societe frangaise P .S .A . Peugeot-Citro8n pour reunir des

fonds lui permettant de financer un programme d'investissement nouveau et

important aux Etats-Unis .

Pour ce qui est du Canada, 1'evolution rapide de la conjoncture,

dans 1'ensemble de 1'industrie de 1'automobile, lui offre des chances

inoufes et des defis de taille . Parce qu'il est un pays comparativement

riche dans le domaine des sources d'energie et de nombreuses ressources mi-

nieres qui serviront a produire les materiaux plus resistants et plus legers

de la voiture de demain, le Canada a la chance de pouvoir profiter d'impor-

tantes nouvelles possibilites commerciales . Toutefois, il est egalement en

danger de perdre du terrain s'il echoue dans ses tentatives de mettre au
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point des techniques radicalement nouvelles et de se tenir au courant des

progres dans ce domaine ; ces nouvelle techniques naissent a la fois du pro-

cessus de la production d'automobiles et de la mise au point des v6hicules

plus perfectionnes de 1'avenir .



CHAPITRE 5

L'INDUSTRIE CANADIENNE DE L'AUTOMOBILE :

PROBLEMES MAJEURS

Jusqu'a present, nous avons etudie 1'evolution de 1'industrie

canadienne de 1'automobile et analyse ce qui s'est passe, recemment,

dans ce domaine, ce qui nous a permis de souligner un certain nombr e

de probl 'emes majeurs de 1'industrie de l'automobile . Dans ce chapitre,

nous groupons ces problemes et en discutons ; dans les chapitres suivants,

nous les analyserons et nous elaborerons une ligne de conduite appro-

p ri ee .

Si l'on se reporte aux soixante-quinze dernieres annees, on

constate qu'un certain nombre de themes reviennent, comme par exemple

le coUt eleve de la production, les prix eleves a la consommation,

les resultats defavorables du commerce international, la gestion

inadequate dans certains cas, et l'incertitude constante quant a

1'evolution de 1'industrie . La conclusion du pacte de 1'auto en 19 65

a enclenche un processus d'expansion industrielle, qui a progressivement

attenue les problemes traditionnels de rentabilite de 1'industrie et

d'augmentation des prix des vehicules automobiles au Canada .

C'est aussi grace au pacte de 1'auto que le commerce de

1'automobile, en Amerique du Nord, a connu une expansion marquee .

Le Canada et les Etats-Unis ont tire tous deux profit de cette

expansion ; pourtant, chacun peut estimer,une annee, que 1'autre
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a tire davantage profi.t du pacte . Le fait est que, dans 1'ensemble

les echanges commerciaux dans le cadre du pacte. de Vauto Wont

jamais ete tout A fait equi.libres . Pourtant, comme nous l'avons

d@j A mentionne, ce desequilibre a toujours represente une proportion

infime de la valeur des echanges globaux . Toutefois, hors du cadre

du pacte de 1'auto, le Canada a continue d'accumuler des deficits

chroniques, ce qui i ndi que cl ai rement que certains secteurs de

1'automobile font face a des problemes graves .

Comme la plus grande part de 1'industrie canadienne du

montage d'automobiles et une grande partie de 1'industrie des pieces

appartiennent a des capitaux etrangers, on en est venu ~ repartir

les fonctions entre les sieges sociaux et les centres regionaux

canadiens, ce qui a defavorise le Canada . Ce principe de propriete

etrangere a limite les possibilites de valorisation des postes et

de formation de cadres et d 6 chercheurs .

L'etude de la balance des paiements du Canada, dans le

secteur de l'automobile, peut donner de precieux renseignements sur

la nature et 1'etendue des problemes de cette industrie . Une etude

des donnees relatives au compte courant de 1'industrie de 1'auto-

mobile nous a permis de deceler les principaux problemes a examiner,

analyser et resoudre .

Sur le plan du commerce international de l'automobi.le, le

Canada a connu, en 1977, un deficit du compte courant evalue ~

1,8 milliard de dollars environ et qui a depasse tous les ans,
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depuis 1973, le milliard de dollars . Malgre quelques fluctuations,

i.l n'a cesse de s'aggraver au cours des annees 197 0 .

L'importance et la persistance de ce deficit s .ont extre'mement

i:nquietantes . Ces resultats peu encourageants remettent seri.eusement

en question la competitivite de certains secteurs de l'industrie cana-

dienne de 1 'automobile sur le plan international, et divers aspects

de la rentabilite de 1'industrie, la penetration des marches,

1'activite du siege social, et les lacunes sur le plan technique posent

des problemes tres graves .

On peut definir ces problemes en examinant les causes prin-

cipales. du deficit d'ensemble du compte courant . On constate d'emblee

que ce deficit peut etre attribue en grande partie aux echanges non

vises par le pacte de 1'auto . Les deficits recents du compte courant

sont surtout attribuables aux facteurs suivants :

1 . Les nombreux echanges non vises par le Pacte de 1'auto entre

le Canada et des pays d'outre-mer .

2 . Le deficit cr@@ par le commerce des pieces de rechange

en Amerique du Nord .

3 . Les droits que doit acquitter le Canada pour pouvoir

utiliser les techniques, procedes et produits mis au point par les

services de recherche et de developpement des societes meres .

4 . Les droits que doit acquitter le Canada pour pouvoir

utiliser les services de gestion, d'ingenierie et d'usinage .

Nous allons etudier brievement chacun de ces elements .
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1 . Echanges ave.c d'autres pays, non vises
par le pacte de 1'auto

En 1977, ces transactions se sont soldee .s par un deficit de

643 millions de . dollars. pour le Canada . En 1977 celui-ci a importe

de tiers pays un total de 767 millions de dollars, dont 563 millions

en vehi,cules, 110 millions en.pneus, et 94 millions en pieces d'auto-

mobile . Les exportations, dans ces pays,ne se sont chiffree s

qu'A 123 millions de dollars, dont 67 millions en vehicules, 49 millions

en pieces, et 7 millions en pneus .

I1 est evident que les importations d'automobiles et de

camions repr@sentent "Ia part du lion" dans ces echanges . Ces

vehicules sont produits par d'importants fabricants d'automobiles,

japonai.s et europeens, qui ne sont pas affilies aux principaux

fabricants d'automobiles americains, et auxquels le Canada n'a vendu

qu'une quantite infime d'equipement et de pieces d'origine . Le

programme general de remise des droits offert aux importateurs

d'automobiles n'a pas eu 1'effet souhaite sur 1'exportation de

pieces, en partie parce que le credit est limite A la valeur de

pieces equivalentes dans des vehicules importes par le Canada .

C'est la raison pour laquelle les ventes de pieces non visees par

le pacte aux acheteurs etrangers n'ont augmente que de $25 millions

entre 1970 et 1977 .

Nous pouvons en conclure que le Canada doit trouver des

moyens d'augmenter ses exportations particulierement celles de

pieces d'automobile pour contrebalancer les deficits continuels
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de ces echanges conunerciaux . Nous etudions cette question au

chapitre 7 .

2 . Commerce des pieces de rechange
en Amerique du Nor d

En Amerique du Nord, le commerce des pieces de rechange,

qui n'est pas vise par le pacte, revet maintenant une importance

capitale . En 1977, le Canada a enregistre un deficit de plus d'un

demi-milliard dans ses echanges commerciaux (non vises par le pacte)

avec les Etats-Unis ; $380 millions correspondent au deficit enregistre

pour les pieces de rechange . Les fluctuations commerciales revelent

la non-continuite de ces transactions . Les importations canadiennes

se sont chiffrees ~ environ $490 millions,tandis que les exportations

canadiennes de pieces de rechange aux Etats-Unis ont represente a

peine $110 millions en 1977 .

Dans 1'ensemble, 1'industrie canadienne de pieces de rechange

est protegee par des droits qui s'echelonnent entre 12,5 et 17,5% ;

elle doit generalement payer un tarif de 4% pour ses exportation s

aux Etats-Unis . Les droits canadiens, relativement eleves, ne semblent

pas indiquer le flot d'importations canadiennes ; par contre la mise

en vigueur d'un tarif plus bas aux Etats-Unis semble avoir reduit la

possibilite, pour le Canada, de penetrer le marche americain .

11 est important que 1'industrie canadienne des pieces de

rechange augmente sa competitivite sur le marche international, pour

que 1'ensemble du secteur canadien de fabrication de ces pieces en

arrive A une production equilibree . Nous etudions cette question au

chapitre 7 .
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3 . Sommes versees aux sieges soclaux pour les avantages
tires du travail de recherche et de developpement
effectue aux Etats-Uni s

On a determi:ne qu'en 1977, les fili,ales canadi,ennes des

pri.nci.paux fabricants americains d'automobi .les ont apport e

375 millions de dollars au budget de recherche et de developpementl

du si.ege social, alors que celui-ci a verse au secteur canadien de

recherche et de developpement moins de 5 millions de dollars .

Bien que les filiales canadiennes profitent incontestable-

ment des programmes de recherche et de developpement qui favorisent

1'elaboration de p rocedes de production plus efficaces et la mise

au point des vehicules plus legers, plus sQrs et moins polluants,

la participation du Canada a ce genre de programme et tres nette-

ment insuffisante . Dans le chapitre 8, il est question des fonds

restreints alloues au programme de recherche et de developpement

dans 1'industrie canadienne de 1'automobile .

1 Le chiffre de 375 millions est un chiffre estimatif qui correspond
a trois types de paiements ; les paiement faits directement a.ux
societes meres, soit environ 230 millions en 1977 ; les frais imposes
pour les vehicules finis importes des Etats-Unis, c'est-a-dire la
fraction amortie des frais encourus par les Etats-Unis pour les
programme de recherche et de developpement, et enfin, les sommes
versees par les filiales canadiennes a leurs societes meres pour
certains services directs de recherche . On peut constater une
legere ressemblance entre ces sommes et les montants verses a titre
de paiements pour des services de gestion, d'ingenierie et d'usinage .
Les donnees disponibles ne nous permettent pas de preciser••davantage
la repartition de cescoOts .
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4 . Sommes versees aux sieges sociaux pour les services
de gestion, d'ingenierie et d'usinag e

En 1977, les filiales canadiennes des princip.aux fabricants

americains de vehicules automobiles ont verse A leurs societes meres

386 millions de dollars pour des services de ce genre . Nous donnons

au tableau 5 .1 la liste des sommes que les filiales ont versees chaque

annee depuis 1964 pour ces services .



TABLEAU 5 . 1

MACHINERIE ET EQUIPEMENT IMPORTES DES ETATS-UNIS ET SERVICES

DIVERS RENDUS PAR LES ETATS-UNIS AU CANADA

- Les quatre grands -

(en millions de dollars CAN )

Machinerie et Frais de services de gestion ,
Annee 6quipement d'ingenierie et d'usinage Total

(a) (b) (c)

1964 45,7 50,7 96,4

1965 47.8 45.6 93.4

1966 72,2 84,7 156,9

1967 65,0 105,3 170,3

1968 73,6 92,1 165,7

1969 19.5 129.8 149.3

1970 55.6 140,6 196,2

1971 20,6 108,9 129,5

1972 13,6 135,0 148,6

1973 21,4 212,7 234,0

1974 32,3 264,4 296,7

1975 23,7 306,7 330,4

1976 30,2 393,4 423,6

1977 60,1 386,0 446, 1

SOURCE : Donn6es 6tablies A partir des reponses des
societ6s aux questionnaires de la Commission .
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Les frais d'usi.nage comprennent les sommes ut-ili;sees pour

reequi.per les usines de pieces de propre fabrication et les cha5'nes

de montage, de coussinets, outils et autre. equipement necessai:re s

pour monter les nouveaux types d'automobiles . Les filiales canadiennes

paient egalement des frais d'ingenierie pour le reamenagement, 1'ins-

tallation et la verification des cha5'nes de montage renovees . Les

sieges sociaux des entreprises, a Detroit, assurent des services de

gestion dans des domaines tels que la planification financiere,

1'analyse de la production et le controle des stocks .

Les frais revelent la reduction du nombre des services assures

par les sieges sociaux aux filiales canadiennes . Au chapitre 8, nous

parlons des possibilites d'emploi limitees pour les professionnel s

dans 1'industrie canadienne de 1'automobile .

Les causes du deficit du compte courant de 1'industrie de

1'automobile, que nous venons d'evoquer, decoulent de problemes

constates dans divers sous-secteurs de cette industrie . Les resultats

relatifs aux echanges soulignent le fait important que le deficit, dans

1'industrie canadienne de 1'automobile, est principalement attribuable

aux paiements industriels et commerciaux qui ne sont pas vises pa r

le pacte . En ce qui concerne les ventes d'automobiles et de pieces

visees par le pacte, 1'industrie canadienne de 1'automobile est

continuellement passee du deficit a 1'excedent . Ce deficit et cet

excedent n'ont jamais depasse le dixieme du total des echanges

bilateraux vises par le pacte, et ils s'expliquent facilement . Dans
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une large mesure, ils decoulent en effet des ecarts cycli.ques quan t

A la demande (tendances at importance), a la gamme de produits finis,

et aux cot]ts relatifs de la production, entre le Canada et les

Etats-Unis .

Le Canada n'a connu des deficits substantiels quant a la

vente en Amerique du Nord, de pieces d'origine fabriquees par des

societes independantes, qu'au cours des premieres annees de la mise

en vigueur de 1'entente . En examinant le tableau 3 .1 1 on constate

que, depuis 1970, les cinq grandes societes americaines ont fourni

un peu plus de pieces d'origine canadienne que les cinq grandes

societes canadiennes .

Le probleme lie a la fourniture de pieces, s'il se pose,

decoule du manque d'usines de fabrication de pieces d'origine, au

Canada . Mme si la production canadienne de ces articles, qui

donnent naissance a une grande valeur ajoutee, a augmente rapide-

ment au cours de la dernie re decennie, le deficit indique au

tableau 3 .13 revele qu'elle peut encore augmenter cons iderablement ;

nous en parlerons au chapitre 6 .

I1 existe deux autres sources de problemes qui ne sont

pas directement lies a la balance des paiements .

Dans le premier cas, il s'agit de 1'ecart constant, avant

les deductions fiscales, entre les prix des nouveaux vehicules

fixes par les concessionnaires canadiens et americains . Depuis

la mise en vigueur du pacte, cet ecart a progressivement diminue ;
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il a pratiqueme.nt disparu, a 1'h.eure actuelle., mais cela est do au

rajustement recent du taux de ch.ange et il peut ne.s'agir que d'une

situation temporaire.. Du reste, la difference de prix deme.ure. une

question importante pour les Canadi.e.ns, et elle fait 1'objet du

chapitre 6 .

Le deuxieme probleme concerne la repartition regionale de

1'activite dans 1'industrie canadienne de 1'automobile . Comme

Detroit est proche de 1'Ontario, et vu 1'emplacement de 1'usine

McLaughlin a Oshawa, 1'Ontario a toujours regroupe un tres grand

nombre d'usines de montage du Canada . Bon nombre de fabricants de

pieces d'automobiles se sont installes a proximite de ces usines .

L'industrie canadienne de l'automobile doit-elle continuer a se

concentrer dans cette region ou y a-t-il lieu de croire qu'on peut

construire des usines ailleurs au Canada? Le chapitre 9 porte sur

cette question .

En nous basant sur les principales preoccupations du

secteur canadien de 1'automobile mises en lumiere dans ce chapitre,

nous pouvons fixer des objectifs qui seront etudies en profondeur

dans les prochains chapitres ; voici ces objectifs :

1 . Augmenter la vente par le Canada de pieces d'origine

et de pieces de rechange aux fabricants d'automobiles de tiers pays .

2 .. Augmenter la competitivite du secteur canadien de s

pieces de rechange sur le plan international .
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3 . Augmenter les fonds allou~s aux programmes de recherche

et de d6veloppement dan.s 1'industrie canadienne. de 1'automobile et

pour renforcer la rechercfie et le d6veloppement dans ce domaine aux

Etats-Unis .

4 . Former des sp6cialistes sur place, pour etre moins

tributaire de services techniqueset de services de gestion fournis

par les siLages sociaux des fabricants am6ricains d'automobiles .

5 . Augmenter la capacit6 canadienne de production de pi~ces

de propre fabrication .

6 . Fixer des prix comparables au Canada et aux Etats-Unis,

pour les v6hicules automobiles .

7 . Ameliorer la r6partition r6gionale de 1'activit6 de

1'industri.e de l'automobile .

Dans les prochains chapitres, nous analysons et commentons

les objectifs 6num6r6s ci-dessus . Nous proposons quelques mani6res

d'aborder les difficult6s particulAres et g6n6rales . Comme les

principaux problemes concernent, dans une large mesure, la n6cessit~

d'augmenter la comp6titivitd de plusieurs sous-secteurs de l'industrie

canadienne de 1'automobile sur le march@ international, il faut

insister sur 1'am6lioration, le renouvellement et 1'augmentation du

potentiel actuel . Les deux prochains chapitres portent donc sur les

investissements qui permettront a 1'industrie canadienne de 1'auto-

mobile d'augmenter sa productivi .t6 et les profits d6coulant dune

production massive . Viennent ensuite des chapitres distincts sur
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1a re.cherch.e et 1e developperrent, 1'imp! antation d I usines dans. 1es

r6gions, et la possibilit6 de fabriquer une automobile . canadienne .



CHAPITRE 6

PERSPECTIVES D'INVESTISSEMENTS DANS L'INDUSTRIE

CANADIENNE DU MONTAGE D'AUTOMOBILES ET DE LA

FABRICATION DE PItCES D'ORIGINE EXCLUSIV E

Les investissements dans les usines de montage de pi6ces
d'automobiles et de fabrication de pibces d'origine exclusiv e

C'est entre 1965 et 1967 que le volume d'investissements

dans l'industrie automobile canadienne a augment@ le plus rapidement ;

quelque $400 millions ont alors 6t6 investis par les cinq grands ,

et le Canada a regu prbs du onzieme de 1'ensemble des capitaux inves-

tis en Wrique du Nord par ces entreprises .

Cette augmentation du taux d'investissement s'expliquait, a

cette 6poque, par les possibilit6s de rationalisation et de sp6cialisa-

tion offertesipar le Pacte . Le rythme de 1'investissement diminua

d'ailleurs progressivement ; de 1971 a 1973, on n'investit plus,en

effet, que quelque $90 millions . Depuis la signature du Pacte, soit

de 1965 A 1977, les cinq grands ont investi pr~s de 1,4 milliard, soit

6,5% du capital net form6 pour 1'industrie de l'automobile par le s

cinq grands .

1 Les fabricants d'automobiles se sont engag6s s6par6ment envers le
gouvernement canadien A investir certaines sommes dans 1'industrie
durant les premi6res ann6es d'application du Pacte .
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La valeur de 1'actif de 1'industrie de 1'automobil e

La part maximum des immobilisations nettes totales en

Wrique du Nord figurant au bilan a6t6 enregistr@e en 1967 ; elle a

atteint alors 7,1 % . A cette 6 poque, ces immobilisations nettes cana-

diennes localis 6 es 6taient 6valu 6 es a quelque $520 millions . De 1967

A 1976, cette valeur n'augmenta pratiquement pas ; en fait, c'est en

1975 que Von enregistra la valeur la plus basse pour la part cana-

dienne du capital total nord-am 6ricain de l'automobile appartenant

aux cinq grands . Une recrudescence des investissements en 1977 fit

remonter le taux d'investissements, qui atteignit 6 , 6%, et

fit augmenter la valeur comptable des immobilisations canadiennes,

laquelle atteignit pr~s de $750 millions .

Pour r6sumer 1' 6volution des investissements des cinq grand s

au Canada :

(1) Flot d'investissements de 1964 a 1967, ce qui fait augmen-

ter la valeur nette des immobilisations de quelque 45% .

(2) Comme nous allons le voir, ces nouvelles d6penses d'investis-

sement ont amen6 graduellement une augmentation substantielle

de la productivite de 1'industrie canadienne du montage

d'automobiles .

(3) De 1967 A 1976, la valeur comptable des immobilisations nettes

utilis6es dans la fabrication d'automobiles par les cinq

grands n'a augmentt que de $36 millions, pour atteindre
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556 millions . Donc, pendant dix ans, le capital-actions

canadien de 1'industrie du montage d'automobiles n'a augmen-

t6 que relativement peu .

(4) 11 ne faut pas oublier que les donn6es ci-dessus sont

exprim6es en dollars courants ou nominaux . I1 est 6vident

que si Von utilisait pour ce capital-actions, le d6gonfleur

voulu,2 on constaterait une diminution de la valeur comptabl e

r@elle des immobilisations nettes utilis6es dans la fabrica-

tion de produits vis6s par le Pacte de 1'auto .

(5) Depuis 1977 on constate une reprise des investissements ; cette

reprise annonce le besoin d'une nouvelle s6rie d'investisse-

ments dans 1'industrie automobile, entraqn6 par la n6cessit6

de fabriquer des automobiles de plus petite taille, d'am6lio-

rer 1'6conomie, de lutter contre la pollution et de renforcer

la s6curit6 des nouveaux mod6les d'automobiles .

2 La Commission n'a pas tent6 de d6gonfler ces estimations du capital-
actions . L'6laboration d'un d6gonfleur th6oriquement acceptable pose
des probl~mes conceptuels tr6s complexes dont la Commission n'aurait
pas le temps de traiter . Toutefois, si ces probl~mes vous int6res-
sent, reportez-vous A T .K . Rymes, Estimations du capital-actions
canadien, volumes I et II, Statistique Canada, Ottawa, 1972 .

Le lecteur int6ress6 par ce probl6me notera que le d6gonfleur impli-
cite des prix du PNB canadien a augment6 de pr~s de 75 % de 1967 A
1976, alors que la valeur comptable nominale des investissements
nets des cinq grands dans 1'industrie automobile canadienne n'aug-
mente que de 7 % dans le meme temps . Aux rtats-Unis, par comparaison,
ces investissements ont augment6, en valeur nominale, de 25%, de
1967 a 1976 .
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Sources d'investissements

Depuis la signature du Pacte de 1'automobile en 1965, les

cinq grands ont pr6lev6 pratiquement 1 milliard sur leurs b@n6fices aux

Canadiens pour les rdinvestir dans notre pays . En valeur comptable,

l'injection de capitaux de sources am6ricaines, ne s'est chiffr6e qu'A

54,5 millions de dollars durant les treize derni6res annees (1965 a

1977) . En fait, la plupart des capitaux ont 6t6 vers6s durant la pre-

mWe vague d'investissements (1965 a 1967), et ces valeurs brute s

(169 millions) ont ensuite 6t6 compens6es par le remboursement des

emprunts (115 millions), effectu6 en 1968 et 1976 respectivement . Ces

remboursements coincident avec une p6riode de diminution de la valeur

r6lelle des immobilisations canadiennes nettes utilistes par les cinq

grands dans 1'industrie automobile .

Rendement des capitaux investis dans le montage d'automobiles
et la fabrication de pi6ces d'origine exclusiv e

On a note qu'entre 1965 et 1977, les cinq grands ont r6investi

$1 milliard pr6lev6s sur leurs b6n6fices, dans 1'industrie automobile .

Dans le meme temps, les fabricants canadiens ont renvoy6 A leurs soci6-

tds m6res, aux Etats-Unis, quelque $1,1 milliard de revenu net prove-

nant de leur exploitation .

Les tableaux indiquent que les quatre grands3 am6ricains ont

enregistr6, apr6s imp6t, des taux de rendement sur la valeur nette chaque

ann6e de 1960 A 1976, sauf en 1970, 1974 et 1975 . Bien que ce s

3 La Commission n'a pas pu tenir compte,dans ces r6sultats, des donn6es
recueillies par l'International Harvester .
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rdsultats ne soient gu~re uniformes pour les quatre grands, leur

moyenne collective a constamment d6passd celle de 1'ensemble de 1'in-

dustrie am6ricaine . Souvenez-vous que 1970 aW une ann6e de conflits

industriels et que la crise de 1'6nergie de 1973 a pr6cipit6 le d6clin

de 1'activit6 industrielle am6ricaine et particuli6rement les ventes

d'automobiles au cours des deux ann6es qui ont suivi .

La position constamment favorable des quatre grands par

rapport A 1'ensemble de 1'industrie am6ricaine 6tant 6tablie, nous

pouvons maintenant nous demander o0 se situent leurs filiales canadien-

nes sous ce rapport? Malheureusement, la valeur nette ne peut plus

servir de point de comparaison, car certaines entreprises canadiennes

sont des filiales a cent pour cent . Lorsque les b6n6fiz es nets sont

exprim6s en fonction de 1'actif total, nous pouvons comparer les

r6sultats obtenus par les quatre grands, tant aux ftats-Unis qu'au

Canada . Ces rapports indiquent que, de 1965 a 1968, le rendement du

capital total canadien aW inf6rieur au rendement obtenu aux Etats-

Unis . Cela aW le cas, durant les premi6res ann6es de mise en

application du Pacte, ann6es ou 1'actif canadien a augment6 rapidement,

en raison des injections de capitaux, mais avant que les nouvelles

usines, chalnes de montage et syst6mes de production aient pu fonction-

ner ou @tre exploit6s a plein . Vers la fin des ann6es soixante, les

avantages de ces investissements ont commenc6 a se manifester . Excep-

tion faite de 1970, ann6e o0 Pon a connu des grNes, jusqu'en 1976
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le taux de rendement a et 6 eleve au Canada et toujours superieur A

celui des Etats-Unis . Si Pon etablit la moyenne des taux de rende-

ment des investissements de 1970 A 1976 au Canada et aux Etats-Unis ,

on constate que le Canada depasse les Etats-Unis de 2,85 % par an .

Seule, la reprise soudaihe des investissements au Canada depuis 197 7

a permis aux Etats-Unis de reprendre la tete, avec un avantage d e

2,8 pour cent .4 Ce resultat correspond A la deuxieme moitie des annee s

soixante, premiere periode d'injections massives de capitaux par les

quatre grands dans 1'industrie automobile canadienne .

L'excellente rentabilite des filiales canadiennes des quatr e

grands5 s'explique de bien des manieres :

Au Canada, le produit fini coOte plus cher . Les bons

resultats obtenus en 1974 et 1975 s'expliquent partiellement

par les ventes importantes r@alisees au Canada, pendant une

periode de ventes faibles aux Etats-Unis . 6

La productivite de l'industrie canadienne du montage d'auto-

mobiles a beaucoup augmente . L'augmentation des benefices

n'aurait guere pu avoir lieu, a salaires 6gaux, si la pro-

ductivite n'avait pas, elle aussi, fait un bond en avant .

4 I1 ne faut pas negliger 1'effet du programme anti-inflation sur les
benefices canadiens .

5 Parmi les quatre grands, certains ont eu d'excellents resultats,
d'autres, des resultats moins encourageants .

6 Voyez egalement le troisieme point, a la page suivante .
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L'existence d'une parit6 des salaires, alors que la renta-

bilit6 de la main-d'oeuvre canadienne continue d'etre inf6-

rieure de 10 a 15% a celle de la main-d'oeuvre am6ricaine

sur la base de la valeur ajout@e, aurait empech@ d'obteni r
0

des b6n6fices importants . Cependant, le rendement des usines

canadiennes dans les ann6es soixante-dix, toutes choses 6tant

6gales par ailleurs , permet de douter de "la productivit6

faible de la main-d'oeuvre canadienne dans le montage d'auto-

mobiles" . Plus haut, dans le chapitre 3 (Voir tableau 3 .23),

on a6t6 d6montr6 de maniare convaincante que, pour ce qui

est du montage d'automobiles, la productivit6 de la main-

d'oeuvre canadienne 6tait 6gale a celle de son homologue amO-

ricaine, durant la dernWe d6cennie . Ainsi donc, un rendement

soutenu et 6lev6 par heure-homme en volume depuis 1968 a

contribu6 a 1'excellence du rendement r6alis6 sur le capital

investi .

Enfin, les r6sultats impressionnants obtenus par les entre-

prises canadiennes en 1974 et 1975 indiquent des b6n6fice s

6gaux a plus du double des b6n6fices enregistr6s aux Etats-

Unis ; cela vient, en partie, du taux relativement Mev6 d'uti-

lisation pendant les ann6es consid6r6es . Le Canada fabriquait

en effet des s6ries d'automobiles pour lesquelles la demande

demeure importante sur le march6 nord-am6ricain : des voitures

compactes et des automobiles de luxe de taille moyenne .
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I1 n'y a aucune raison de penser que la rentabilit6 6lev6e

des filiales canadiennes des quatre grands durant les ann6es soixante-

dix a6t6 1'effet du hasard ou meme passag6re . Cette rentabilit6 est

attribuable a des investissements solides et a des d6cisions mQrement

prises en matWe de gestion . Puisque ces investissements ont donn6

d'aussi bons r6sultats, le Canada ne peut-il pas s'attendre a les voir

augmenter . En outre, 6tant donn6 que le rendement est meilleur au

Canada, celui-ci n'est-il pas en droit de s'attendre a ce que les

socift6s-m6res injectent des capitaux qui viendront grossir le flot

normal de capitaux r6investis ?

La chute du dollar canadien par rapport au dollar am6ricain

et a d'autres devises a fait baisser un peu le prix des terrains e t

des constructions, tout en r6duisant le coQt relatif de la main-d'oeuvre

canadienne . De plus, le coQt, au Canada, de facteurs essentiels tels

que 1'6nergie doit sembler fort attrayant a 1'heure actuelle, par compa-

raison a celui des Etats-Unis . Ces facteurs revetent une importance

particulWe lorsque l'on consid6re que des usines utilisatrices

d'6nergie, notamment des usines de fabrication de moteurs, des usines

d'emboutissage, des affineries de m6taux et des usines de refoulage a

1'ethylke seront vraisemblablement install@es au Canada .

Le d6clin du dollar canadien influera sur le volume de ventes

d'automobiles de certains fabricants am6ricains . Si le volume de ce

qu'ils importent du Canada est pratiquement au volume d'exportations par

le Canada, cela leur permettra de compenser leurs pertes dues du taux
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de change sur leurs ventes au Canada par les b6n6fices r6alis6s grace

A 1'achat A leur's filiales canadiennes . Manmoins, cette compensation

ne sera que de courte dur6e, car les fabricants am6ricains d'automobiles

auront tot fait de se rendre compte qu'ils ont int6r@t A augmenter leu r

production et leur volume d'exportations vers le Canada . A conditio n

que le dollar canadien demeure suffisamment en dega du dollar am6ricain

pendant plusieurs ann6es, la production canadienne pourrait augmenter,

tout comme les revenus nets du Canada, et le rendement des capitaux

investis pourrait rester intOressant .

Le maintien d'un taux de rendement int6ressant est essentiel ;

en effet, l'une des cons6quences de la d6valuation du dollar canadien a

ft6 de supprimer, pour le moment, la diff6rence de prix entre les auto-

mobiles am6ricaines et canadiennes . L'6cart s'est graduellement combl6

depuis 1'entrde en vigueur du Pacte . Cependant, la position privil6gi6e

accord6e par la "d6signation des fabricants" en vertu du Pacte perme t

A ces fabricants de b6n6ficier d'un avantage faible mais appr6ciable

en raison d'un "march6 r6servV . Cette marge a disparu A la suite des

r6ajustements du taux de change en 1977 et 1978, et sa disparition a

sans aucun doute contribu6 A la diminution du taux de rendement tradi-

tionnel des entreprises am6ricaines sur les investissements au Canada .

La question qui se pose maintenant est la suivante : les b6n6fices

tir6s d'une production accrue et de 1'augmentation du volume d'exporta-

tions vont-ils @tre suffisants pour permettre, Otant donn6 la baisse
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du dollar, de compenser la disparition imm6diate de la diff6rence de

prix et pour favoriser de nouveaux investissements? Si ces gains ne

compensent pas la disparition de la diff6rence de prix, on peut s'atten-

dre a voir cette diff6rence r6apparaitre, sous peu .

Obstacle a 1'augmentation des investissements des
fabricants nord-am6ricains d'automobile s

.
A longue 6ch6ance, il semble que la chute du dollar n'influer a

gu6re sur le taux probable de rendement des futurs investissements des

quatre grands . I1 n'en demeure pas moins que certains probl6mes impor-

tants d'6conomie politique entrent en ligne de compte pour ceux qui

veulent prendre ces d6cisions cruciales en mati~re d'investissements .

Pour la plupart, ce sont des :

(1) Le fait du prince - incertitude li6e a la stabilit6 poli-

tique du Canada tant a 1'6chelle f6d6rale qu'aux niveaux

provinciaux et a la longue dur6e des 6nonc6s de politique ;

(2) Le d6sir des quatre grands de continuer a exercer un con-

tr81e administratif sur la production afin que les centres

de production soient eux-memes A proximit6 trbs 6troite des

principaux march6s de 1'automobile, dans Vest, le centr e

et l'ouest des Etats-Unis ;

(3) Les pr6jug6s de certains consommateurs am6ricains au sujet

des vdhicules "made in U .S .A ." ;
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(4) Le fait que le Pacte de 1'auto ne soit qu'un accord a

court terme dont la fragilit6 a quelquefois 6t6 6prouv6e ; on

a rapport6 que le Pacte a bien failli ~tre mis au rancart

dans le cadre des mesures d'6conomie envisag6es pa r

M . Connally en 1971 : il n'a suppos6ment 6t6 sauv6 qu'A la

onziMe heure ;

(5) Le risque pour les quatre grands que non seulement le Pacte

de 1'auto tombe en ddsu6tude ou disparaisse, mais aussi que

des changements importants soient apport6s A la politique

commerciale am6ricaine ou canadienne . En d'autres termes,

ils ne doivent jamais oublier que des barritres impr6vues,

tarifaires ou non tarifaires, pourraient 9tre 6tablies pour

les pikes et v6hicules khang6s de part et d'autre de la

frontiere canado-am6ricaine . Un changement dans ces lois

ou r~glements pourrait avoir de graves r6percussions sur la

rentabilit6 des activit6s des quatre grands au Canada .

La croissance du secteur de la fabrication de v6hicules auto-

mobiles d6pend, dans un avenir pr6visible, des d6cisions que prendront

les principaux fabricants d'automobiles am6ricains au sujet de 1'empla-

cement de leurs futures usines, 6tant donn6 que les fabricants japonais

et europ6ens ne semblent pas vouloir 6tendre leurs activit@s de mon-

tage au Canada .
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Mesures en vue de susciter les investissements
des fabricants d'automobiles nord-am6ricains .

Le fait du prince existera toujours parce que le Canad a

West pas les Etats-Unis et que les investisseurs am6ricains exigeront

toujours un meilleur taux de rendement pour choisir le Canada . Cepen-

dant, certaines mesures peuvent etre adopt6es pour r6duire au minimum

les compensations requises pour ce genre de risque . La plus dvidente

est que le Canada doit entretenir un climat 6conomique qui favorisera

une fois de plus 1'apport de capitaux 6trangers qui sont de 1'int6r@t

national . La perception et la r6alit6 peuvent etre tr6s diff6rentes

dans ce domaine, mais il est 6vident que les investisseurs 6trangers

estiment que le Canada n'offre plus 1'hospitalit6 industrielle mani-

feste du milieu des ann6es soixante . Ils soutiennent que les activi-

t6s de la FIRA, les conflits entre les objectifs d'orientation

f6d6raux et provinciaux, 1'6vidence de querelles industrielles tan t

au sein du secteur priv6 que public .et 1'incapacit6 A atteindre un

semblant d'6quilibre dconomique interne ou externe sont autant de

facteurs qui sont venus s'opposer a ce que le Canada soit choisi comme

site de 1'expansion de 1'industrie de l'automobile . I1 faut cependant

reconnastre en toute justice que les compagnies am6ricaines attachent

une importance beaucoup moins consid6rabl.e a ces facteurs que les

fabricants de v6hicules automobiles de 1'6tranger . Manmoins, un

Canada fort sur le plan poli.ti,que et Lsconomique inspirerait moins de

crainte aux investisseurs 6ventuels .
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Si Von se penche maintenant sur la question des barri6res

institutionnelles mentionn6es aux points (2) et (3) ci-dessus, il est

6vident que les Canadiens ne peuvent pas changer grand chose aux

r6alit6s que repr6sentent la concentration de la population et les

goOts des consommateurs en Am6rique du Nord . Ces consid6rations ten-

dent probablement a restreindre la mesure dans laquelle la rationalit6

6conomique et 1'attrait exerc6 par certains endroits au Canada peut

influer sur les investissements dans le secteur de 1'automobile .

Toutefois, de 1'avis de la Commission, ces contraintes sont loin d'~tre

d6terminantes dans la situation actuelle .

La menace toujours presente d'abrogation du Pacte de 1'auto

repr6sente un obstacle important a la planification des investissements

futurs dans 1'industrie de 1'automobile . Si Von admet que les princi-

pales parties des deux cotes de la fronti6re d6sirent conserver l e

Pacte de l'auto, il serait utile que 1'accord repose sur une base plus

permanente, disons d'une dur6e de dix ou vingt ans . Si ce nouveau

trait6 devait etre 6labor6, il faudrait ren6gocier un certain nombre

de clauses et de conditions . Mme si nos coll~gues am6ricains sont

actuellement beaucoup trop pr6occupes de questions nationales et in-

ternationales pour ramener leur attention au Canada, une occasion de

donner suite a ce projet peut tr~s bien se pr6senter avant longtemps .

Un trait6 de dix ans, couvrant la d6cennie commengant en

1980, conf6rerait securit6 et continuit6 aux 6changes commerciaux au
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cours d'une p6riode vitale de nouveaux investissements dans 1'industrie

de 1'automobile nord-am6ricaine . Une commission de contrSle pourrait

@tre 6tablie aux termes de ce trait6 pour en surveiller la mise en

oeuvre . Cette commission pourrait proc6der a un examen annuel des

6changes, des emplois et des investissements ; elle pourrait 6galement

proposer certains changements de r6glementation afin de favoriser une

r6partition efficace et 6quitable des activit6s et des emplois dans

1'industrie . Un tel trait6 contribuerait grandement a att6nuer cer-

taines des inqui6tudes des deux pays concernant 1'6volution future du

commerce et pourrait servir de mod6le a des accords conditionnels sur

le libre 6change dans d'autres secteurs industriels nord-am6ricains .

L'6laboration d'une politique compl6mentaire visant A ins6rer

le Pacte de 1'auto dans un trait6 supposerait 1'6tablissement d'u n

plan d'assurance pour prot6ger les exportateurs de v6hicules automobi-

les contre toute modification pr6judiciable apport6e A la politique

commerciale des Etats-Unis ou du Canada . Cette mesure aurait pour

objet de faire face aux incertitudes mentionn6es au paragraphe (5)

ci-dessus . Suivant le principe de 1'assurance sur les cr6dits a

1'exportation, le gouvernement du Canada offrirait une assurance pour

compenser les pertes de revenus d'exportation d6coulant directement

d'un changement A la politique commerciale de l'un ou l'autre pays .

Les indemnit6s devraient cependant n'etre vers6es que pendant une

p6riode relativement courte A la suite du changement d'orientation .
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Afin d'assurer qu'un tel r6gime tienne compte de nos obligations com-

merciales internationales et soit exploit6 sur une base financi6re

solide, les b6n6ficiaires 6ventuels devraient etre tenus de souscrire A

une police et de payer des primes pour pouvoir pr6senter une demande .

Apr~s un d6lai raisonnable, le fonds devrait pouvoir s'autofinancer

dans une grande mesure . En cas de rupture des 6changes commerciaux ,

le gouvernement du Canada devrait 6videmment tenter d'att6nuer, par le

biais de n6gociations bilat6rales et multilat6rales, le genre de pro-

bl6me couvert par ce type d'assurance .

Les fabricants d'automobiles d'outre-mer et
1'investissement au Canad a

La Commission s'est donnde beaucoup de peine pour essayer

de comprendre 1'attitude adopt6e par les fabricants de v6hicules japo-

nais et europ6ens a 1'6gard de 1'investissement au Canada . Elle s'est

rendue compte qu'il existe plusieurs obstacles importants A 1'6tablis-

sement d'installations de production et a la p6n6tration du march6 de

1'automobile nord-am6ricain en prenant le Canada comme point de d6part .

Les fabricants d'outre-mer ne se contentent pas de se ref6rer au genre

de risques d 6j A 6num6r6s dans la section "Obstacles A 1'augmentation

des investissements des fabricants nord-amdricains d'automobiles",

mais se montrent dgalement inquiets, comme les autres investisseurs

canadiens et am6ricains, du climat g6n6ral des affaires au Canada .

Etant plus 6loign6s de la sc6ne, ils ont davantage tendance A exag6rer

1'importance des relations patronales-syndicales et les entraves a

1'investissement 6tranger .
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Les fabricants d'automobiles japonai s

Les cinq grands du Japon sont Toyota, Nissan (Datsun),

Honda, Mitsubishi et Toyo Kogyo (Mazda), suivant 1'ordre de leur pro-

duction int6rieure . Honda occupe actuellement la tete au chapitre

des exportations au Canada, Nissan et Toyota se disputant la deuxi6me

place . Les voitures Mitsubishi sont vendues au Canada par 1'entre-

mise de Chrysler et comprennent des mod6les comme l'Arrow et la

Sapporo . Mazda connalt actuellement un regain de popularit6 au Canada

apr~s avoir perdu beaucoup de ventes a cause de la consommation

d'essence de ces voitures a moteur rotatif .

Pour les raisons susmentionnOes, seuls les trois grands

japonais pourraient vraisemblablement Otablir en Wrique du Nord des

usines de montage de v6hicules automobiles . De ce groupe, la compagnie

Honda est la seule qui a fait des d6marches concr6tes en vue de la

construction d'installations de montage . Cependant, ces installations

(a Columbus dans 1'Ohio) sont destin6es au montage de motocyclettes ,

quoique la compagnie a acquis suffisamment de terrain pour pouvoi r

un jour agrandir l'usine et fabriquer des vehicules automobiles . La

consommation de voitures Honda est pr~s d'atteindre un sommet au

Japon (700 000 v6hicules) alors que Toyota et Nissan ont encore une

tr~s grande capacit6 de production . Wanmoins, chacun des trois grands

japonais semble avoir envisag6 la possibilit6 d'investir dans une

usine de montage en Wrique du Nord . Ces installations sont-elles
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cens6es etre construites au cours des cinq prochaines ann6es et seront-

elles situ6es au Canada? Ces deux questions seront analys6es un peu

plus loin .

I1 devient de plus en plus difficile aux Japonais d'augmen-

ter leurs ventes provenant des exportations sur le march@ nord-am6ricain

a cause du d@ficit 6norme de la balance japonaise des paiements ave c

les Etats-Unis et de la menace de mesures de repr6sailles commerciales

possibles de la part de ce pays . En outre, un quota global est fix6

pour les exportations de v6hicules par le ministre japonais d u

Commerce international et de 1'industrie, mesures dont on pourrait bien

se servir pour limiter les ventes aux Etats-Unis . Comme le march6

domestique est pr~s de la saturation, des fabricants de voitures japo-

nais ont songO a de nouveaux d6bouch6s au Moyen-Orient, en Afrique, en

Europe et en Am6rique du Sud, mais leurs principaux espoirs reposent

toujours sur 1'abondant march6 nord-am6ricain . Pour les Japonais, les

pressions de coQts d6coulant de la hausse du yen, les coOts 6nerg6tiques

de plus en plus 6lev6s, la diminution de 1'6cart des salaires entr e

le Japon et l'Am6rique du Nord et la concurrence sans cesse croissante

entre petits fabricants de v6hicules sont autant de facteurs qui mili-

tent en faveur d'un examen soign6 de la possibilit6 de construire des

usines de montage en Wrique du Nord .

Le d6m6nagement en Wrique du Nord comporte cependant un

certain nombre de d6savantages . Les d6penses de transport et de
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distribution semblent les plus importantes . Les voitures et les camions

japonais sont actuellement transport6s A bord de transrouliers de

conception sp6ciale et achemin6s jusqu'aux ports nord-am6ricains, depuis

ceux de Vancouver et de Long Beach (Californie) dans l'Ouest, en passant

par les ports du Golfe, jusqu'aux ports de tete de ligne du New Jersey

et des Maritimes dans l'Est . La Commission a d6duit que malgrt la

r6cente hausse du yen et d'autres avantages financiers, les coats au

d6barquement par unit6 sont d'au moins $200 moins 6lev6s en vertu d e

ce syst~me d'exp@dition que ceux d'un v6hicule qui aurait 6t6 fabriqu6

dans une usine de montage japonaise en Wrique du Nord . Bon nombre

des pi6ces n6cessaires A une telle usine devront encore @tre exp6di6es

du Japon sous forme detach6e et achemin6es par voie de terre jusqu'aux

differents points de montage . Ces consid6rations de coats semblen t

A ce point importantes pour Toyota et Nissan, du moins en ce qui con-

cerne 1'avenir imm6diat, que seules des pressions politiques pourraient

les amener A changer d'avis . Auquel cas, le choix d'un emplacemen t

en Am@rique s'imposerait .

Si l'on va plus loin que les cinq prochaines ann6es, il est

possible que les trois grands Japonais d6cident d'6tablir des usines

de montage en Amerique du Nord, dans le but 6vident de s'assurer un

acc6s au march6 des Etats-Unis7 . On peut donc pr6sumer que d'ici A

7 Veuillez noter qu'en 1976, le Japon a fabriqu6 7 .8 millions de
v6hicules . De ce montant, 3 .7 millions ont 6t6 export6s, dont 1 .4
million vendus aux Etats-Unis et 127 779 au Canada . Environ la
moilti@ de la production des trois grands Japonais a6te export6e en
1976 .
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Pan 2000 les Japonais pourraient 6tablir une premiere usine de

montage dans 1'Ouest americain, ensuite dans le Mid-West et enfin dans

1'Est . Le Canada pourrait bien etre choisi pour 1'une ou l'autre

d'entre elles .

La Commission a cependant conclu que peu importe les avan-

tages de coOts que le Canada peut offrir aux fabricants japonais, il

y a tres peu de chances pour que ces derniers songent A y etablir une

usine de montage dans le court terme . Si les premiers investissements

importants des fabricants japonais dans le secteur du montage avaient

lieu aux Etats-Unis, il se pourrait bien que des investissements com-

pl@mentaires soient faits dans une usine de fabrication de pieces

canadiennes, par exemple de blocs-moteurs en aluminium ou de garnitures

de frein en amiante . En outre, les vehicules japonais montes aux

Etats-Unis pourraient etre admis A entrer en franchise si les pieces

d'origine @taient achetees de fabricants canadiens . Pour atteindre

cet objectif, le gouvernement du Canada doit concevoir une combinaison

de politiques en veillant A @viter toute mesure de represailles d e

la part des E .-U . Cette question sera soulevee dans le prochain cha-

pitre .

Les fabricants d'automobiles europeen s

Dans le cadre de discussions avec la Commission, les fabri-

cants d'automobiles europeens n'ont montr6 aucun interet pour 1'etablis-

sement d'usines de montage au Canada . Volvo semble vouloir poursuivre
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ses activit6s a Dartmouth en Nouvelle-Ecosse ; Renault ne reprendra

vraisemblablement pas les siennes au Quebec ; les fabricants europ6ens

n'ont aucun nouveau projet de montage au Canada . Les raisons fournies

correspondent a peu de choses pr6s a celles des Japonais . A 1'excep-

tion de Wolkswagen et d'une entreprise frangaise conjointe, qui on t

daja pris des engagements avec les Etats-Unis a ce sujet, les fabricants

semblent tr~s peu int6ress6s a6tablir des usines de montage en Am6ri-

que du Nord . Dans le cadre des discussions avec la Commission, les

fabricants europ6ens ont fait valoir que des investissements importants

ne pourront etre faits dans le secteur du montage en Am@rique du Nord

qu'au moment o0 la part du march6 justifiera de telles mesures .

Une fois de plus, l'approvisionnement en pi6ces ou meme

1'investissement dans une usine importante de fabrication de pi6ces

semblent offrir les perspectives les plus int6ressantes pour le Canada .

Les fabricants europ6ens ont manifest6 quelque int6ret pour certains

endroits au Canada, a condition qu'ils soient en mesure d'offrir des

avantages concurrentiels sur le plan de la main-d'oeuvre, des coQts

6nerg6tiques et de 1'approvisionnement en mati6res premi6res ; certaines

pi6ces pourraient meme etre fabriquaes en vue d'@tre exp6di6es a des

usines europ6ennes . Ce genre de production et de commerce existe d 6ja

dans le secteur des pikes re-manufactur6es .

Comme nous 1'avons mentionn6 pr6c6demment, le Canada devra

user de discernement dans 1'6laboration d'une combinaison de politiques,
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s'il veut obtenir qu'une part importante des pieces n6cessaires aux

fabricants d'automobiles europ6ennes, particulierement ceux qui pour-

raient etre etablis aux Etats-Unis, proviennent de sources canadiennes .

Ce probl6me est @tudi6 plus en d6tail dans le prochain chapitre qui

porte sur les perspectives d'expansion de 1'industrie canadienne d e

la fabrication de pieces de v6hicules automobiles .



CHAPITRE 7

PERSPECTIVES EN MATIERE D'INVESTISSEMENT DANS L'INDUSTRI E

CANADIENNE DES PIECES D'AUTOMOBIL E

Marche des pieces d'origine

Des pieces sont fabriquees au Canada en vue d'etre utilisees

dans les vehicules assembles ici, dans les vehicules qui doivent etre

assembles aux Etats-Unis et pour etre exportees vers les usines

d'assemblage outre-mer . On appelle "piece d'origine", une piece destinee

a etre employee dans le processus d'assemblage . Le marche de ce type de

pieces en Amerique du Nord constitue presque un oligopsone, c'est-a-dire

qu'il compte peu d'acheteurs . Les quatre Grands le dominent en qualite

de principaux acteurs, et les fabricants de camions et d'autobus y jouent

des roles de soutien importants .

Le secteur des pieces d'origine de 1'industrie canadienne des

pi@ces d'automobile compte trois groupes distincts de fabricants . En

premier lieu se situent les fabricants de pieces de propre fabrication

qui sont en realite des entreprises detenues et exploitees par l'une des

societes d'assemblage . Par exemple, l'un des quatre Grands exploite une

usine de fabrication de transmissions automatiques . Ces usines de

production propre de pieces sont vastes et emploient plus de capital et

d'equipement que les installations ou se fait 1'assemblage . La production

propre de pieces englobe habituellement des articles cles necessaires aux

automobiles, articles de grande valeur qui sont produits en longues
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s6ries tels que les matrices, les blocs-moteur, les moteurs, les trans-

missions et les transmissions a cardan .

Le deuxi6me groupe de producteurs de pieces d'origine comprend

les entreprises multinationales ind6pendantes qu'on peut trouver des deux

cotds de la fronti8re et souvent, en Europe et en Asie 6galement . Ces

socidt6s fabriquent des articles comportant un fort coefficient de valeur

ajout6e, tels que les chassis, les suspensions, les syst@mes d'allumage,

et une gamme 6tendue de produits exclusifs .

Le troisi6me groupe est constitu6 du plus vaste groupe d'entre-

prises - plus de quatre cents - dont la taille varie de moins de 10

employes a plusieurs centaines, qui vendent des pi~ces d'origine en

Wrique du Nord et, dans une certaine mesure, outre-mer, a partir de

leurs usines 6tablies au Canada . Ces fabricants independants du Canada

fabriquent pour la plupart des pi6ces dont la production comporte assez

peu de valeur ajoutde, utilisant des techniques de production basee

pluto"t sur la main-d'oeuvre . Cette description type des entreprises

formant la troisi6me groupe compte plusieurs exceptions, dont les entre-

prises qui emploient des techniques tr6s complexes et qui sont dotees

d'usines et d'6quipement extremement perfectionn6s .

L'industrie des pi6ces d'origine au Canada se compose donc

d'usines de propre fabrication des quatre Grands, de huit producteurs

multinationaux ind6pendants et d'environ quatre cents autres fabricants

dont les entreprises sont en grande partie d@tenues par des int6rets

canadiens . Au cours de la derni6re d6cennie, les quatre Grands ont

produit aux Etats-Unis, dans leurs propres usines, environ 55% du total
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de la valeur annuelle de production en pieces d'origine . En 1977, la

production globale des Etats-Unis en pieces d'origine s'est 6lev6e A

plus de 50 milliards de dollars . Au Canada, les quatre Grands d6tien-

nent de 40 a 45% du total de la production de pikes d'origine de

1'ensemble de l'industrie, total qui a 6t6 dvalue a 4,4 milliards de

dollars en 1977 .

Dans les sections ant6rieures qui traitent des investissements

des fabricants d'automobiles,nous avons remarque que la valeur comptable

r6elle des immobilisations nettes de ces derniers a diminue entre 1968

et 1976, meme si ces entreprises ont maintenu des flux nominaux d'inves-

tissements . Sont comprises dans les estimations des flux d'investisse-

ments et du capital-actions les sommes engag6es par les cinq Grands, non

seulement dans des installations d'assemblage, mais 6galement dans des

usines de production de pieces d'origine . Malheureusement, il est

impossible de distinguer ces deux secteurs dans les donnees qui sont a

la disposition de la Commission .

I1 est toutefois connu que, pour ce qui est de 1'industrie

consid6ree globalement, les investissements de la part de tous les

participants ont 6te relativement plus 6lev6s depuis 1972 dans le secteu r

des pieces de 1'industrie de 1'automobile que ceux des cinq Grands, dans

le secteur de 1'assemblage seulement . En effet, une etude des Aries de

donnees concernant tant le Canada que les Etats-Unis, et portant sur des

intervalles plus longs, rMle toujours que 1'industrie des pieces a

drain6 plus d'investissements que 1'industrie de 1'assemblage . Rien de

surprenant a cela puisque, en moyenne, la production des pi6ces requiert
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plus de capital par employe et entra9'ne une valeur ajoutee plus elevee

par heure-homme que ne le fait 1'assemblage . On a egalement tout lieu

de croire qu'une proportion aussi considerable que la moitie de s

investissements annuels bruts dans 1'industrie des pieces sert a

1'amelioration, a la maintenance et aux reparations des installations

existantes .

Une etude du flux des investissements dans 1'industrie des

pieces au Canada revele qu'il s'est produit quatre cycles au chapitre de

ces depenses depuis 1965 . Entre 1965 et 1967, on a observe un premier

essor d'installations d'une nouvelle capacite . La vague d'expansion

suivante s'est produite en 1969-1970, pour ralentir ensuite jusqu'a

1972 . Avec le maintien de la force de 1'industrie canadienne de 1'auto-

mobile a ete atteint, en 1974, un autre sommet des achats de nouvelles

machines et de nouvel equipement . Depuis, le flux des investissement s

a diminue assez brusquement, mais il connait une nouvelle hausse depuis

1976 . Cette courbe d'essors et de declins dans les debourses en investis-

sements au Canada, depuis 1967, n'a pas cofncide avec le releve encore

plus cyclique des investissements dans la capacite de production des

pieces aux Etats-Unis . L'industrie canadienne est non seulement tres

differente de celle des Etats-Unis du point de vue du type de ses usines

et de 1'ensemble de production, mais le releve de ses activites

industrielles et de ses investissements au cours de la derni@re decennie

indique que 1'experience americaine a ete tout a fait differente .
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Rentabilite de 1'industrie canadienne de fabrication
des pieces et accessoires d'automobil e

Etant donne qu'un grand nombre des quelque quatre cents societes

canadiennes de fabrication de pieces de taille plus restreinte sont des

societes privees, ou que leurs donnees ne sont pas publiees, il n'est

pas possible de presenter des donnees au sujet de leurs realisations en

matiere d'investissements et de profits . Lorsque nous examinons une

section des registres des usines de production propre de pieces, des

multinationales et d'entreprises locales, tant des Etats-Unis que du

Canada, on peut tirer certaines conclusions concernant la rentabilite

industrielle globale . Le tableau 7 .1 indique qu'entre 1967 et 1975, le

taux moyen de rendement annuel, pour les fabricants de pieces et d'acces-

soires d'automobile aux Etats-Unis, a ete de 9,4%, tandis qu'il se

situait e 13,2% au Canada . On calcule ces pourcentages en exprimant les

benefices avant impots en tant que rapport de 1'actif net . Comme ce

rapport presente 1'inconvenient de ne pas tenir compte des taux d'impo't

differents, il indique que 1'exploitation de 1'industrie des pieces au

Canada donne en moyenne un taux de rendement beaucoup plus eleve que les

memes activites aux Etats-Unis . En effet, 1'ecart du taux de rendement

favorable au Canada est me'me plus evident dans ce secteur que dans celui

des activites d'assemblage .



TABLEAU 7 . 1

RENTABILITE DU SECTEUR DE LA FABRICATION

DES PIECES ET ACCESSOIRES D'AUTOMOBILES -

COMPARAISON ENTRE LE CANADA ET LES ETATS-UNI S

BENEFICES AVANT IMPOTS EN POURCENTAGE DES VENTES NETTE S

ETATS-UNIS CANADA

Ann6e Moyenne de 1'industrie Moyenne de 1'industrie

1965 - 11,6

1966 - 6 , 0

1967 10,8 8,4

1968 11,1 13,9

1969 9,8 14,9

1970 7,9 11,9

1971 10,0 12,4

1972 11,6 16,1

1973 1111 18 ,7

1974 7,5 11 ,8

1975 4,8 1144

SOURCE : Robert Morris Associates of U .S .A ., tableau sp6cial de
Statistique Canada

ETENDUE DE Aux Etats-Unis, environ 145 6tats financiers ont et6
L'ECHANTILLON : analyses .

Ali Canada, la moyenne de l'industrie s'applique a
200 entreprises .
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Une autre preuve est egalement fournie par la comparaison de la

rentabilite de certaines grandes societes multinationales qui produisent

des pieces d'automobile tant au Canada qu'aux Etats-Unis . Le tableau 7 .2

permet d'etudier les resultats obtenus avant et apres la deduction des

impots . Les exploitations canadiennes ont accuse un taux de rendement de

plus de 7% superieur a celui des societes americaines lorsque les bene-

fices etaient calcules avant les deductions fiscales, et elles ont affiche

un ecart positif de plus de 5 % dans le cas du calcul apres defalcation des

impo'ts . Ces resultats constituent des moyennes etablies d'apres les

resultats de 1973-1977 et ils sont legerement gonfles a cause de 1973 qui

a ete une annee excellente pour le Canada . Neanmoins, m"eme si Von

considere separement les resultats de chaque annee, le taux de rendement

au Canada n'a pas une seule fois ete inferieur a celui des Etats-Unis .

Les preuves dont dispose la Commission laissent a entendre que :

1 . Au Canada, 1'industrie de fabrication des pieces et acces-

soires, consideree globalement, est nettement plus

profitable que la meme industrie aux Etats-Unis ; e t

2 . Les activites de production de pieces de certaines entre-

prises multinationales sont, au Canada, beaucoup plus

rentables que les activites de 1'ensemble des memes entre-

prises aux Etats-Unis .

Le Canada ne semble pas subir de desavantage sur le plan de la concur-

rence, pour ce qui est d'attirer les investissements dans son industrie

de production de pieces d'automobile, tous autres facteurs etan t

constants .



TABLEAU 7 . 2

PRINCIPAUX FABRICANTS INDEPENDANTS

DE PIECES D'ORIGINE POUR AUTOMOBILES -

COMPARAISON ENTRE LE CANADA ET LES ETATS-UNI S

COMPARAISON DE LA RENTABILIT E

Bendfices avant imp'ots en B6n6fices apr~s impots en
pourcentage de la valeur nette pourcentage de la valeur nett e

Exploitations Societ6s Exploitations Societ6s
canadiennnes am6ricaines canadiennes am6ricaine s

1973 37,9

1974 24,2

1975 20,6

1976 30,0

1977 35,4

21,8 23,1

18.4 15,7

17,0 12,2

25,5 16,5

28,2 21,0

12, 2

10, 6

10, 3

14, 4

15, 5

Moyenne
des cin q
ann6es 29,9 22,2 17,8 12, 6

SOURCE : Etats financiers, rapport lOK de la S .E .C . (Commission des
valeurs mobili6res des Etats-Unis) .
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Reinvestissement dans 1'industrie canadienne
des pi6ces et accessoires

Ainsi qu'il a ete dit dans un chapitre prec6dent du pr6sent

rapport, la Canadian Automotive Parts Manufacturers' Association a fait

valoir que ses membres devraient avoir acc6s a des fonds d'investisse-

ment a un taux inferieur a celui des banques pour pouvoir demeurer

concurrentiels sur le march6 international .

Les r6sultats concernant les taux de rendement permettent

d'affirmer que 1'industrie soutient deja la concurrence a 1'echelle

internationale . Qu'est-il advenu des b6n6fices r6alis6s? Ont-ils 6t6

r6investis ou ont-ils et@ retires de 1'industrie? Pour les raisons d 6ja

mentionnees, la Commission ne dispose d'aucun renseignement sur les

pratiques de rdinvestissement de la grande majorit6 des fabricants de

pi6ces ind6pendants du Canada, dont les soci6tes ne sont pas cot@es en

bourse . La seule donn6e disponible a trait aux d6cisions relatives a

1'investissement d'un qroupe selectionna de sociates multinationales de

production de pi~ces . Le tableau 7 .3 indique ou'en tant que qroupe ces

fabricants n'ont reinvesti qu'un tiers environ des b6ndfices considerables

qu'ils ont realises au Canada . En revanche, aux Etats-Unis, la pro-

portion etait beaucoup plus elevee, soit les trois cinqui~mes de la totalit6

des b6nefices apr~s impot, amortissement et paiement diff6r6 d'impot .

Lorsque nous analysions plus tot les probl6mes d'investissement

dans 1'industrie canadienne de 1'assemblage d'automobiles et de pi6ces

d'origine exclusive, nous avons d6cel6 1'existence d'un certain nombre

de barri6res institutionnelles . A partir de la, il nous est apparu que
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me"me si la derni6re ligne de 1'etat des profits et pertes semblait

invariablement permettre de conclure a une croissance de la capacitd de

production au Canada, il existait d'importants facteurs de risque et

d'incertitude sous-jacents aux indicateurs des bilans .



TABLEAU 7 . 3

COMPARAISON ENTRE LES PRINCIPAUX FABRICANTS INDEPENDANT S

DE PIECES D'AUTOMOBILE D'ORIGINE DU CANADA ET DES ETATS-UNI S

COMPARAISON ENTRE LES REINVESTISSEMENT S

Ddpenses en capital relatives aux usines et au matdriel
en pourcentage des b6nefices apr6s impot,
amortissement et paiement difW6 d'impo t

Exploitations Societds
au Canada americaines

1973 44,1

1974 44,7

1975 26,0

1976 29,6

1977 31 ,2

67, 3

75 , 7

52,4

48 ,8

56, 9

Moyenne de
cinq ans 35,3 59., 3

SOURCE : Etats financiers, rapports K10 de la S .E .C . (Commission des
vale.urs mobili~res)
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Ces facteurs insti:tutionnels semblent avoir pris un aspect

enormdrnent important en d6courageant le r@investissement dans

1'industrie canadienne de fabrication de pitces d'origine et

d'accessoires . L'un des princi'paux facteurs r6side dans la

r6ticence ~ s'engager dans la construction de nouvelles

installations etant donn6 1'6volution des techniques et des m6thodes

de production que conna5't 1'industrie de l'automobile .

Les objectifs qui vi-sent A obtenir un kilom6trage accru ,

la depollution des v6h.icules et une plus grande s6curit6 ont amen6

les quatre grands a modifier leur conception de la voiture nord-

am6ricaine . On assiste 'A une tendance gdn6rale vers des v6hicules

plus petits, plus l6gers, ~i traction avant qui dans leur ensemble

seront acceptables pour le transport de particuliers . Ces voitures

universelles pourraient annoncer une ~re de production massive sur

une tr~s grande 6chelle, faisant souvent appel 'A des industrie s

de montage automatis6, entiPrement robotis6es et comportant des

syst~mes hautement raffin6s a commande num6rique de la production

et des stocks . ParallZ!lement A ces progr~s en matiL~re -

d'assemblage, les producteurs auront 1'occasion de produire des

piPces d'automobiles a 1'6chelle mondiale . Cependant, il

semblerait que certains fabricants canadiens de pi~ces

d'automobiles voient dans cette perspective de progrbs de

1'industrie, qui pourraient prendre forme dans les ann6es 80 ,

davantage une menace qu'un d6fi .
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Les quatre grands envisagent d'accro5'tre consid6rablement

la capacit6 nord-am6ricai'ne de producti'on de pibces, en plu s

de proc6der au renouvellement d'une grande partie de 1'outillage

et A une modernisation pouss.ee des installations de production

existantes . Pour ce faire fls devront puiser de fortes sommes

dans leurs ressources financitres durant cette nouvelle vague

d'investissement . Vu leurs priorit6s, leurs projets

d'investissement ne semblent pas devoir deborder le cadre de leurs

habituelles activitLss d'assemblage et de production de piPces ~

haute valeur ajout6e . D'une part on assistera a la prolif6ration

et ~ l'am6lioration de leurs installations et, d'autre part, il n'y

aura au Canada qu'un nombre restreint de nouveaux investissements

importants pouvant donner lieu a un 6largissement de la gamme de

pi~ces produites . Les exigences en mati~re de marge

d'autofinancement semblent devoir imposer aux quatres grands le

maintien de 1'achat plutSt que la fabrication de la gamme la plus

large qui soit de pibces et accessoires de 1'automobile . Les

producteurs de pi6ces canadiens b6neficieront d'une marge d'action

encore large pour mettre sur le march@ des produits de fabrication

concurrentielle .

La Commission est d'avis que 1'industrie canadienne de

fabrication de pibces d'origine poss~de les el6ments voulus pour

mettre au point et exploiter de nouvelles techniques . Toutefois,

ces objectifs pourront le mieux se r6aliser si Os maintenan t

des initiatives sont prises visant a faire le meilleur usage des

comp6tences en gestion, des ouvriers sp6cialis6s et des avantages
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des resources naturelles- dont di'spose le Canada . En g6n6ral, la

Commission estime que les progr~s a venir dans 1'industrie

canadienne des pibces d'automobile doivent mettre en valeur les

m6thodes de production a fort coefficient de capitaux et ~

haute tech.nici:t6 afin d'en arriver A une production 'a 1'6chelle

mondiale des 616ments clefs . De la m@me fagon, la Commission croit

qu'il faut davantage de rationalisation et de regroupement de

socidt6s, ai:nsi qu'une expansion soutenue tant des multinationales

que des soci6t6s de fabrication de pibces appartenant ~ des

Canadi.ens . Pour r6ali'ser ces objectifs if faudra 6dicter, en

marge de politiques propres A stimuler 1'investissement, des

politiques qui mettent 1'accent sur l'importance de l'adoption de

nouvelles techniques, de la mise au point de nouveaux proc6d6s et,

dans certains cas, de la poursuite de la recherche fondamentale .

Le chapitre suivant traite en profondeur de la question de la

recherche et du developpement et offre un apercu des mesures

possibles dans le cadre d'une telle politique . Nombre de ces

mesures viennent compl6ter les principes de la politiqu e

d'investissement 6nonc6e plus loin .

I1 ne faudrait pas inf6rer de ce qui pr6c6de qu'il y aura

une diminution des possibilit6s int6ressantes et rentable s

offertes aux petits producteurs de piPces du Canada . Cependant,

dans certains cas, ces producteurs pourraient faire face 'a des

commandes dont 1'ampleur d6passe leur capacitd imm6diate . Des

avantages sur le plan des taux de change joint 'a la n6cessit6
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pour les, soci.etes americaines de montage d'automobiles de

s'approvisionner aupres de sources independantes susciteront a

moyen terme d'interessantes possibili*tes de vente . Ces debouches

assureront un bon rendement aux petits producteurs qui peuvent

se tailler une place en consequentce et conserver la souplesse de

leur production de manibre a pouvoir tirer rapidement avantage des

demandes de reseignements et des commandes eventuelles . Ils

devraient etre aussi en mesure de trouver sur les marches

d'exportation de nouveaux debouches qui non seulement leur

permettraient de vendre leurs produits, mais leur fourniraient

aussi le stimulant necessaire A creation et ~ la mise en marche de

nouvelles gammes de produi'ts .

La Commission est convaincue que 1'industrie canadienne

de 1'automobile peut s'assurer un avenir prospere et actif,

notamment par un accroissement considerable de la production de

pieces d'automobiles . Meme si le montage des vehicules au Canada

doit demeurer important, il est evident que la croissance et

1'expansion de 1'industrie canadienne des pieces de 1'automobile

se traduiraient par de meilleurs taux de rendement, des

possibilites d'emploi plus grandes, des milieux de gestion plus

riches en defis et des conditions plus favorables de recherche et

de d "eveloppement au Canada . En outre, les realites a venir en

matibre de concurrence peuvent conduire a un rayonnement

internationnal de 1'activite de montage d'automobiles . Ceci

pourrait avoir pour effet de relever sensiblement la proportion

de voitures universelles montees dans les pays en voie de
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developpement, reduisant d'autant 1'@ventualite d'un accroissement

quantitatif du nombre de voitures montees en Amerique du Nord .

Par comparaison, la production nord-americaine de pieces qui

suppose des techniques avancees et une production en series

d'echelle mondiale semble devoir conserver sa viabilite beaucoup

plus longtemps . Ceci dit,examinons maintenant les strategies

congues en vue d'ai'der 1'industri'e canadienne des pieces

d'automobiles ~i relever avec energie les defis que representent

ces progres .

Politique d'investissement visant les fabricants canadiens

de pieces d'origine autres que de propre fabricatio n

Les fabricants de pi'eces autres que de propre fabrication

ont reussi ~ vendre leurs produits dans toute 1'Amerique du Nord .

Rrne si le commerce canadien de pitces vise par 1'Accord accuse un

deficit, c'etai't A prevoir et pas necessairement a craindre .

Les resultats de 1977 indiquent que le Canada a exporte vers les

Etats-Unis pour $3,5 milliards de pieces et en-a importe pour

quelque $6,2 milliards, d'ou un deficit de $2,7 milliards pour le

commerce bilateral regi par le Pacte . Toutefois, une bonne partie

de la totalite des importations se compose de pieces de propre

fabrication produites en grande series par les societes

americaines de 1'automobile . Parmi ces articles se retrouvent

des pieces couteuses comme les moteurs, bo5'tes de vitesse et

grandes pieces embouties . Une certaine production de ce type

s'est effectuee au Canada, mais dans une grande mesure celui-ci
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ne disposait pas des installations pour produire les articles ici .

Dans le chapitre precedent, nous avons d6crit certaines conditions

qui pourraient ameli,orer les perspectives d'installations plus

nombreuses de production propre de pi~ces au Canada . Dans la

mesure ou Pon y parviendra, la nouvelle production remplacera une

partie du d6b.it actuel des importations de pi6ces A fort

coefficient de capi:taux et s'ajoutera au mouvement des

exportations vers les Etats-Unis .

Au cours des anndes 70, les fabricants de pi6ces autres

que de propre fabrication ont contribue entre 50 et 60% de la

valeur des pikes produites au Canada . La Commission estime que la

r6cente d6valuation du dollar canadien a accentA 1'int6re t

des pi6ces canadiennes dont s'approvisionnent les acheteurs nord-

am6ricains de piPces d'automobile . Les producteurs canadiens ont

maintenant de rdelles possibilit6s de negocier avec les quatre

grands des contrats a moyen terme d'approvisionnement en pibces .

Ainsi , i 1 n' appara5't pas que les fabricants de pi~ces canadiens

risquent de perdre leur actuel march6 nord-americain . Toutefois,

il se peut que les marchts continentaux ne soient pas les seul s

a offrir des possibilit6s de croissance au cours de la prochaine

d6cennie . Le commerce de 1'automobile qui se faitAl'ext6rieur de

1'Am@rique du Nord et entre tierces parties semble riche de

promesses en nouveaux march6s . Les producteurs de pitces canadiens

doiyent se pr6parer, tant sur le plan de 1'am6lioration des

techniques que sur le plan de la rationalisation de la capacite
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de production, si 1'industrie entend relever les defis du marche

de la prochaine decennie industrielle .

Compte tenu de ces facteurs, une politique globale pour

ce secteur de 1'industrie de 1'automobile devraft comprendre

entre autres objectifs :

1 . maintenir et mettre en valeur la capacite de

concurrence actuelle des fabricants de

pi*Z!ces canadiens afin d'assurer leur

presence constante sur le marche nord-

americain ;

2 . inciter les fabricants de pieces ~ reagir

favorablement ~ 1'egard des nouvelles

techniques et des nouveaux procedes de

production et a les adopter de fagon a se

tenir au courant des progres les plus

importants de 1'industrie nord-americaine

de l'automobile ;

3 . etablir les fondements de la

rationalisation de 1'industri'e canadienne

des pieces, de sorte qu'A mesure que la

conception de la voiture universelle

evolue, les fabricants de pieces canadiens-

s.oient aptes ~ produire les pi@ces en s~ries

d'Pchelle mondiale et ~ exploiter les

economies d'echelle correspondantes ; et afin,
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4 . assurer a 1'Tndustrie canadi'enne des pieces une part

sensiblement elargie du marche internationa l

des pieces d'automobiles qui croit

rapidement .

Avec le temps, 1'ensemble de ce secteur de 1'industrie

parviendra a croTtre seulement Si le Canada accapare une part

plus considerable du commerce international des pieces et

accessoires et augmente sa capacite de production en vue de

desservir ces marches plus importants .

La Commission propose pour la realisation de ces

objectifs un ensemble de politiques qui influent sur les deux

parties de 1'equation relative au marche international . Les

objectifs 1a 3 ci-dessus ont trait A la facilite

d'approvisionnement, non seulement en ce qui concerne la capacite

et le rendement, mais aussi la faculte d'adaptation de 1'industrie

~ de nouvelles techniques, aux outils modifies et au x

changements dans les gammes de produits . L'objectif 4 a trait 'A

la necessite pour les producteurs de pieces canadiens d'ouvrir

de nouveaux marches internationaux, dans un pays ou dans- un

autre . La penetration de nouveaux marches ne peut se faire sur

une grande echelle A moins et sUrement pas avant que 1'industrie

des piPces ne devienne internationalement tout ~ fait

concurrentielle et efficace du point de vue des coDts .
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Comme entree en matltre de 1'etude des politiques qui

pourraient favoriser 1'expansion de 1'industrie canadienne des

pieces, voyons d'abord les politi'ques visant a encourage r

l'investissement dans les nouvelles usines, le materiel et la

machinerie .

Le ministPre de 1'Tndustrie et du Commerce etudie

actuellement un plan proposant 1'etablissement d'une Corporation

des investissements dans 1'industrie automobile (CIIA) . Ce plan

a ete propose par L'Automotive Parts Manufacturers' Association

of Canada . En substance, il est propose que la CIIA soit un

organisme gouvernemental dote d'un fonds de 250 millions de

dollars qui pourrai't consentir des pret ~ 1`industrie

canadi.enne de pieces autres que de propre fabrication au meme

taux que les taux d'interet preferentiel des Etats-Unis ou a un

taux moins eleve . Ces prets ne seraient offerts qu'a cette

industrie et ne pourraient c3,tre utilises que pour 1'expansio n

du capital, 1'outillage, la recherche et la developpement .

La Commission a examine en detail le plan proposant une

CIIA et elle est d'avis qu'elle ne peut le recommander . Un

certain nombre de raisons font que cette politique est in-

acceptable . Premierement, tout porte ~ croire que 1'industrie

canadienne de pieces automobiles conna5't un taux de rendement

eleve . Deuxiemement, les donnees que nous possedons nous

incitent ~ penser que les fabricants multinationaux de pieces
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peuvent avoir dt@ peu di:spos6s ~ r6investir leurs propres fonds

dans leurs installations canadiennes . Troisibment, rien ne

pruve que les princi'paux fabricants de pibces autres que de

propre fabrication ne peuvent obtenir des fonds sur les march@s

de capitaux canadiens ou am6ricains . Quatribmement, il ne semble

y avoir aucune raison pour lacquelle les fabricants canadiens de

piPces automobiles devrai'ent etre choisis pour bLsn6ficier de prets

gouvernementaux subventionnes .

Si des pr~ts ~ int@rets subventionnes 65taient accordes

aux fabri:cants de pi-kes automobiles, d'autres ne tarderaient pas

a faire la mWe demande en prOsentant des comparaisons semblables

sur ce qu'il en coOte pour investir dans des usines americaines

et canadiennes . Si les coOts sont diff6rents, il n'y a pas

qu'une industrie manufacturi~re canadienne qui soit dans cette

situation . Ainsi, 1'adoption du plan proposant une CIIA amenerait

rapidement le gouvernement canadien ~ gen@raliser ses subventions

des pr@ts industriels . Non seulement cette fagon de proceder

serait extremement on6reuse pour les deniers publics, c :ais,il

semble probable que ce genre de subventions inciterait l e

commerce A prendre des mesures compensatrices .

La Commission reconnalt que les petits fabricants

canadiens de pi~ces autres que de propre fabrication peuvent avoir

certaines difficult6s A trouver des sources appropriees d e

nouveaux capitaux priv6s . C'est pour cette raison que la
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Commiss.ion propose les mesures suivantes :

i) le gouvernement du Canada reconnalt qu'il y a de

reelles possibilit6s pour de nouveaux placements

profitables dans 1'industrie canadienne de pi@ces

automobi 1 es . Dans ces ci-rconstan ces , l e

gouvernement devrait s'assurer qu'il est en

mesure de r6pondre A la demande de garanties de

prets par son programme d'aide de transition, dont

le plafond est rdcemment passe de 350 million s

a un milliard de dollars . Etant donne qu'elle

prdvoit que le secteur des pi~ces automobiles

fera un grand nombre de demandes, la Commission

propose que le gouvernement se pr6pare en

cons6quence . Des agents comp6tents et

exp6riment6s dans ce domaine devraient Ztre

affect6s A ces demandes afin qu'une reponse

juste et rapide soit donnde aux emprunteurs

solvables .

Afin de faciliter 1'augmentation de la capacit6 d'appro-

visionnement et 1'amelioration de la technologie de 1'industrie de

pibces autres que de propre fabrication, la Commission propose ce qui

suit :

ii) une disposition devrait pr6voir 1'entree en

franchise du mat6riel qui sera utilise pour
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fabri~quer les pibces et les accessoi'res

automobiles au Canada . Une autre disposition

devrait permettre que les manufacturiers

canadiens de pit!ces automobiles importent en

franchise les matibres premiPres dont il s

ont besoin, quelle que soit 1'origine .

Cela permettrait a ces fabricants de

s'approvisionner ~ des prix mondiaux

compdtitifs . Cette mesure serait

particuli~rement importante pour des

matdriaux nouveaux comme les alliages ldgers

de graphite et les plastiques qui pourront

fort bien ~tre les principaux mat6riaux

utilisds pour les automobiles dans l'avenir .

Dans une section prdc6dente, nous concluions qu'il y avait peu de

chances de convaincre un manufacturier 6tranger d'etablir une cha5'ne de

montage au Canada . Ce n'est pas parce que le Canada offre un taux de

rendement moins dlevd que pr6vu, mais c'est plutSt parce que pour des

raisons politiques, il est pr6f6rable de s'6tablir aux Etats-Unis .

Dans la plupart des cas, comme nous 1'avons souligne dans une discussion

precedente, la production des pi~ces serait plus profitable,

procurerait des salaires plus Lsleves et aurait probablement une dur6e

technologique et concurrentielle plus longue que le montage au Canada .

Quelles mesures pourraient etre prise pour'encourager les fabricants

etrangers a se procurer des pikes au Canada ou A se joindre a des

entreprises en coparticipation pour 65tablir de nouvelles installations
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de production ici ?

Lors de discussions avec le C omnissaire, les fabri:cants

europLsens et japonaj:s ont convenu que le Canada peut avoir certains

avantages comparatifs, en ce qui concerne la production de pi~ces, sur

les autres principaux pays producteurs d'automobiles . Certaines

ressources que le Canada poss6de en abondance relative attireront de

plus en plus les fabricants a l'avenir, dtant donne surtout que les

fabricants s'efforcent de r6duire le poids des v6hicules et d'am6liorer

1'efficacit6 operationnelle . Si le Canada pouvait adapter ses avantages

en matibre de production d'aluminium, d'alliages ferreux et no n

ferreux, de produits p6trochimiques et d'6nergie a prix concurrentiel

aux nouveaux processus technologiques n6cessaires a la production de

pibces automobiles, il pourrait de plus en plus ~tre consid6r6 comme un

pays propice a 1'industrie .

Pour que les fabricants d'automobiles etrangers soient

encourag6s a se procurer des pi~ces au Canada on a les fabriquer ici,

la Commission propose d'6slargir le processus de d6s'lgnation adopte

initialement dans le p.acte de 1'auto pour englober les acheteurs reconnus

de pi~ces canadiennes qui seront export6es vers des usines de montage

automobile ailleurs . L'agent charg6 de l'achat de piLsces serait nomm6

par une usine de montage automobile 6trangPre en tant que representan t

ou "impo.rtateur de v6hicules ddsign@" . L'importateur de v6hicules

d6sign6s" aurait le droit d'importer en franchise des v6hicules

6trangers, fabriqu6s par un manufacturier non d6sign6 aux Etats-Unis ou

dans un autre pays, pourvu que les. acheteurs de piPces respectent
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1'exigence relative ~ un minimum de 60% de la valeur ajoutee canadienne

pendant la premi~re annee et augmentent progressivement ce pourcentage

'A 75% pendant les cinq ann@es suivantes . Ce systeme serait u n

elargissement du processus canadien actuellement en vigueur en vertu du

pacte de 1'auto par lequel les fabricants de vehicules nord-americiai .ns

peuvent ~tre "designes" comme ayant rempli les conditions relative s

a 60% de la valeur ajoutee canadienne et peuvent ainsi faire entrer

leurs produits en franchise sur le marche automobile canadien .

Un facteur important qui plaide en faveur de 1'elargissement

du processus de "designation" pour encourager les achats de piPces e t

le commerce de vehicules est son acceptation probable en vertu des regles

du commerce international . Du fait, la formule du "fabricant designe "

a d'abord ete adop)teelorsque certaines compagnies americaines se sont

plaintes du programme de "remise de droits" de 1963 du Canada et ont

menace de prendre des mesures compensatrices contre ce programme . 1

Les autorites canadiennes ont recemment ressuscite la "remise

des droits" pour encourager Volkswagen ~ se procurer des pieces

canadiennes . D'autres programmes semblables ont aussi ete envisages

avec les Japonais et d'autres pays producteurs automobiles . Toutefois,

pendant les discussions qu'a eues la Commission avec les fonctionnaires

du Tresor americain a Washington, D .C ., il est devenu tres eviden t

que la mise en oeuvre d'un programme de "remise de droits" par le Canada

inciterait probablement les autorites americaines 'A imposer des droits

compensateurs . Mme si 1'administration americaine ne prenait pas les

devants immediatement dans ce cas, il est fort probable qu'un e

entreprise privee demanderait que des mesures compensatrices soien t

1 Voir le chapitre 2 qui traite de 1'historique de ces politiques
et des evenements qui ont finalement amene la signature du
pacte de 1'auto et l'utilisation de la technique du
'imanufacturier desi.gne" .
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prises . Ces droits compens-ateurs pourraient. @tre appliques aux pibces

vendues par le Canada a Volkswagen, ce qui aurait pour effet de

neutraliser complZ!tement la remise des droits canadiens sur les

importations de v6hicules au Canada . Cela annulerait donc toute

mesure importante visant A encourager la Volkswagen des Etats-Unis ~

se procurer des pi~ces au Canada .

La Commission pens:e donc que le processus de "remise des

droits" visant a encourager les usines de montage 6trangbres (qu'elles

soient situdes aux Etats-Unis ou outre-mer) A se procurer plus de pibces

au Canada ne serait pas une politique efficace . De fait, ce programme

cr6erait probablement une situation commerciale d6licate entre le

Canada et les Etats-Unis . Une politique plus acceptable serait

d'6largir le processus de d6signation pour englober non seulement les

fabricants de produits automobiles nord-am6ricains mais aussi les

repr6sentants des manufacturiers automobiles 6trangers charg6s des

importations canadiennes . Les conditions auxquelles les automobiles

etrangPres pourraient etre importLses en franchise au Canada seraient

identiques ~ celles qui pr6valent pour les v6hicules nord-amLsricains

vis6s par le pacte de 1'auto . I1 n'y aurait aucune discrimination sur

une base bilat6rale . Cette politique serait clairement pergue comme

une lib6ralisation du commerce de produits automobiles entre le Canada

et le reste du monde . Elle encouragerait les activites aff6rentes ' a

la production de pi@ces automobiles et engendrerait plus de

concurrence dans les ventes de piPces au pays .
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La politique qui. consisterait ~ d6signer les importateurs de

v6hicules serait appllqu6e de la fagon suivante :

iii) chaque fabricant de v6hicules qui ne b6n6ficerait

pas d'un statut de "manufacturier d6signV en

Wrique du Nord en vertu du pacte de 1'auto

pourrait nommer un "importateur de v6hicules

d6signd" au Canada .

I1 ne serait n@cessaire que "1'importateur de

v6hicules d6signe" soit la propriete d'un

manufacturier de v6hicules 6trangers ou sous

son contr8le. Toutefoi's, "1'importateur de

v6hicules d6sign6" devrait ~tre 1'acheteur

exclusif de pibces d'automobiles du Canada pour

les usines de montage, aux Etats-Unis ou outre-

mer, du fabricant de vehicules 6tranger .

"L'importateur de v6hicules d6sign6" reconnu

devrait pr6senter au minist~re du Revenue national

les documents prouvant toutes les exportation s

de pi~ces et toutes les importations de vehicules .

AprPs avoir atteint une valeur ajoutee canadienne

de 60 a 75%, "1'importateur de v6hicules d6signLs"

aurait le droit de faire entrer en franchise au

Canada des v6hicules d'une valeur globale d6finie .

Nous donnons ci-dessous un exemple de ce cas en

nous fondant sur des estimations .
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La proportion de valeur ajobt@e canadienne serait

calcu16e en tant que valeur des pitces

canadiennes exp6di6es franco quai aux usines de

montage des fabricants etrangers par rapport au

co-Ot des vehicules vendus au Canada . La valeur

ajout6e canadienne serait calcul6e de la meme

fagon que dans le pacte de 1'auto .

L'exemple qui suit permettra de mieux comprendre 1'application de ce

programme . Un "importateur designV acFibte et expedie 15 millions de

dollars de piZ!ces canadiennes aux Etats-Unis ou vers des usines outre-

mer appartenant un fabricant de vehi'cules 6trangers . La cargaison

pourrait etre composee d'un assorti'ment de pitces detachees achetees ~

divers producteurs canadi;ens ou encore d'un seul produit fourni en

vrac par une usine de pibces L'usi'ne en question pourrait etre une

entreprise independante, une usine affiliee au g'roupe des quatre

grands ou encore une nouvelle usine de pi~ces de propre fabrication

6tablie au Canada qui atteint une VAC d'un niveau assez Mev6 pour

b6neficier de la franchise douani~re au titre d'"importateur de vehicules

d "esignV .

L'exp6dition de ce volume de pi~ces d'une valeur de $15 millions

de dollars confbre a 1"'importateur design6" le droit d'importer des

vehicules en franchise dont la vente au Canada atteindrait $25 millions .
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Selon la Commission, ce programme pourrait favoriser les

nouveaux investissements canadiens et etrangers dans 1'industrie

canadienne de pieces d'automobiles . Non seulement il attire

1'attention des entreprises de montage etrangeres sur le milieu

economique et les avantages qu'offre le Canada, mais il propose

egalement un moyen de contrecarrer les barrieres institutionnelles

qui freinent 1'investissement etranger au Canada dans le secteur

automobile .

La possibilite d'obtenir le droit d'importer des vehicules

etrangers en franchise ~ condition d'attendire une VAC de 60 a 75%

est une offre bien seduisante, particulierement pour les fabricants

qui ont ressenti durement les derniers ajustements des taux de change .

I1 est egalement bien interessant de pouvoir etre libere du tarif de

la nation la plus favorisee (15 %), que le Canada impose sur les

vehicules non vises par le Pacte de 1'auto, a une epoque ou des

devises cles comme le deutsch mark, le yen et meme le dollar americain

ont pris de la valeur par rapport au dollar canadien . La franchise

douaniere permettrait aux grands fabricants de vehicules etranger s

de reduire, pendant un certain temps, le taux d'augmentation du prix

de vente de leurs vehicules au Canada . Cela leur permettrait

egalement de rester concurrentiels .et de garder leur part du marche

notamment lorsque, d'autres indications demontrent que la montee rapide

de leurs prix a deplace leurs ventes vers une portion plus elastique

de la courbe de la demande . Citons a titre d'exenple le relachement
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soudain des ventes de Honda apr6s les di:yerses mont6es de prix qui ont

suivi 1'appr6ciation du yen en 1477 - 1978 .

Lorsqu'un fabri'cant de v6hicules 6trangers aura d6cid d

de se prevaloir du syst~me de 1'"importateur d6signV en s'approvisionnant

au Canada ou en construisant une usine de piPces dans ce pays, la

concurrence se trouvera renforc@e sur ce march6 et incitera les autres

fabricants d'entrer eux aussi dans ce programme . Un tel programme

aurait pour effet d'accroitre de fagon appr6ciable les investi'ssements,

1'emploi, la production et 1'entr6e de devises dans 1'industrie

canadienne de pitces d'automobile .

Production et distribution des piPces et accessoires de rechange au Canada

Dans les deux sections pr6c6dentes, nous avons analys@ les

perspectives de 1'investissement ;dans les secteurs du montage des

v6hicules et des pi~ces d'origine exclusive, ainsi que le cas des

fabricants de pi~ces ind6pendants . A ce stade-l~, nous n'avons pas

examind directement l'un des march6s les plus importants pour les

producteurs de pi~ces et accessoires d'automobiles, . celui des pi~ce s

et accessoires de rechange, c'est-A-dire les pibces destin6es aux

r6parations ou a la remise a neuf des v6hicules et les accessoires qui

peuvent s'ajouter a 1'6quipement standard d'un modPle .

Ainsi que nous 1'avons mentionn6 pr6c6demment, le commerce

des piPces et accessoires de rechange, qui ne sont pas vis6s par l e

Pacte de 1'auto, r6pond pour une bonne part du d6ficit du commerce canadien

des produits d'automobiles . Ce d6ficit qui atteignait $100 millions



- 227 -

de dollars en 1966 est pass.6 a$38Q milli:ons en 1477 . La plus grande

partie des pi~ces import6es proviennent des Etats-Unis .

La question de 1'inclusion des pi6ces et accessoires

de rechange dans 1'Accord canado-am@ricain sur les produits de

1'automobile a dte abord6e lors des negociations, mais l'Association

des entreprises de 1'automobile du Canada a demand@ que cela ne se

fasse pas parce qu'elle redoutait qu5a la suite de 1'abolition de la

protection douani~re, ses membres ne soient plus en mesure de relever

la concurrence des Etats-Unis au niveau des co 'uts .

On compte plus de 375 entreprises de fabrication de pi@ces

et accessoires de rechange au Canada . Ces pieces et accessoire s

sont achet6s par les particuliers, les garages et les concessionnaires

pour 1'entretien et la reparation des automobiles et ils sont

distribues par un nombre important de fournisseurs aux entrep 'ots e t

de grossistes . Dans le commerce de d6tail, les pi~ces et accessoires

de rechange sont vendus dans une multitude de points de vente dont

certains sont affili6s a des magasins a succursales ou des compagnies

petroli~res, mais dont un grand nombre sont des magasins spdcialise@s ;

independants,des garages ou des etablissements concessionnaires .

Les ventes de pi~ces de rechange au Canada sont tr@s 6lev6es,

accusant un exc6dent d'un milliard et demi de dollars au prix d'usine .

Si Pon y ajoute les accessoires et les produits auxiliaries, ce

marche d6passe 3 milliards de dollars au niveau du commerce de gros .

Bien que les statistiques disponibles ne permettent pas d'6tablir de



- 228 -

comparai.sons precises, il apparaTt qu'une bonne partie des pibces de

rechange vendues au Canada sont importees, probablement la moitie des

pieces, A 1'exclusion des accessoires .

On peut diviser les importations en quatre categories . Il y

a d'abord les piPces principales qui sont des pibces d'origine exclusives

produites par les fabricants de vehicules americains ce sont, par

exemple, les grosses pibces embouties ou montees qu'on ne peut pas se

procurer au Canada . La deuxitme categorie comprend les piece s

fabriquees exclusivement par et pour les usines de montage americaines

qui utilisent un outillage special qui n'existe qu'aux Etats-Unis .

La troisieme categorie comprend les pieces qui sont fabriquees a la

fois aux Etats-Unis et au Canada . Enfin, il y a certaines autres

piZ!ces qui sont fabriquees uniquement aux Etats-Unis ou dans un autre

pays . La valeur des importations de toutes provenances represente

un montant considerable qui s'elevait ~i 633 milli:ons de dollars en

1976 et ~ 588 millions en 1977 .

En general, les fabricants canadiens produisent A la fois des

piLsces d'origine et des piZ!ces de rechange . En fait, sur 1'ensemble

des 375 entreprises de fabrication de pieces une cinquantaine

seulement se consacrent ~ la fabrication de piPces de rechange .

Environ 35% des entreprises canadien de fabrication de pieces de

rechange appartiennent aux Americains et la valeur de leur production

represen tent 60 ~ 65% de la production canadienne totale de pieces

de rechange .
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Quatre-vingt fabricants canadiens de pieces de rechange sont

speci'ali'ses. dans la reflection . Ils remettent A neuf des nieces usaaees,

des moteurs par exemple, qu'ils peuvent vendre a des prix bie n

inferieurs 2 ceux des pieces d'origine . Ce genre d'activite n'etant

pas aussi courant dans les autres pays et ces fabricants specialises

canadiens ayant acquis beaucoup d'assurance et d'habilete dans ce

domaine, ils se sont tailles une place importante dans 1'exportation de

ces produits . On pretend que la valeur de ces exportations peut

atteindre 100 millions de dollars par annee .

Les entreprises canadiennes qui appartiennent ~ des Americains

n'ont generalement pas le controle de leurs exportations . En d'autres

mots, elles ne peuvent pas se permettre d'entrer en concurrence avec

leurs societes meres lorsque les memes pieces sont fabriquees dans les

deux pays . Les filiales canadiennes jouissant ainsi d'un marche plus

limite, elles n'ont pas la possibilite d'atteindre une productivit e

et de beneficier des reductions de coDts que favorisent un gros

volume de production et la specialisation . Cela ne veut nullement

dire que les filiales canadiennes n'exportent pas leurs pieces . De

fait, quelques-unes d'entre elles ainsi qu'un certain nombre de

fabricants canadiens reussissent a exporter leurs piPces de rechange ~

1'etranger et font preuve de beaucoup d'initiative pour tenter

d'accrostre leurs exportations . En depit de ces efforts, le rati o

des importations et des exportations a ete d'environ 3 6 pour 1 en

1977 .

La plupart des exportations canadiennes de pieces de rechange
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a destination des Etats-Unis sont soumises ~ des droits de douane de

1'ordre de 4% en moyenne . Au Canada, les droits de douane varient de

1212 ~ 17 12 % et sont beaucoup plus eleves que les taxes americaines

sur les pieces de rechange . Etant donne qu'un bon nombre de pieces

de rechange de camions ne sont pas fabrlqu@es au Canada, une bonne

partie des importations de ce type sont assujetties ~ la franchise

douaniere parce qu'elles appartiennent ~ une categorie de piece s

qui ne sont pas fabriquees au Canada .

La situation actuelle du marche des pi~ces et accessoires de

rechange ressemblent en beaucoup de points ~ celle du marche des

vehicules automobiles et des pieces d'origine qui existait au debut des

annees soixante . A cette epoque, les fabricants canadiens faisaient

face ~ une montee des coDts et A une concurrence de plus en plu s

forte de la part des fabricants des Etats-Unis et d'outre-mer . Ces

fabricants etrangers ont pu reduire leurs prix et leurs cotOts parce

qu'ils ont su se specialiser et realiser des economies de volume de

production . En raison de ces particularites economiques, meme une

protection douanibre importante n'a pu aider l'industrie canadienne

ni empecher les importations d'augmenter . Toutefois, depuis 1965,

1'abolition des droits de douane entre le Canada et les Etats-Uni s

a permis aux fabricants canadiens d'obtenir leur part du marche nord-

americain des pieces d'origine et, par consequent, de s e

specialiser et d'augmenter considerablement leur volume de production .

Dans le cadre de ce processus de rationalisation, un bon nombre de
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filiales canadiennes qui n'ayalent eu auparavant pas la possibilite

d'exporter leurs produits, ont ete encouragees par les soci@tes

meres a se specialiser et a rationaliser leur production dans

certains secteurs afin d'approvisionner les clients americains et

canadiens a des prix concurrentiels .

Ainsi, bien que de nombreux fabricants de piPces canadiens

soient maintenant en mesure de concurrencer les producteurs de piLsces

d'origine americains, ces fabricants estiment encore qu'il est plus

difficile de relever la concurrence au niveau des ventes de pieces

et d'accessoires de rechange au Canada en depit de la protection

douaniere de 1212% et plus . Malgre 1'interet de plus en plus grand

manifeste pour le vaste marche americain et les droits de douan e

tres faibles aux Etats-Unis, les exportations canadiennes de piPces

et d'accessoires de rechange continuent d'accuser un serieux retard

par rapport aux importations .

La perspective dune reduction des droits de douane aux

Etats-Unis ~ des taux minimums offre a nouveau aux fabricants

canadiens la possibilite de surmonter les barrieres de leur marche

limite . Pour tirer le meilleur part .i possible de cette reduction il

faut etudier la possibilite d'elargir la definition "d'importateur

de vehicules designe" afin d'y inclure le commerce des pi@ces et

accessoires de rechange . A 1'aide de la methode decrite a la section

precedente, on devrait pouvoir elaborer un systeme de franchise

douaniere parallele a' 1'intention des producteurs et des

distributeurs de pieces de rechange . Ainsi, les fabricants de pieces
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de rechange au Canada, c .-A-d . les "i:mportanteurs de pieces designes"

qui repondent aux exigences relati'ves A la VAC, pourraient i'mporter

en franchise des pieces de rechange des Etats-Unis ou d'outre-mer .

Les modalites d'application de ce systeme devraient etre definies

avec soin de fagon ~ tenir compte des conditions particulieres du

marche des pi'eces et accessoires de rechange .

En raison du rOle cle des distributeurs dans le marche des

pieces et accessoires de rechange et de leur aptitude a en assurer la

rationalisation, il faudrait songer serieusement ~ les inclure dans

le programme de designation . Le droit de beneficier de la franchise

douaniere pourrait etre accorde aux entreprises de cette categorie ,

a condition que le rapport qui existe depuis toujours entre les

achats de pieces de rechange au Canada et les ventes totales

enregistrees dans cette categorie de marchandises soit au moins

maintenu .2

La Commission estime qu'il serait original et heureux

d'inclure les fabricants ainsi que les distributeurs de pieces de

rechange au Canada dans un programme de designation des importateurs

de pieces . La poursuite des efforts visant 'A preciser davantage la

strategis enoncee plus haut serait pour ainsi dire vaine, puis

qu'elle est essentiellement indentique a la proposition iii )

etudiee en detail pour le secteur des pieces d'origine . De plus,

bon nombre de ces entreprises serai;ent touch.ees par les. decisions

prises ~t 1'egard des deux categories de marchandises et voudraien t

2 Cette condition constitue une garantie similaire A celle incluse
dans le pacte de 1'auto .
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surement prendre des mesures en reaction ~ ces programmes .

La Commission est d'avis que la designation des importateurs

qui peuvent beneficier de la franchise douaniere dans 1'industrie des

pieces d'origine ou de rech.ange, ou encore dans les deux est, selon

toute probabilite, une mesure efficace d'expansion et de

rationalisation de 1'ensemble de l'industrie canadienne des pieces

autres que de propre fabrication . I1 est preferable et de loin,

d'avoir recours ~ cette methode, plutot que de continuer d'appliquer

la protection douanitre des pitces de rechange au taux actuel ou ~

un taux superieur . L'industrie canadienne, faute d'impulsion visant

sa modernisation et sa specialisation, pietinera et tombera

graduellement en desuetude . La stagnation du marche des pieces de

rechange serait particulierement regrettable, si ;, par ailleurs ,

le secteur des pieces d'origine connaissait une progression rapide

pour atteindre un seuil de production elevee et un niveau de

competitivite internationale .



CHAPITRE 8

ASPECTS RffGIONAUX DE L'INDUSTRIE DE L'AUTOMOBIL E

La production d'automobiles au Canada est largement concen-

tr6e en Ontario . En 1976, l'Ontario est intervenue pour 89 pour cent

de la valeur totale des exp6ditions de v6hicules automobiles, l e

Qu6bec pour environ 6 pour cent, les provinces des Prairies pou r

2 pour cent et la Colombie-Britannique et les provinces de l'Atlantique

pour 1 .5 pour cent chacune . Dans le secteur des pi6ces, l'Ontari o

est intervenu pour 98 pour cent de la production totale, le-reste

6tant r6parti principalement entre le Qu6bec et les provinces des

Prairies .

Au moment de la n6gociation de 1'Accord sur les produits d e

1'automobile, l'industrie Lstait d 6j A bien Lstablie dans le sud de

1'Ontario . En 1964, l'Ontario a r6pondu pour 98 pour cent de la pro-

duction tant dans le secteur du montage que des pikes . En ce qui

concerne le secteur des pi~ces, cette proportion est demeur6e la m@me

depuis la mise en oeuvre de l'Accord . La part de 1'Ontario est toute-

fois pass6e de 98 pour cent A 89 pour cent pour ce qui est du montage .

L'usine de la GM A Ste-Th6r~se au Qu6bec (qui intervient pour la

majeure partie de 1'augmentation dans le secteur du montage lorsque

1'Ontario est exclue) et les quatre usines de camions dans 1'Ouest du

Canada sont responsables de la baisse enregistr6e par 1~ Ontario sur le

plan des activit6s de montage .
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Certains pr6tendent que 1'Accord sur les produits de l'auto-

mobile a nui a 1'accroissement des activites r6gionales ayant trait a

1'industrie automobile parce que la rationalisation nord-sud de la

production qui en a d6coul6 favorise les entreprises du sud de l'Ontario

situ6es a proximita du centre des activit6s dans ce domaine aux Etats-

Unis . On soutient que si l'Accord n'avait pas 6t6 conclu, les fabri-

cants de vdhicules automobiles auraient consid6r6 le march6 canadien

comme une entit6 distincte et que l'industrie se serait d~velopp6e

suivant l'axe Est-Ouest . S'il est vrai que 1'absence de n6gociation

d'un tel accord aurait pu favoriser une meilleure r6partition regionale

de l'industrie, avec le maintien du statu quo, elle serait demeur6e

coQteuse, inefficace et largement d6pendante d'une protection tarifaire

6lev6e pour sa survie . En outre, pour toute r6percussion n6gativ e

de l'Accord sur le d6veloppement r6gional, il faudrait mettre en balance

les divers avantages que toutes les r6gions retirent, notamment le s

prix plus bas que les consommateurs paient pour les voitures et les

emplois ragionaux indirects cr66s a la suite de 1'expansion rapide dans

le secteur de 1'automobile . En ce qui concerne ce dernier point, le

minist~re de l'Expansion 6conomique r6gionale estime que plus du tiers

de 1'augmentation des emplois indirects li6e a 1'accroissement de la

production d'automobiles se produit hors de l'Ontario .
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Perspectives d'investissement regional dans
l'industrie de l'automobil e

Montage

Les perspectives d'investissement par des compagnies ameri-

caines dans de nouvelles usines de montage de vehicules automobiles

ne sont guere favorables en ce moment en raison d'une capacite de

production dej A trop elevee en Amerique du Nord . I1 peut cependant y

avoir certaines possibilites limitees pour le montage de vehicules

commerciaux puisque ce marche continue a prendre de 1'expansion . Dans

un optique regional, il est possible que Von investisse davantage

dans les usines de montage de camions de l'Ouest du Canada a la suite

de 1'expansion rapide axee sur les ressources que connalt cette region .

Les possibilites d'investissement par des fabricants de

1'etranger dans des activites de montage ne semblent pas meil-leures .

Malgre l'interet que presentent certains endroits de la cote Ouest

et de la cote Est pour les fabricants du Japon et de 1'Europe respec-

tivement, comparativement A d'autres endroits dans le centre du pays,

les investissements se feront tres vraisemblablement aux Etats-Unis

d'abord, ainsi qu'on a pu le voir au chapitre 5 .

Certains fabricants de vehicules automobiles europeens ont

fait part a la Commission de propositions qu'ils avaient regues d'auto-

rites provinciales en vue d'entreprendre des activites de montage au

Canada . I1 s'agissait cependant toujours de projets a petite echelle,
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incapables de rdpondre aux besoins du marche canadien . Quoique ce

genre d'entreprise peut permettre aux 6conomies r6gionales de tirer

des avantages a court terme, tr6s peu se sont av6r6es viables a long

terme sur le plan 6conomique, comme en t6moigne la fermeture de l'usine

Bricklin au Nouveau-Brunswick, Renault au Qu6bec et Toyota au Cap

Breton . A la suite de ces fermetures, les localit6s concernaes peu-

vent 6prouver de grandes difficult6s a s'adapter . Par cons6quent, la

Commission recommande que les gouvernements f6d6ral et provinciaux

veillent a ne pas encourager les investissements de fabricants 6tran-

gers dans le secteur du montage a moins que ces activit6s puissen t

etre entreprises a une 6chelle assez grande pour soutenir la concurrence

a long terme . Cela suppose que, dans la plupart des cas, les usines

devraient etre en mesure de desservir a la fois les march6s canadie n

et amaricain .

Secteur des pi6ces

Malgr6 le fait que la production de pi6ces soit concentr6e

en Ontario, les perspectives d'investissement r6gional dans les instal-

lations de fabrication des pi~ces semblent meilleures que pour le

secteur du montage . Comme 1'industrie de 1'automobile tend de plus en

plus a remplacer le fer et l'acier par des matdriaux plus l6gers, de

nouvelles possibilit6s devraient s'offrir aux r6gions qui occupent une

position concurrentielle sur le march6 de ces produits de rechange .

La compagnie GM 6tudie 6galement la possibilit6 d'6tablir une usine de
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blocs-moteurs en aluminium et le Qu6bec pourrait etre choisi A cause

de la possibilit6 de se procurer sur place les lingots d'aluminium et

de 1'6nergie qui y est relativement moins couteuse . Les fabricants

japonais se sont montr6s int6ress6s A investir dans des usines de

fabrication de pi~ces d'aluminium sur la cote Ouest parce que leur

propre industrie a a faire face A des coats 6nerg6tiques 6lev6s . La

fabrication de garnitures de frein en amiante au Qu6bec a@galement

suscit6 de 1'inttret . Un autre secteur qui aurait avantage a etre

exploit6 est la production de pi6ces de plastique . A 1'heure actuelle,

le tiers de la production de plastiques au Canada a lieu hors de

1'Ontario, principalement au Qu6bec et dans 1'Ouest du pays .

I1 faudrait en outre souligner que le sud de l'Ontario West

pas n6cessairement 1'emplacement le plus avantageux pour les fabricants

de v6hicules automobiles 6trangers qui veulent investir dans des entre-

prises de fabrication de pi6ces d'origine exclusive A grande 6chelle,

pour tirer profit des avantages en franchise d6coulant des modifications

que l'on se propose d'apporter aux crit6res relatifs au "fabricant

d6signV . Outre les consid6rations au sujet des mati6res premi6res et

de 1'6nergie, la proximit~ des usines de montage des Etats-Unis, du

Japon ou de 1'Europe qui ont besoin de ces pi6ces sera un facteur dfter-

minant dans la prise de d6cisions touchant les investissements .
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Les subventions a l'investissemen t

L'attrait que presentent certaines regions pour les genres

d'investissement dont nous venons de parler sera evidemment accr u

grace aux subventions au developpement regional qu'offrent les gouverne-

ments federal et provinciaux . Ces subventions ont pour objet de com-

penser les avantages des centres industriels sur le plan de 1'emplace-

ment .

Certains pourraient dire que l'important West pas de savoir

ou au Canada les investissements dans l'industrie de l'automobile

seront faits, mais plutot d'etre certains que le Canada ne sera pas

ecarte au profit des Etats-Unis, du Mexique, du Bresil ou de tout

autre pays . La Commission est d'avis que le climat g@neral de l'inves-

tissement s'est a ce point ameliore au Canada qu'il peut obtenir une part

raisonnable des investissements dans ce secteur en fonction de se s

seuls merites . Sous reserve de l'opposition susmentionnee, on peut

s'attendre qu'une partie de ces investissements soit faite dans les

regions qui beneficient de certains avantages comparatifs, que vient

renforcer l'aide au developpement regional . De 1'avis de la Commission ,

une approche rigide n'est ni justifiee ni souhaitable .

I1 ressort, au cours des derniers mois, que les gouvernements

des deux cotes de la frontiere ont exerce une influence considerable

sur le processus de prise de decisions touchant les investissements en

offrant des subventions aux entreprises desirant s'@tablir dans les



- 240 -

r6gions hautement industrialis6es . Cette fagon de faire a gravement

nui aux objectifs de d6veloppement r6gional du Canada, en tendant de

fait a neutraliser 1'impact des subventions r6gionales l6gitimes . La

Commission s'oppose a ce genre de versements sp6ciaux , 6tant donn6

que seuls les actionnaires sortent gagnants lorsque les fabricants

d'automobiles dkident de vendre ces subsides aux encWes et d'accor-

der la nouvelle usine au plus offrant . Si les gouvernements municipaux,

d'atats, provinciaux, et f6d6raux entrent en comp6tition pour 1'octroi

de subventions, on peut craindre la prise de d6cisions irrationnelles .

Dans les circonstances, la Commission demanderait au gouver-

nement canadien de se joindre sans tarder aux Etats-Unis et aux autres

gouvernements pour essayer de resoudre le probl~me des subventions

concurrentielles sur une base multilat6rale . Ce ne sera pas la tache

facile, mais il faut esp6rer voir aboutir les negociations du GATT

entam6es en vue d'elaborer un code pour regir 1'octroi de telles sub-

ventions . Dans le cas d'un 6chec, les gouvernements du Canada et des

U .S . pourraient chercher a conclure un accord bilat6ral . I1 faut bien

reconnaltre que l'un des principaux probl6mes est d'assurer que les

autres paliers de gouvernement de chaque pays respectent les engagements .



CHAPITRE 9

RECHERCHE ET DEVELOPPEMEN T

Le secteur de la conception, de la recherche et du

d6veloppement emploie des scientifiques, des ingdnieurs et des

gestionnaires hautement comp@tents et contribue a 1'expansion

des industries fond6es sur la technologie . Bien que 1'industrie

de l'automobile nord-am6ricaine entreprenne de nombreux travaux

de recherche et de d@veloppement, tres peu d'entre eux sont

effectu6s au Canada .

En 1977, les d6penses de recherche et de developpement

de 1'industrie de 1'automobile 6taient de 3,4 milliards de dollars,

c'est-A-dire une augmentation d'environ 15% par rapport A celles

de 1'ann6e pr@c6dente . Les d6penses du Canada a ce titre se

chiffrent a seulement 8 millions de dollars environ, dont la plus

grande partie 6tait engagde par les fabricants de pi~ces . Les

filiales canadiennes des quatre Grands ont investi enviro n

2 millions de dollars dans la recherche et le d6veloppement mais

ils ont pay6 plus de 300 millions de dollars pour la recherch e

et le d6veloppement effectu6s en leur nom dans les usines am6ricai-

nes . La technologie mise au point aux Etats-Unis est finalement

int6gr6e dans des pikes, dessins et styles nouveaux qui servent

aux v6hicules mont6s au Canada .



TABLEAU 9 . 1

DEPENSES DE RECHERCHE ET DE DEVELOPPEMENT

INDUSTRIE DE L'AUTOMOBILE AU CANADA

En milliers de dollars

1964 1973 1975 1976P 1977P

(1) * -- 3,251 2,491 2,672 2,101

(2) ** -- 4,347 4,385 5,025 5,42 0

400 1,150 1,234 1,09 2

TOTAL 1,894 7,998 8,026 8,931 8,61 3

NOTES

L'annde 1964 englobe les d6penses au titre de la recherche et du
d6veloppement de toutes les industries de transport a 1'exception
de celles des a6ronefs et de leurs pi~ce s

* (1) Englobe les fabricants de v6hicules automobiles

** (2) Englobe les fabricants de pikes et accessoires d e
v6hicules automobiles

*** (3) Englobe les caisses de camions et les remorques

P Provisoire

SOURCE : Statistique Canada
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Ces donn6es laissent fortement supposer 1'existence d'un

grave dds6quilibre croissant dans la composition technique de

1'industrie de 1'automobile canadienne . Ce d6sequilibre est

particulWement grave dans le secteur du montage des voitures o0,

slil en fut, les travaux de recherche et d6veloppement ont diminu6

depuis la rationalisation du secteur de montage nord-am6ricain .

Les parties pr6cddentes insistaient sur le fait que malgr6

la compdtitivit6s canadienne sur tous les plans, il existe des

barrWes institutionnelles fondamentales pour empecher les

initiatives dtrang~res dans le domaine de 1'automobile au Canada .

Les n6gociateurs tant am6ricains que canadiens ont admis 1'existen-

ce de telles barrWes lors de la premWe n6gociation du pact e

de 1'auto, en 1964, mais aucune de ces barri~res en matWe de

recherche et de d6veloppement n'a vraiment et6 r6duite .

La structure d'organisation de 1'industrie est A

1'origine de 1'6tablissement des principales barrWes interdisant

une plus grande diffusion des entreprises nord-amdricaines de

recherche et de d6veloppement . L'industrie de 1'automobile cana-

dienne a toujours effectud la plupart de ses travaux de recherche

et de d6veloppement aux Etats-Unis . On peut soutenir qu'en

int@grant les march6s am6ricains et canadiens, le pacte a annuM

la raison d'etre de toute possibilit6 d'initiatives de recherche

et de d6veloppement inddpendantes au Canada . L'industrie de
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1'automobile nord-americaine s'est rationa1isee a partir de la

centralisation du siege social et des fonctions de recherche et

de d6veloppement et elle a decentralise la production . Certaines

autres industries internationales ont 6t6 organisees de maniere

a ce que des directions particulieres d'une entreprise donne e

se chargent de toutes les fonctions, de la recherche et du

d6ve1oppement jusqu'a la production et a la commercialisation .

Du point de vue technique, aucun systeme n'est superieur a un

autre et il serait na4f de croire que 1'industrie de 1'automobile

aurait int@ret a modifier ses methodes d'exploitation sans un

stimulant financier important .

Dans 1'industrie de 1'automobile nord-americaine, les

fonctions de recherche et de d6veloppement sont groupees aux

environs du siege social A cause de 1'importance de la communica-

tion entre les membres du personnel de base . Les directeurs et

les cadres superieurs des installations de recherche et de

d6veloppement doivent collaborer 6troitement avec la haute direction,

les dirigeants de la commercialisation, les techniciens de la

production et les autres specialistes du secteur de la conceptio n

de 1'industrie de 1'automobile . Les quatre Grands sont d'avis

qu'i1 est possible de realiser d'importantes economies d'echelle

en consolidant les operations de conception et de recherche et

de developpement a proximite des sieges sociaux ou des centres
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de comp6tence technique .

L'action r6ciproque des groupes du personnel de base

localises au meme endroit entrave grandement la d6centra1isation

des op6rations de recherche et de d6veloppement . I1 faut

souligner que plus de 90% des depenses de recherche et de

d6ve1oppement sont consacr6es a 1Waboration de produits nouveaux

et amelior6s et aux proc6des de fabrication . Seulement un

dixiMe de ces sommes est destin6 a la recherche fondamentale,

laquelle n'est pas toujours immddiatement applicable .

Au cours des dernWes annees, 1'essor de la recherche

et du deve1oppement dans le domaine de 1'automobile etait motiv6

par la nftessit~ de se conformer a de nouvelles normes am6ricaines

relativement a 1'6conomie d'energie, au controle de la pollution

et a la securit6 . Par exemple, en 1975, General Motors consacrait

485 millions de dollars d'un budget total de 1,1 milliard de

dollars a la recherche relative aux 6missions de gaz . Ce sera

vraisemblablement la principale question dans le domaine de la

recherche et du d6veloppement d'ici 1985 et au cours des ann6es

subs6quentes . Le respect des nouvelles normes posera de nombreux

probl6mes aux quatre Grands, particuli6rement celles de 1'6conomie

de 116nergie . I1 est difficile de concevoir que les fabricants

d'automobile canadiens effectuent des travaux de recherche et de

d6veloppement pour se conformer aux r~glements am6ricains . Les
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differences entre les normes de protection de 1'environnement et

de securite du Canada et des Etats-Unis pourrait donner lieu a

des initiatives independantes dans le domaine du developpement

au Canada .

Un certain nombre d'observateurs canadiens faisaient

valoir la situation privilegiee du Canada concernant la recherche

destinee a resoudre les probl~mes relatifs aux climats nordiques .

Les fabricants d'automobile pretendent toutefois que leurs produits

conviennent a toutes les conditions climatiques de 1'Amerique du

Nord et que, par consequent, il existe dej a une voiture appropriee

au climat canadien, a laquelle le consommateur peut ajouter du

materiel de grande puissance ou, au besoin, des accessoires

particuliers pour les temps froids - ce qui est sujet a critique .

En depit des barrWes institutionnelles existantes,

tout laisse entendre que des operations de recherche et de

deve1oppement devraient @tre effectuees au Canada a un coQt

inferieur a celui des Etats-Unis . L'experience de societes

canadiennes dans le domaine des telecommunications prouve que

les coQts canadiens supportent tr~s bien la comparaison avec

ceux, disons, de la Californie . Les entreprises de recherche

et de developpement canadiennes ont ete tr~s fructueuses dans

nombre d'industries, tant du point de vue technique que commercial .



- 247 -

Le traitement fiscal des operations de recherche et de

developpement au Canada semble ftre aussi genereux, sinon plus

que celui des Etats-Unis . Toutefois, les importantes subventions

qu'accordent le gouvernement des Etats-Unis a son industrie de

1'automobile ont largement contribue au financement general des

travaux de recherche et de deve1oppement . Au Canada, le coQ t

du materiel, pour la plupart importe, est generalement superieur

a celui des Etats-Unis, ne serait-ce qu'a cause du droit de douane

et des taxes de vente pergus sur la valeur a 1'acquitte .

Pour resumer, le Canada represente un emplacement con-

currentiel pour les installations de recherche et de developpement .

I1 peut toutefois etre desavantage par rapport aux Etats-Unis a

cause des programmes d'aide gouvernementaux am6ricains et du coot

eleve du materiel importe . Le Canada devrait etablir un vaste

eventail de politiques pour abolir les barrWes institutionnelles

et accroStre sa participation a la recherche et au developpement

dans le domaine de 1'automobile en Amerique du Nord .

Mesures visant a accroStre la recherche et le developpement dans
1 'indus trie canadienne de 1'automobi1 e

Un certain nombre de mesures sont actuellement en

application pour venir en aide a toute industrie desireuse d'etab1ir

ou d'accroStre ses operations de recherche et de developpement au
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Canada . Ce sont : ( 1) une deduction de la taxe courante de

100% des depenses de recherche et de developpement du revenu

imposable ; ( 2) un report crediteur d'imp8t special de 5% des

depenses de recherche et de developpement, en vigueur depui s

avril 1977, valable pour trois ans ; dans des domaines particuliers,

ce montant augmente jusqu' a 71 et 10% ; et ( 3) une radiation

supplementaire speciale de 50 % du montant excedentaire des depenses

de 1'annee courante par rapport a la moyenne des annees precedentes .

L'annexe D du present rapport donne certains exemples

quant a l'utilisation avantageuse de ces mesures par les entre-

prises canadiennes . L'industrie des pi kes et vehicules automobiles

canadienne a entrepris peu de recherche et de developpement en

depit des avantages d'ordre fiscal et autres . I1 faut donc lui

offrir des stimulants supplementaires .

1 . Credit V .C .A . special pour augmenter la recherche
et le developpement au Canad a

Les fabricants de vehicules automobiles devraient

We autorises, pour une periode de cinq ans, a

presenter une demande de remboursement de 200 %

des credits V .C .A . pour les augmentations annuelles

des depenses de recherche et de developpement sur

la valeur d'une periode de base . . De tels credits

ne devraient pas depasser 1 % de 1'exigence en
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V .C .A . pour chaque societe . En vertu de cette

proposition, les depenses de recherche et de

d6veloppement dispensees au sein de la societe

ou dans des laboratoires independants ou des

universites pourraient, a la suite d'un contr8le

acceptable, constituer un credit admissible .

2 . Amelioration des taux tarifaires a 1'egard du
materiel de recherche import e

Pour neutraliser les coQts de materiel plus eleves ,

associes a la recherche et au d6veloppement au

Canada, la Commission recommande que les deux

tiers du droit de douane payables a 1'egard du

materiel importe destine a la recherche et au

d6veloppement au Canada fassent l'objet d'une

remise .

3 . Un element su lementaire au programme de develo ement
des marches d exortation (PEMD )

I1 est propose au minist~re de 1'Industrie et du

Commerce d'ajouter une nouvelle section au programme

PEMD existant. Cette section accorderait des

subventions aux fabricants qui desirent acheter

des idees ou des dessins a 1'etranger en vue de les
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mettre au point au Canada . Elle aiderait specia-

1ement les producteurs canadiens desireux de louer

ou de vendre un procede ou produit nouveau a

1'exterieur du pays .

4 . Une diminution de la deduction fiscale concernant
le coOt d importation de la recherche et du
developpemen t

Comme il a ete mentionne precedemment, les quatre

grandes usines de montage d'automobiles imputent

a leur filiale canadienne plus d'un quart de

milliard de dollars annuellement pour la recherche

et le developpement effectues en leur nom au x

Etats-Unis . Si les mesures proposees par l a

Commission ne contribuent pas A augmenter la recherche

et le d6ve1oppement dans le domaine de l'automobil e

au Canada, le gouvernement devrait etudier serieusement

la possibilite de rectifier la base d'imposition des

paiements de recherche et de developpement au x

filiales etrang~res . Une fagon de resoudre cette

question serait de contrebalancer ces deductions et

les depenses de recherche et de developpement

effectuees au Canada . Par exemple, les paiements de

transfert pourraient d'abord etre deductibles dans un
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rapport de cinq a un dollar des depenses de recherche

et de developpement . Ce rapport pourrait ensuite

etre rectifie progressivement jusqu'a ce qu'il

devienne deductible de un dollar des paiements de

transfert pour chaque dollar depense pour la recherche

et le d6veloppement au Canada .

Plusieurs des propositions precedentes pour augmenter les

activites de recherche et de d6veloppement dans 1'industrie de

1'automobile peuvent etre applicables a une grande variete d'indus-

tries dans le secteur de la fabrication au Canada . I1 est clair

que le probl~me de la recherche et du d6veloppement ne se limite

pas a 1'industrie de 1'automobile et des mesures semblables

peuvent contribuer a neutraliser quelques-unes des barrieres

institutionnelles, qui ont ete creees au cours des annees .

Mesures supplementaires pour augmenter la recherche et le
d6veloppement dans 1'industrie des pieces canadienne s

La Commission est d'avis que 1'industrie des pieces

canadiennes peut s'accroitre et exploiter de nouvelles techniques

reliees a certains domaines avantageusement concurrentiels pou r

le Canada par rapport aux principaux pays producteurs d'automobiles .

En fait, les fabricants japonais et europeens ont souligne ce



- 252 -

point dans leurs pourparlers avec les membres de la Commission

et se sont montres interesses a d'eventuelles entreprises en

coparticipation dans le secteur de la fabrication et de la mise

au point des pieces detachees . Certaines ressources relativement

abondantes au Canada prendront une importance croissante au cours

des annees a venir puisque les fabricants essaient de reduire le

poids des vehicu1es automobiles et d'ame1iorer le rendement

d'exploitation . Ces ressources englobent 1'aluminium, les

alliages ferreux et non ferreux, les plastiques et les matWes

mixtes, de meme qu'un approvisionnement suffisant d'energie et de

charge d'alimentation pour 1'industrie petrochimique a des prix

concurrentiels . La c1e du developpement futur reside dans la

capacite de combiner ces techniques propres au materiel et celles

de 1'automobile .

Les programmes de recherche et de developpement existants

ont tendance a encourager les innovations locales dans le secteur

des pieces d'automobile . Les petites entreprises de fabrication

de pieces canadiennes y ont souvent fait appel dans le cadre du

programme d'expansion des entreprises (EDP) du minist~re de

1'Industrie et du Commerce qui accorde des subventions allant

jusqu'a 50% des coQts de developpement approuves . Les fabricants

de pieces plus importants sont toutefois, dans la plupart des cas,
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inadmissibles A ces subventions parce que le programme EDP exige

que le projet present6 constitue une "charge importante" selon

les ressources de 1'entreprise .

Pour redonner de 1'elan aux activit6s de recherche et

de d6veloppement et de conception dans 1'industrie des pieces

d'automobile canadienne, il est propos6 que les sommes accordees

dans le cadre du programme EDP soient augment6es de fagon substan-

tielle . On propose en outre que 1'appui financier offert aux

entreprises particulWes soient 6ga1ement augmente, sp6cialement

a 1'6gard des activit6s des petites entreprises canadiennes .

Les petits fabricants de pikes qui disposent de

ressources financi~res et techniques plus restreintes devraient

pouvoir b6n6ficier d'une aide a 1'amelioration de leurs produits

sous forme de subventions pour englober pas moins de 75% des coats

et, dans le cas des sp6culations particuli~rement prometteuses,

impliquant un financement qui constitue une charge, cette aide

pourrait @tre augment6e de fagon a amortir les coQts globaux .

La Commission recommande 6ga1ement que le test de "1"importante

charge financi~re" qui s'applique a toute la gamme de subventions

et a tous les requ@rants soit aboli a 1'6gard des petites entre-

prises ind6pendantes .

Selon la Commission, 1'aide accord6e aux fabricants de

pikes 6trangers qui reprOsentent pour la plupart des grandes
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entreprises, devrait se faire sous forme de ar@t a remboursement

conditionne1 ne depassant pas 75% du coQt du projet d'expansion .

Dans tous les cas oU le projet serait un succes commercial ,

1'entreprise rembourserait entierement le pr@t plus des int6r@ts

raisonnables pendant un certain nombre d'annees .

En se fondant sur ses pourparlers avec 1'industrie, la

Commission s'inquiete du fait qu'un programme d'expansion des

entreprises embrassant une telle variete d'aide industrielle

applicable a un tel eventail d'industries risque de devenir

lourdement et excessivement bureaucratique . La recommandation

deux propose la creation d'un organisme consultatif pour etudier

chaque annee les progr~s industriels dans le secteur de

1'automobile et reviser egalement le fonctionnement du programme

EDP a 1'egard du meme secteur .



CHAPITRE 1 0

LA VOITURE CANADIENN E

De tous les grands marches mondiaux de l'automobile, le

Canada est le seul a ne pas posseder d'industrie autochtone . Nous

avons deja mentionne le grand nombre de fabricants autochtones que ion

retrouve en France, en Italie, en Allemagne, en Grande-Bretagne et au

Japon . Meme la Suede, dont le marche interieur est trois fois plus

petit que celui du Canada, peut se vanter de posseder deux fabricants

d'automobiles . Certes, des raisons historiques expliquent pourquoi

l'industrie canadienne de 1'automobile a emprunte des chemins si dif-

ferents de ceux qu'ont suivis cette industrie dans d'autres pays, mais

la Commission, comme tant d'autres qu'interesse l'industrie de l'auto-

mobile au Canada, s'est demande quelles seraient les chances de survi

d'une industrie de 1'automobile qui serait la propriete de Canadiens .

Si 1'idee d'une voiture canadienneest si attrayante, c'est

qu'elle permettrait peut-etre de corriger faiblesse structurelle qui,

selon le diagnostic pose par la Commission et decrit dans d'autres

chapitres de la presente etude, paralyse 1'industrie canadienne . Il

s'agit evidemment de la structure tronquee, composee uniquement de

succursales, en vertu de laquelle la recherche, la conception, la

mise au point, les etudes techniques, la planification du produit et

nombre d'autres activites des societes sont presque toutes menees par

la societe mere dans ses installations americaines, ce qui ne laisse

a la decentralisation que la production et la distribution .
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Les fabricants de vehicules ne manifestent aucun interet a

etudier la modification eventuelle du regime actuel . La Commission a

donc pris 1'initiative d'etudier en detail les perspectives d'une in-

dustrie canadienne autonome . A supposer que Von puisse 1'etablir,

une telle industrie serait mieux equilibree et mieux integree et

permettrait de mener au Canada tout le cycle de 1'innovation, de la

recherche au marketing . On assisterait peut-e'tre a la naissance d'une

voiture qui serait beaucoup mieux adaptee au climat canadien que les

produits actuellement offerts sur le marche . Le Canada pourrait offrir

des emplois plus nombreux a ses ingenieurs, ses chercheurs, ses techni-

ciens et ses diplomes en administration . I1 y aurait meme lieu d'en

attendre un accroissement du nombre d'emplois a la production si la

voiture canadienne delogeait les voitures importees et s'imposait sur

les marches etrangers . Fait encore plus important a long terme, la

voiture canadienne permettrait au Canada d'occuper, dans la future

industrie de 1'automobile, une place qui est loin de lui etre assuree

si 1'industrie canadienne continue d'etre asservie a des interets

etrangers . Deja, le marche de 1'automobile approche du point de satu-

ration dans les pays industrialises de 1'Occident et les perspectives

de croissance sont plutot du co'te des pays en developpement . La pro-

duction pourrait fort bien suivre la me"me evolution, laissant aux pays

developpes les activites hautement specialisees, soit la recherche, la

conception, les etudes techniques, la production de composants tres

specialises et la planification des operations des societes . Nous
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percevons dej~ les premiers sympto'mes de ce phenomene quand nous voyons

le Canada entrer en concurrence avec le Mexique et le Bresil pour se

voir attribuer des usines de montage . Si 1'evolution de l'industrie des

textiles et des produits electroniques de consommation, c'est-A-dire si

la production se concentre de plus en plus dans les pays en developpe-

ment ou les coOts de production sont plus bas, laissant aux pays develop-

pes la mise au point des produits, la gestion et le contro'le, seuls les

pays dotes d'une industrie autochtone pourront survivre dans 1'industrie

de demain .

Si jamais une voiture canadienne voit le jour, elle devra etre

produite en nombre suffisant pour que son coOt soit concurrentiel par

rapport a celui des autres voitures qui luttent pour la faveur du con-

sommateur . Tout en reconnaissant qu'il est encore possible de realiser

des economies d'echelle au-dela de 500 000 unites par annee, la Commis-

sion estime qu'une production annuelle de 250 000 unites n'entrainerait

qu'un accroissement marginal des coOts et permettrait a une industri e

de demeurer concurrentielle a la condition qu'elle ne multiplie pas outre

mesure les changements de modple . Si elle atteignait ce volume de

250 000 vehicules par annee, 1'industrie creerait environ 15 000 emplois,

dont certains, bien sOr, ne seraient que des transferts d'emplois

existants .

Pour lancer la voiture canadienne, il faudrait cerner un

creneau du marche ou la demande est assez forte et ou cette voiture

aurait des chances de concurrencer avec succes les autres voitures
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semblables . La Commission envisage la voiture canadienne comme une

"voiture du nord", dont le rendement serait superieur dans le climat

canadien . Parmi ses caracteristiques propres, la Commission retient la

traction avant, une puissance de demarrage exceptionnelle, une ameliora-

tion des systemes de chauffage et de degivrage et une plus grande resis-

tance a la corrosion . Le marche global de voitures de tourisme dans les

regions soumises a un climat septentrional pourrait atteindre 4 millions

de vehicules par annee, soit 1 million au Canada, 2,25 millions dans le

nord des Etats-Unis et un autre 0,75 million dans les pays scandinaves

et 1'Europe . Pour atteindre un volume de 250 000 unites, la voiture

canadienne devrait accaparer environ 6% du marche, soit 10% au Canada,

et 5% sur les marches etrangers .

La Commission estime que la construction d'une industrie inte-

gree capable de produire 250 000 vehicules par annee pourrait coOter

environ $2 milliards, y compris les frais de lancement du produit . Voici

la ventilation de ces coUts :

Montage

Coulage et montage des moteurs

Montage des boites de vitesses

Usine d'emboutissage

Selleri e

Fabrication et montage des composants
(a 1'exclusion des composants autres
que de propre fabrication)

11 %

27 %

11 %

19 %

7 %

25 %

Total 100 %
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Ce chiffre global de $2 milliards ne comprend pas les frais de recherche

et de developpement qui n'atteindraient pas moins de 5 ou 10% du coat

des installations, soit entre $100 et $200 millions . Ces estimations

supposent qu'une bonne part de la technologie est acquise d'autres

sources . Le chiffre de 2 milliards exclut egalement le coOt d'etablis-

sement d'un reseau de detaillants et de centres de service, soit un

investissement important pour chaque concessionnaire . Pour etre realiste,

il faut neanmoins souligner que les coOts pourraient e'tre reduits de

fagon appreciable si ion se procure les composants importants, a savoir

les moteurs et les boltes de vitesses, de fournisseurs independants . I1

faut d'ailleurs s'attendre a ce que, du moins au debut, on procede ainsi

pour la simple raison qu'un tel volume de production ne permettrait pas

de realiser les economies d'echelle necessaires . I1 faudrait donc

prevoir que les activites initiales se limiteraient au montage et que

l'usine coOterait environ $225 millions .

Si les coOts inherents a 1'etablissement d'une industrie de

l'automobile anouvelle, integree et capable de repondre a une demande

mondiale sont impressionnants, que dire des risques auxquels on s'expose?

Soulignons d'abord le risque relie au lancement d'un nouveau produit ;

meme les fabricants d'automobiles bien etablis lancent parfois un mod'ele

qui souffre de defauts de conception ou de defaillances techniques et

doivent se resoudre a des rappels couteux qui minent la confiance des

consommateurs . En deuxieme lieu, les coOts de production peuvent depasser
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les previsions, le prix du produit peut etre trop eleve pour attirer la

faveur des consommateurs ou encore les fabricants actuels peuvent s'enga-

ger dans une guerre des prix qui ne permettrait pas au nouveau-venu d'af-

ficher un profit raisonnable . Enfin, et c'est le risque le plus grave,

la ligne et la conception generale de la voiture peut plaire e un nombre

de consommateurs tellement restreint que la production n'atteindrait

jamais le seuil de la rentabilite . Le risque est encore plus grand si

Pon se limite a un ou deux mod'eles . Les grands fabricants etalent ce

risque en offrant une gamme etendue de mod'eles dont ils peuvent accele-

rer ou ralentir la production selon la demande du marche . -I1 ne faut pas

oublier non plus que la fidelite des consommateurs met du temps a

s'enraciner . En effet, entre 60 et 80% des ventes se font a d'anciens

clients . I1 serait tres difficile de compter sur 1'acceptation par les

consommateurs d'une voiture qui risque de ne pas survivre .

La concentration progressive de 1'industrie rendrait encore

plus precaire la survie d'une entreprise canadienne de fabrication de

vehicules . D'apres certains specialistes, seule une dizaine de fabricants

ont des chances de survivre sur le marche mondial . Les premieres mani-

festations de cette tendance se font deja sentir . Ainsi, Peugeot-Citrodn

vient de se porter acquereur de toutes les operations de Chrysler en

Europe, passant ainsi au premier rang des fabricants europeens ; Renault

poursuit des pourparlers avec AMC et avec Mack pour fusionner le marke-

ting et la production de leurs vehicules ; les fabricants europeens ont
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deja des programmes communs de mise au point des moteurs ; et le gouver-

nement japonais favorise les fusions dans 1'industrie nippone pour proteger

sa position concurrentielle sur le marche international .

Ces ententes sont en partie le fruit de la mise au point d'une

voiture internationale ou "mondiale" . Une voiture mondiale est une auto-

mobile qui se vend sur le marche international et dont les composants

ont des caracteristiques presque identiques, quel que soit 1'endroit ou

ils sont fabriques . Le fabricant peut ainsi realiser des economies

d'echelle auxquelles la particularite des marches lui interdisait de

penser auparavant . Les petits fabricants ressentiront des pressions

concurrentielles de plus en plus fortes sur ce marche mondial a moins

qu'ils puissent conclure des ententes qui leur permettront de realiser des

economies semblables .

Un certain nombre d'entreprises semblent avoir decide que leur

viabilite, a titre de petits fabricants independants, est liee a la

possibilite de se tailler une place sur le marche en vendant des voitu-

res dont la qualite, la performance et la fiabilite justifient leur prix

plus eleve . Si certains fabricants ont reussi a exploiter ce segment du

marche, d'autres n'ont pas ete aussi heureux et leur survie a long terme

peut etre mise en doute . I1 est difficile de prevoir le succes ou

1'echec de la voiture canadienne en se reportant a 1'experience d'autres

fabricants, mais deux conditions prealables s'imposent d'emblee : cette

voiture doit etre de qualite exceptionnelle pour ne pas entrer en concur-



- 262 -

rence directe avec la voiture mondiale de grande serie et elle doit faire

l'objet d'un programme dynamique de marketing a 1'etranger pour surmonter

la faiblesse de la demande interieure .

Toute cela amene la Commission a reconnaitre qu'il est fort

peu possible qu'un entrepreneur canadien arrive a etablir une entreprise

de fabrication de vehicules capable de livrer une concurrence valable sur

le marche mondial . Le gouvernement dispose neanmoins de certains moyens

qui rendraient le milieu plus propice a 1'etablissement d'une entreprise

canadienne de fabrication d'automobiles .

Le premier consisterait a proteger le marche contre les voitures

importees et me"me a limiter les activites des fabricants etrangers au

Canada pour garantir au fabricant canadien le volume de ventes requis .

A cause de sa taille, soi.t un million de voitures de tourisme par annee,

le marche canadien se preterait bien a une telle mesure . La Commission

ne croit pas, cependant, que le gouvernement soit justifie de prendre

cette voie . I1 s'agirait en effet d'une restriction indue des choix du

consommateur et des libertes individuelles . De plus, c'est le consom-

mateur qui en ferait les frais . I1 faudrait meme prevoir une guerre

commerciale avec nos principaux partenaires commerciaux qui pourrait

etre tres prejudiciable aux grands intere'ts economiques du Canada . Ces

mesures risqueraient d'annuler les progres realises par cette industrie

depuis 12 ans au chapitre de la production et de la creation d'emplois

et ouvriraient la porte a la nationalisation et aux problemes qu'elle

entraine .
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La deuxieme possibilite serait que des intere'ts canadiens se

portent acquereur d'un fabricant actuel . Un bon nombre de fabricants

risquent eprouver des difficultes a s'adapter aux exigences qui auront

cours dans les annees '80 ; il est donc a prevoir qu'ils pourraient e"tre

interesses a se defaire de leurs operations canadiennes . La Commission

n'a decele, chez aucun fabricant, le souhait de se defaire de ses opera-

tions canadiennes ; elle ne retient donc pas cette solution pour le

moment .

Une troisieme fagon de creer une industrie autochtone serait de

se her a un fabricant actuel . Une telle solution ne manquerait pas

d'interet . Les risques techniques seraient moindres si 1'on pouvait

compter sur les specialistes d'un fabricant bien etabli et surtout s i

l'on pouvait concevoir la voiture canadienne a partir d'un mod'ele existant .

En prenant une participation minoritaire, le fabricant etranger assume-

rait une part du risque financier . L'acces a un reseau etabli de con-

cessionnaires reduirait les coOts et favoriserait l'identification du

consommateur a un nouveau produit .

La Commission s'est attardee sur cette possibilite lors de

rencontres avec des fabricants americains, japonais et europeens . Aucun

d'entre eux n'a manifeste d'interet particulier pour la mise au point

d'une voiture canadienne . A leur avis, les voitures actuelles repondent

en grande partie aux besoins des consommateurs canadiens, et une voiture
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adaptee au climat septentrional couterait trop cher pour atteindre le

volume de ventes requis pour une industrie qui pretend soutenir la concur-

rence sur le marche mondial . Un bon nombre de ces fabricants estiment

que leurs propres modeles evoluent vers un type de voiture mieux adaptee

au climat septentrional par 1'incorporation de plus en plus frequente de

la traction avant, une protection accrue contre la corrosion et le per-

fectionnement des systemes electriques . Certains d'entre eux ont egale-

ment soulige que les consommateurs sont lents a adopter les groupes d'e-

quipement optionnel congu pour 1'hiver dont le prix se repercute sur le

prix global d'une voiture . Les fabricants ne croient pas que la voiture

canadienne puisse concurrencer, du moins au debut, les mod'eles de GM et

de Ford a moins de jouir de mesures de protection particulieres . De

1'avis de certains, si Von developpait un creneau dans le marche restreint

des vehicules speciaux (volume annuel de 50 000 vehicules), il serait

peut-etre possible de vendre une automobile de grande qualite et de prix

eleve, mais la concurrence sur le marche de 1'automobile de grande serie

est pratiquement vouee a 1'echec .

La Commission a en outre observe lors de ces rencontres qu'une

entreprise en coparticipation ne semble pas cadrer avec la strategie

commerciale des grands fabricants . A 1'heure actuelle, 1'industrie evolue,

pour le meilleur ou pour le pire, dans le sens oppose, soit vers la mise

au point d'une voiture mondiale qui s'adapte a tous les marches . L'idee

d'une voiture congue specialement en fonction du climat septentrional
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contredit directement cette evolution . I1 ne faut pas oublier non plus

que les fabricants bien etablis sur le marche canadien risquent de voir

la voiture canadienne comme une menace a la part du marche qu'ils occu-

pent actuellement et non comme une occasion d'accroitre leurs ventes .

Par contre, les fabricants qui n'occupent qu'une part minime du marche

canadien et que l'on pourrait envisager comme des partenaires eventuels

dans une entreprise en coparticipation ont tendance a voir le Canada

comme une partie du marche de 1'Amerique du Nord et non comme un marche

particulier . Pour eux, le marche americain est primordial et se voit

attribuer en priorite leurs ressources limitees .

Apres ses rencontres avec presque tous les principaux fabricants

d'automobiles du monde, la Commission ne peut pas recommander au gouverne-

ment de poursuivre activement, a 1'heure actuelle, la realisation d'une

voiture canadienne . Cela ne veut pas dire, toutefois, qu'il faut eliminer

une fois pour toutes ce projet . Tant que le Canada tirera profit de

1'evolution de 1'industrie automobile, cette idee demeurera trop risquee

et trop cou'teuse pour compenser les avantages que l'on espere en tirer .

Toutefois, si les ententes commerciales ne peuvent e"tre ameliorees ou si

les principaux participants ne traitent pas le marche canadien de fagon

juste et equitable, la production d'une voiture canadienne pourrait devenir

une idee beaucoup plus interessante qu'elle ne 1'est aujourd'hui .



CHAPITRE 11 ,

EN GUISE DE CONCLUSION :

QUELQUES OBSERVATIONS ET RECOMMI`+NDATIONS

A la difference de la plupart des autres pays industriels

avances, le Canada ne possede pas et n'a Jamais possede d'industrie

nationale integree de 1'automobile . Dans ce domaine, presque tous nos

problemes reels ou pergus decoul ent des circonstances sui vantes , qui

revetent pour ainsi dire un caractere de force majeure : existence d'un

deficit sectoriel considerable et persistant ; absence de centres

importants de decision ou d'administration ; insuffisance d'activites

majeures en design, recherche et developpement ; faiblesse de 1'industrie

productrice d'outillage et d'equipement de soutien ; risque constant d'un

manque de capitaux ; part qualitativement et quantitativement inadequate

de 1'emploi ; fabrication de produits qui ne conviennent pas tout a fait

aux exigences du pays, de son climat et de sa geographie .

Le deficit imposant et continu de nos comptes internationaux

dans le secteur automobile se compose de multiples elements, dont voici

les plus tenaces : deficit du commerce de vehicules complets avec les

pays d'outre-mer ; deficit du commerce des pieces de rechange et d'entre-

tien avec les Etats-Unis et les regions d'outre-mer ; paiements au titre

de la recherche, du developpement et des services commerciaux ; remise des
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benefices, dividendes et interets aux proprietaires et investisseurs

americains ; deficit au chapitre de 1'outillage et de 1'equipement

utilises dans 1'industrie automobile, et deficit du commerce des pieces

d'origine avec les Etats-Unis .

Contrairement a un sentiment tres repandu dans le public et

attribuable en partie a des donnees incompletes ou a une interpretation

fautive des statistiques publiees, le Canada n'est pas en deficit

permanent avec les Etats-Unis sous 1'empire de 1'Accord concernant les

produits de 1'industrie automobile (Pacte de !'automobile) .

Quand on cherche des reponses aux probl'mes que le secteur

automobile pose au Canada, il est tentant de croire qu'une solution

globale possible consisterait a creer chez nous une industrie nationale

integree de 1'automobile . L'existence, en territoire canadien, d'un

marche d'environ un million de voitures particulieres et de 350,000

vehicules commerciaux vient a l'appui d'une telle hypothese, que ces

chiffres sentient rendre techniquement plausible . A notre avis, pareil

developpement ne saurait se produire en reponse a 1 'initiative d'entre-

preneurs canadiens ou etrangers . Pour qu'une telle creation d'industrie

puisse se realiser, il faudrait une ample participation des pouvoirs

publics . Etant donne qu'a 1'echelle mondiale 1'industrie automobile est

en pleine maturite, aprement concurrentielle et proche de la saturation

sur le marche des pays industrialises, compte tenu en outre de l'importance

des capitaux qu'escigera.ient 1a conception, la fabrication et la vente d'une
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marche relativement libre, y compris la perturbation massive que pourrait

subir les entreprises et les debouches deja etablis au Canada et dans le

reste du monde, la Commission juge qu'il serait imprudent pour le

gouvernement d'envisager une initiative de ce genre, sauf si les circon-

stances evoluaient au point ou 1'avenir du pays sur le plan de 1'industrie

automobile ne pourrait pas etre assure autrement .

La commission Bladen de 1960, initiatrice des programmes de

remise des droits de douane des premieres annees 60, et dont les membres

furent les auteurs du Pacte de 1'automobile de 1965, a sans doute

envisage la possibilite que le Canada se dote d'une industrie automobile

nationale, mais elle a prefere des solutions plus modestes et moins

entieres . Depuis lors, 1'evolution de la conjoncture tant au Canada qu'~

1'etrange r, et 1'expansion massive des entreprises de montage et de pro-

duction de pieces qui s'est produite chez nous par suite du Pacte de

1'automobile rendent la possibilite de fabriquer des voitures canadiennes

encore moins realisable aujourd'hui qu'a cette epoque .

Le Pacte canado-americain de 1'automobile n'a pas resolu tous

les problemes reels ou apparents de notre propre industrie automobile .

En fait, ce pacte ne visait pas regler tous ces problemes . C'etait une

entente a but restreint, conclue pour etouffer la menace d'un conflit

commercial entre les Etats-Unis et le Canada nee des efforts de notre

pays pour enrayer le declin de son industrie automobile . L'objet
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essentiel du pacte etait d'obtenir pour le Canada une meilleure part

qu'en 1964 du marche nord-americain du montage et de la production de

pieces ainsi que de 1'emploi, sans penaliser pour autant les consomma-

teurs ou les travailleurs canadiens . Le Pacte tendait a realiser cet

objectif en instituant avec les Etats-Unis, dans ce secteur, un libre-

echange conditionnel, joint a la garantie d'une part minimale de s

activites de montage et de production de pieces au Canada qui devait etre

en rapport avec la consommation canadienne de vehicules automobiles . Le

Pacte a depasse ses objectifs limites . Par contre, il n'a pas donne bon

nombre des autres resultats que certains Canadiens, a tort peut- "etre,

attendaient de sa-mise en oeuvre . Quel a ete son succes? Quels ont ete

ses echecs?

Considere du point de vue canadien, le Pacte de l'automobile a

secouru nos operations de montage et de fabrication de pieces, dont

l'inefficacite et la cherte decoulaient de la brievete des series de

production, de la trop faible echelle de nos activites en la matiere et

de 1'imposante diversite des modeles de voitures et de pieces destine s

a un marche interieur relativement restreint et fortement protege . En

encourageant la production d'une gamme plus modeste de voitures et de

pieces d'origine pour 1'ensemble du marche nord-americain, le Pacte a

rapidement permis a notre pays d'acquerir la capacite de concurrencer

pleinement les usines de montage et de fabrication de pieces etablies

au sud de la f rontiere . Aussi bien en termes absolus qu'en termes
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Au cours des quatorze annees d'existence du Pacte, la valeur de la pro-

duction au Canada de vchicules et pieces a, en moyenne, correspondu

approximativement au chiffre de la consommation canadienne evaluee depart

usine, apres impot et autres charges non directement liees a la production .

Un tres grand nombre d'emplois nouveaux ont ete crees . D'autre part, les

salaires ont progresse au point d'atteindre virtuellement la parite avec

ceux des Etats-Unis, tandis que les differences de prix ont diminue

sensiblement a 1'avantage des consommateurs .

Les resultats du Pacte ont ete decevants a plus d~un titre

important . L'industrie canadienne de 1'automobile n'a a peu pres pas

accompli de travaux de conception, de recherche et de developper~lent ,

En fait, certaines taches de cette nature qui, avant 1'epoque du Pacte,

etaien t executees en vue d'apporter des changements mineurs a des voitures

congues aux Etats-Unis, ou d'appliquer differentes techniques de peinture

ont echappe a la main-d'oeuvre du Canada . De meme, certaines activites

directoriales, tels que les services d'approvisionnement, qui s'exergaient

au Canada avant 1965 ont ete, dans une large mesure, transferees outre-

frontiere . En bref, sous le regime du Pacte, 1'industrie canadienne n'a

perdu aucune de ses caracteristiques satellites . Ce fut, a vrai dire,

d'autant plus le cas a mesure que notre partenaire du Sud profitait des

arrangements de libre-echange pour rationnaliser ses activites, y compris

celles qui s'inscrivaient dans le domaine de la gestion, des services
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professionnels et des services scientifiques . C.e s:erait par contre une

erreur de conclure que dans ce processus, le Canada a subi de lourdes

pertes . La pure verite est que le Canada ne possedait a peu pres rien

en ce domaine avant 1965 . Notre actif y est encore moindre aujourd'hui,

mais les apparences et les realites sont main-tenant en rapport plus

etroi ts .

L'un des 'insucces apparents du Pacte concerne la repartition

regionale de l'industrie automobile canadienne . Des son debut, la

production canadienne d'automobiles et de pieces s'est concentree dans

le Sud de l'Ontario, tres pres de l'industrie americaine et du secteur

le plus vaste du marche canadien . Une importante usine de montage a

Ste-Therese (Quebec), une certaine fabrication de camions dans 1'Ouest,

une usine defaillante de la societe Renault au Quebec, une entreprise

que 1'insucces guettait comme celle de la societe Toyota au Cap-Breton,

et une usine de faible envergure de la societe Volvo a Halifax peuvent

difficilement 'etre considerees comme des presences ayant un effet majeur

de repartition regionale . Neanmoins, la fourniture de materiaux a

l'industrie automobile a, sans aucun doute, ameliore le bilan des

avantages regionaux, mais non d'une fagon decisive . 11 convient de noter

que le Pacte ne comporte aucune disposition particuliere visant a

favoriser la repartition regionale de l'industrie automobile, meme si

raisonnablement on pouvait s'attendre a ce qu'une large expansion

d'ensemble provoque un effet d'ondulation beaucoup plus ample et profond

qu'elle ne l'a fait en realite .
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Une autre lacune du Pacte qui a retenu beaucoup l'attention ces

dernieres annees concerne 1 'equi l ibre entre les acti vi tes de montage et

la production de pi6ces au sein me'me de 1'industrie . Cette impression

d'insucc6s se base sur un examen des statistiques commerciales qui

laissent voir un d6ficit substantiel pour le Canada au chapitre des

pikes, et un exc6dent au chapitre des vehicules . Meme s'il s'agit la

de donnees indeniables, l'analyse de la production et de 1'emploi dans

l'industrie automobile revele, en termes absolus et en termes relatifs,

une croissance superieure dans le secteur des pieces comparativement au

secteur du montage .

Aux yeux de certains Canadiens, le Pacte pr6sente egalement le

d6faut de ne pas avoir, semble-t-il, contribue d'une maniere sensible a

1'accroissement de la propri6te et du contr'ole des societ65s d'automobiles

en faveur des portefeuillistes du pays . Il ne s'est produit aucun

changement dans la propriete et le controle des usines d'automobiles

installees au Canada, et les plus gros fabricants independants de pieces

sont des filiales canadiennes appartenant exclusivement a des entreprises

amh6-ricaines . Les compagnies independantes de pieces que possedent les

Canadiens ont diminue en nombre, mais celles qui subsistent se sont

beaucoup amelior6es en puissance et en qualit6 . Certes est-il malheureux

de constater que seul un petit nombre des nouvelles entreprises de

production automobile qui s'installent au Canada sont possed6es et

controlees par des Canadiens . Le Pacte lui-m'eme ne prevoit rien au sujet
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automobile, mais ici encore il n'eut pas ete deraisonnable d'esperer que

des perspectives considerablement elargies auraient pu attirer autant

les entrepreneurs canadiens que les entrepreneurs americains .

D'un point de vue quelque peu different mais non moins

primordial, le Pacte n'a pas repondu aux premiers espoirs qu'il avait

donne d'exercer une forte influence, positive et constante, sur les

relations canado-americaines dans le secteur automobile ou sur nos

relations economiques plus generales . Meme si le Pacte a ete manifestement

tres benefique pour le Canada et les Etats-Unis - aussi bien que pour les

residents et les societes des deux pays - il n'en demeure pas moins vrai

que ses quinze annees d'existence ont ete ponctuees de recriminations e t

de plaintes des deux cotes de la frontiere, allant parfois jusqu'a la

menace dune abolition soudaine et definitive .

Au sujet de la balance commerciale, le Pacte lui-meme est vague,

et il est encore plus imprecis quant a la duree des garanties . Peut-etre

est-ce la la raison de la controverse incessante qu'il souleve . Les

Etats-Unis pretendent avec insistance que les garanties sont transitoires

et qu'elles doivent aller dans le sens du libre-echange originel . De

leur cote, les Canadiens tiennent obstinement aux garanties qui, selon

eux, doivent conserver un caractere permanent - me'me si certaines ont pu

devenir inutiles . Divers Canadiens soutiennent aussi que le succes ou

1'echec du Pacte s'evalue par la mesure dans laquelle, d'une ann@e a
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1'autre, le Canada realise sur son territoire une production egale a la

consommation, non seulement dans 1'ensemble mais aussi dans les diverses

composantes du commerce en cause . On affirme parfois que les accords

internationaux sont d'autant plus valables qu'ils survivent dans des

circonstances ou ils ne satisfont personne, du moins pas entierement ; si

ce dicton est juste, le Pacte de 1'automobile en constituerait une

excellente confirmation .

La controverse qui entoure le Pacte de 1'automobile fait peut-

etre ressortir une certaine verite . Les donnees chronologiques semblent

indiquer que, dans la pratique, la satisfaction la plus profonde - ou

1'insatisfaction la moins grande - eprouvee d'un cote comme de 1'autre

s'observe lorsque le commerce regi par le Pacte atteint a peu pres

1'equilibre . Si 1'harmonie est 1'objectif recherche, peut-etre avons-

nous decouvert un jalon utile dans cette forme d'entente, meme si rien

n'en prouve le bien-fonde du point de vue th8-orique ou logique .

Il est assez enigmatique que le Pacte de l'automobile Wait

pas subi de modifications notables depuis son etablissement . En dehors

de 1'insertion dans ses listes - plus par inadvertance que par principe -

d'elements comme la motoneige et certains vehicules hors route, le Pacte

est reste essentiellement inchange . Me'me si l'on peut voir dans cette

constance un gage de la valeur et de la sagesse initiale de 1'Accord,

pareille continuite est, a plusieurs egards tout au wins, decevante pour

ses promoteurs .



Tout d'abord, il est historiquement indeniable que 1'industrie

automobile a connu une evolution importante qui evige, et tout autant

justifie, une modification du Pacte . Pourtant, telle une religion

ancienne, sa plus infirm clause a ses adeptes . Pareille rigueur de

culte est peut- 'etre plus attribuable aux parties signataires du Pacte

qu'a la nature meme de celui-ci . Quoi qu'il en soit, il faut admettre

que le Pacte n'a pas fourni un cadre flexible qui permettrait de

s'attaquer a des problemes reels et parfois urgents . Cette lacune

appelle un redressement .

En second lieu, il n'est pas moins indeniable que, malgre les

espoirs et l es aspirations de ses auteurs, le Pacte de 1 ' automobi 1 e n' a

pas reussi, comme tel, a stimuler ou a inspirer la mise en plac e

d'ententes analogues pour 1'accroissement dans le volumineux commerce

canado-americain . Indubitablement, on ne connait aucun exemple manifeste

d'autres industries transfrontalieres ou regneraient des conditions abso-

lument identiques ; toutefois, il n'est pas moins vrai qu'il existe au

Canada, mais dans une mesure moindre aux Etats-Unis, de nombreux exemples

d'industries ou un plus haut degre de specialisation d'un cote comme de

1'autre assurerait de substantiels avantages a la population des deux

pays . L'adoption d'ententes de libre-echange conditionnel dans de

telles industries, ou le Canada pourrait s'aventurer sans risquer la

faillite, merite d'etre etudiee d'une maniere soutenue de part et d'autre

de la frontiere . A une epoque ou de plus en plus de Canadiens se
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qu'a ce sujet aussi les Etats-Unis observent un silence des plus

eloquents .

La Commission a examine avec de hauts fonctionnaires du

gouvernement americain 1'opportunite de refondre, a ce moment-ci, le

Pacte de 1'automobile en tenant compte de la transformation des circon-

stances et des besoins intervenue dans nos deux pays depuis la signature

de cet accord, ainsi qu'en prevision de 1'extraordinaire restructuration

dont 1'industrie mondiale sera vraisemblablement l'objet ces dix

prochaines annees . On ne nous a pas encourages a croire que la presente

periode etait favorable a une telle reconsideration du Pacte . Du cote

ame ricain, 1'obligation de se pencher sur des problemes plus pressants,

notamment celle, plus contraignante et immediate encore, de se concentrer

sur les negociations multilaterales des tarifs douaniers a Geneve, la

satisfaction raisonnable des autorites americaines concernant 1'etat

actuel du commerce canado-americain - secteur de 1'automobile compris,

ainsi que les pressions et tensions que subit le processus decisionnel

sur le plan executif et legislatif des Etats-Unis sont autant de facteurs

qui militent contre la mise en deliberation de nouvelles affaires a ce

stade-ci . La Commission a egalement eu le sentiment que ces memes

considerations, jointes a la preoccupation du gouvernement americain

touchant ses relations avec d'autres grands partenaires commerciaux ont

obscurci rromentanement 1'interet a long term que les Etats-Unis peuvent
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bilateral du commerce canado-americain . Pour ces raisons, la Commission

a conclu qu'il ne serait par opportun d'inviter les Etats-Unis a remettre

en cause le Pacte de l'automobile . Elle a conclu aussi qu'il ne serait

pas profitable en ce moment d'entrer en pourparlers pour etendre a

d'autres secteurs industriels le libre-echange conditionnel que comporte

le Pacte sur les -produits automobiles . Quand les negociations multilate-

rales de Geneve auront pris fin, peut- 'etre sera-t-il utile de revenir a

la charge au sujet de ces possibilites .

A 1'heure actuelle, l'industrie canadienne de l'automobile

realise le montage d'un nombre d'unites nettement superieur au chiffre

global de notre consommation de vehicules . Les entreprises de montage

sont specialisees, efficaces et concurrentielles . Me'me si ces entre-

prises auront besoin d'importants capitaux frais pour faire face aux

nouvelles exigences de la prochaine decennie, en plus des changements

traditionnels de rrpdeles, cette situation ne suscitera vraisemblablement

pas la creation de nouvelles usines d'assemblage en Amerique du Nord .

Par consequent, le Canada ne saurait escompter une augmentation majeure

de sa capacite dans ce domaine . Une fois modernisees, nos usines

actuelles seront tout a fait en mesure de produire des quantites accrues

de voitures plus compactes, a proportion de la croissance moderee que

connai'tra vraisembl,ablement la consommation de vehicules en Amerique du

Nord .
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Les producteurs d'automobiles d'outre-mer ont ete interroges

au sujet des intentions qu'ils auraient d'entreprendre la fabrication de

vehicules a moteur en Amerique du Nord . A breve echeance, il n'y a pas

lieu de prevoir que les societes japonaises ou europeennes prennent,

dans ce domaine, des initiatives d'une envergure comparable a 1'implan-

tation industrielle de la compagnie Volkswagen en Pennsylvanie . A tout

evenement, le Canada n'occuperait pas dans 1'echelle de leurs priorites

un rang tres eleve au cas ou ces societes viendraient effectivement

realiser des operations de montage en Amerique du Nord .

Aux considerations qui precedent, il convient d'ajouter que

les entreprises de montage, qui n'exigent qu'une main-d'oeuvre relative-

ment peu specialisee et bon marche, gravitent de plus en plus vers les

pays du tiers monde de 1'Amerique latine, de 1'Extreme-Orient et du

Moyen-Orient qui, tous, se disputent l'implantation d'usines de montage

sur leur territoire . Cette tendance est peut-etre bien inevitable, et

le Canada n'aurait probablement aucun int.eret a y faire obstacle au

moyen de mesures extraordinaires de subvention ou de protection accrue .

Pour notre pays, l'avenir s'avere plus prometteur dans le

domaine des pieces d'origine, dont la production pourrait se faire dans

des entreprises nouvelles ou agrandies qui alimenteraient les usines de

montage du Canada meme, des Etats-Unis et des autres parties du monde .

Les innovations que necessitera, par suite des normes gouvernementales

et du prix croissant de 1'energie, la mise au point de voitures plus
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peti tes , plus legeres, plus s Ores et plus effi caces , exigeront des usines

ameliorees ou nouvelles, capables de fabriquer une grande variete de

grosses et petites pieces d'automobiles . Aux fins de ces fabrications,

il faudra utiliser des materiaux plus legers, tels que 1'aluminium et de

plastique, ainsi que des alliages qui n'en sont encore qu'au stade de

1'etude . I1 faudra egalement creer de nouveaux dispositifs pour la

surveillance et le reglage de diverses forictions des vehicules concernant

la securite, la purete de 1'air et l'utilisation rationnelle de 1'energie .

Des consultations tenues avec presque tous les fabricants d'automobiles

des Etats-Unis, du Japon, de 1'Allemagne, de la France, de 1'Italie e t

de la Suede ont revele que d'ici cinq a dix ans de tres gros investisse-

ments devront etre consacres a la fabrication des pieces necessaires

pour realiser la nouvelle generation de voitures .

Le Canada a un authentique avantage a s'efforcer de conquerir

une part de ce nouveau marche . Comme producteur majeur d'aluminium et

d'autres metaux legers, pourvu en outre d'une capacite considerable et

croissante de fabrication de matieres plastiques de base et disposant

d'un bon approvisionnement en energie a prix competitifs, notre pays

possede les ressources essentielles au developpement de la nouvelle gene-

ration de pieces constituantes d'automobiles . Quant a ces ressources

s'ajoutent une main-d'oeuvre competente et nombreuse, une favorable

proximite par rapport aux grands marches americains, la possibilite

geographique d'atteindre aisement les clients d'outre-mer, un taux de



change hautement concurrentiel et un appreciable marche pour les voitures

et pieces, il serait i,out indique de faire des efforts concertes pour

encourager 1'expansion des usines canadiennes de pieces, pour pousser les

entrepreneurs canadiens a se lancer dans cette forme d'activite financiere-

ment prometteuse et pour attirer des capitaux des Etats-Unis et d'ailleurs .

Parmi les barrieres qui entravent 1'essor de 1'industrie des

pieces d'automobiles au Canada il convient de mentionner les risques

serieux que presente un marche ou les acheteurs sont en petit nombre et

forts, et ou les vendeurs sont nombreux mais non encore aussi forts que

les acheteurs . I1 n'est pas exagere de dire qu'en fait les producteurs

independants de pieces, surtout ceux bases au Canada, sont souvent a la

merci de leur clientele . En une periode ou 1'evolution rapide des

techniques rend les risques du marche d'autant plus reels, les industriels

hesitent frequemment a proceder aux investissements indispensables, et

des problemes d'ordre pratique se posent en ce qui concerne 1'obtentio n

du financement requis par emission d'actions et par emprunts .

11 est donc comprehensible que 1'industrie des pieces d'auto-

mobiles songe a presser le gouvernement d'adopter des mesures speciales -

sous une form propre a lui assurer des marches et a lui fournir, par

1'intermediaire d'organismes etatiques, des fonds a des taux d'interet

subventionnes . La Commission ne croit pas qu'il est utile, en ce moment,

qu'on entame des negociations pour la creation de marches assures, au-

dela de ceux que le Pacte de 1'automobile a engendres . Elle n'est pas
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d'avis non plus qu'il existe des preuves qui justifierait le gouvernement

de preter des capitaux a des taux d'intere't inferieurs a ceux du marche .

Par contre, elle estime que les entreprises canadiennes independantes

risquent de ne pouvoir profiter d'excellentes occasions par suite de la

difficulte d'obtenir le financement que requerrait leur expansion ou la

fabrication de nouveaux produits .

Ainsi que nous 1'avons deja signale, le Canada subit un ample

et croissant deficit dans le commerce des pi@ces de rechange et d'entre-

tien bien que ce secteur soit protege par des droits de douane assez

eleves . I1 convient de repeter que les fabricants canadiens independants

qui ne produisent que des pieces pour le service d'apres-vente forment

le secteur le moins efficient de 1'industrie automobile . Face aux

mutations qui s'annoncent sur le marche ; il est manifeste que le maintien

des politiques et pratiques actuelles dans ce secteur perpetuera tout

simplement les probl'emes et y engendrera un declin de la production e t

de 1'emploi . On voit mal pourquoi 1'accroissement, sur le plan de la

specialisation et de 1'exportation, des possibilites qu'offrent les

techniques prevues dans le Pacte de 1'automobile et appliquees au domaine

des pieces d'origine ne donnerait pas d'heureux resultats .

Dans plusieurs chapitres du present rapport, nous avons

mentionne diverses "barrieres institutionnelles" qui ge'nent 1'elargisse-

ment de 1'industrie automobile au Canada . Ce qu'evoquent le plus souvent

presque toutes les branches de 1'industrie automobile, c'est la crainte
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qu'un changement subit de politique commerciale aneantisse le marche d'un

produit majeur, ce qui rendrait inutile la mise a contribution d'un gros

investissement et menacerait parfois de faillite la compagnie en cause .

Cette crainte a ete exprimee devant la commission par des entreprises

qui se livrent presentement a des activites de production au Canada, de

mEme que par des investisseurs eventuels des Etats-Unis, du Canada, du

Japon, de l'Allemagne et d'autres pays . Relativement aux societes

protectrices d'automobiles et a d'autres industries manufacturieres

implan tees au Canada, on peut citer de rudes exemples ou cette conside-

ration a conduit a des decisions de ne pas investir en territoire

canadien, meme quand d'autres facteurs, y compris la remuneration du

capital, militaient en faveur d'un tel investissement .

En ce qui regarde les mises de fonds au Canada, ce souci

accompagne, bien entendu, les incertitudes que fait naltre la politique

commerciale des Etats-Unis - ou celle du Canada lui-me'me - en raison de

desaccords possibles avec les autorites americaines . L'imposition d'un

droit compensateur dans le cas du Pneu Michelin, la menace d'une risposte

semblable dans le cas de la societe Volkswagen, et la connaissance

universellement repandue que des menaces de mesures restrictives sont

proferees en d'assez frequentes occasions renforcent cette crainte et

font de cette incertitude une variable economique coGteuse, en plus de

decourager serieusement 1'investissement au Canada .



Nous croyons opportun ici de faire remarquer qu'il West pas

n@cessaire que les cas d'application de mesures restrictives du commerce

se multiplient pour transformer la crainte susmentionnee en une barriere

majeure et onereuse . I1 suffit que la menace existe a ilarriOre-plan et qu'elle

soit evoquee de temps a autre dans les debats parlementaires ou interna-

tionaux pour devenir un authentique obstacle . Cependa.nt, force est de

reconnaitre que le gouvernement americain a fait un usage des plu s

mod6r6s des droits compensateurs et de ses autres pouvoirs de restriction

du commerce . Mais bien entendu, la n'est pas la question ; le loup n' a

pas besoin de mordre ; il lui suffit parfois de hurler - ou m6me simnlement

d'etre un loup qui ne mord ni ne hurle .

Le probleme West pas nouveau . Depuis des annees, il fait

l'objet de debats dans les relations commerciales entre le Canada et les

Etats-Unis, ainsi que dans les negociations du GATT et autres discussions

internationales sur le commerce avec d'autres grands partenaires egale-

ment . A vrai dire, l'incertitude au sujet de la loi americaine sur

1'imposition de droits compensateurs, notamment en ce qui touche le

pouvoir qu'a 1'executif de ne pas 1'appliquer en certains cas, es t

devenu l'un des plus serieux obstacles a 1'aboutissement des n@gociations

multilat6rales actuelles du GATT .

Il n'existe aucune solution facile a ce probl'eme ; seule une

longue periode ininterrompue de "renoncement" de la part des Etats-Unis

en particulier contribuera a le resoudre . Incluse dans- les
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recommandations qui suivent, une proposition inedite pourrait-tout au moins

tendre a temperer quelques-uns des effets nuisibles de Vincerti'tude qu'inspire

la politique comnlerciale . Nous formul,ons catte ppoposition en supposant que les

Etats-Unis continueront, dans la pratique, a faire un usage prudent de s

mesures exceptionnelles de restrictions du commerce et que le Canada

s'abstiendra de recourir a des moyens de meme nature qui provoqueraient

brutalement ses voisins . En fait, notre proposition est congue de

maniere qu'on ne pourrait y donner suite que dans des cas de transgression

assez evidente des regles reconnues du commerce international .

Recommandation s

Voici une liste de recommandations qui se degagent du corps

du rapport . La Commission ne croit pas que le moment soit propice a

la re-ouverture de 1'Accord, mais il existe un bon nombre d'interventions

qui n'exigent pas le concours des Etats-Unis ou des autres partenaires

commerciaux et qui, de l'avis de la Commission, n'exposent pas l e

Canada a des represailles de la part de ces pays . I1 est vrai que

1'action unilaterale est parfois moins efficace qu'un programme etabli

de concert avec nos partenaires commerciaux, mais, etant donne

1'evolution rapide de 1'industrie automobile, le Canada n'a pas d'autre

choix que de prendre des mesures concretes dans les plus brefs delais .

La liste comprend egalement certaines recommandations d'allure negative
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ou la Commission demande au gouvernement d'ecarter certaines lignes

de conduite qu'elle croit nuisibles .

Statistiques et analys e

1 . Il existe un besoin de preciser les donnees sur l'industrie dont

disposent regulierement le gouvernement et le public . Le gouverne-

ment devrait agencer 1'analyse statistique en fonction des grandes

lignes que la Commission a degagees dans le present rapport pour

que les donnees statistiques refl'etent plus fidelement 1'evolution

du commerce et de la production des produits de 1'automobile .

2 . Tout laisse prevoir une evolution rapide de 1'industrie automobile

a court et a moyen terme . Il faudrait donc instituer un examen

annuel de cette industrie, examen qui, de 1'avis de la Commission

devrait etre confie a un organisme consultatif et independant .

Celui-ci serait habilite a faire enquete et a communiquer au

gouvernement la situation evolutive de 1'industrie .

L'Accord de l'automobil e

3 . La Commission n'estime pas que le moment soit propice a une re-

ouverture des negociations avec le gouvernement americain au

sujet de l'Accord . La Commission recommande donc de laisser

intactes pour le moment les garanties prevues par le Pacte, a

savoir le rapport entre la production et les ventes, la valeur
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ajoutee canadienne et le seuil de production exige, tout comme

l'interdiction d'importer des voitures usagees et la restriction

des importations en franchise a certains fabricants designes .

Toutes ces questions doivent 'etre etudiees en profondeur pour se

preparer a des negociations eventuelles .

Perspectives d'investissement s

4 . Les investisseurs eventuels estiment qu'en etablissant des usines

au Canada en vue de servir le marche nord-americain, ils s'exposent

a des changements de politique commerciale qui pourraient perturber

leurs ventes aux Etats-Unis . Pour annuler ce risque pergu, la

Commission recommande que le gouvernement institue un programme

d'assurance commerciale qui protegerait les investisseurs contre

les repercussions d'une modification inattendue de la politique

commerciale .

5 . Le programme de remise des droits de douane que le gouvernement

a negocie avec la societe Volkswagen et qui sert de mod'ele pour

les negociations avec d'autres societes expose le Canada a

l'application de droits compensateurs . La Commission recommande

de mettre fin a ces programmes et de s'engager dans le programme

decrit ci-apres dans la recommandation .
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6 . La Commission recommande que les vehicules de fabricants de tout

pays qui ne jouit pas a 1'heure actuelle de 1'entree en franchise

aux termes du Pacte de 1'Automobile puissent etre importes en

franchise a la condition qu'un "importateur designe de vehicules",

agissant au nom du fabricant etranger, puisse realiser une VAC

equivalente a 60 ou 75% du coOt des ventes au Canada des vehicules

du fabricant etranger . La VAC peut 'etre realisee par l'achat de

pieces aupres de fournisseurs independants ou par la propre

fabrication de pieces au Canada .

7 . Les subventions speciales accordees aux fabricants d'automobiles

pour les inciter a s'etablir dans des regions en plein essor

minent gravement la politique de developpement regional du Canada .

La Commission recommande que le Canada tente d'obtenir, par accord

multilateral, ou, a son defaut, par accord avec les Etats-Unis,

que les gouvernements cessent de subventionner les industries

lorsque la region visee ne commande pas de mesures particuli@res

de developpement .

Restructuration de 1'industri e

8 . La Commission croit qu'il y a de reelles possibilites d'investisse-

ments nouveaux dans 1'industrie canadienne des pieces d'automobile

et que 1'absence de facilites de financement adequates peut etr e

un obstacle . La Commission recommande en consequence que le
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gouvernement fasse en sorte d'etre en mesure de repondre a la

demande de prets ou de garanties de pr 'ets dans ce secteur du

programme d'expansion des entreprises qui a ete recemment elargi .

En vue de la probabilite d'un grand nombre de demandes de

producteurs de pieces d'automobiles, la Commission recommande

que le gouvernement fasse les preparatifs necessaires en

designant des fonctionnaires speciaux competents et experimentes

dans ce domaine pour s'occuper de ces demandes de fagon que des

reponses satisfaisantes puissent "etre donnees rapidement .

9 . En depit d'une protection continuelle, le Canada accuse u n

deficit chronique au chapitre des pieces de rechange . La Commission

estime que la rationalisation de 1'industrie des pieces de rechange

sur un mod'ele semblable a celui de 1'industrie des vehicules et des

pieces d'origine est le meilleur moyen de favoriser dans ce secteur

une production competitive sur le plan international . I1 faudrait

songer a etendre la notion d"'importateur de vehicules designe" de

fagon a y inclure le commerce des pieces de rechange . Les "importa-

teurs de pieces designes" pourraient importer en franchise de s

pieces fabriquees aux Etats-Unis et dans d'autres pays a condition

qu'ils se conforment a une VAC convenue . Les "importateurs" de

cette categorie pourraient comprendre les fabricants et les dis-

tributeurs de pieces de rechange . Pour etre admissibles, les

distributeurs de pieces de rechange seraient tenus de maintenir au
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moins le rapport traditionnel entre leurs achats de pieces de

rechange canadiennes et leurs ventes globales de ces marchandises .

10 . La Commission recommande qu'une disposition tarifaire soit prevue

pour l'importation en franchise des materiqux utilises dans la

production de pieces et d'accessoires d'automobile au Canada .

Cette disposition serait un numero tarifaire special pour utilisation

finale suivant le principe des numeros tarifaires semblables qui

existent actuellement pour 1'industrie des instruments aratoire s

et pour certaines autres industries . Cela permettrait aux pro-

ducteurs de pieces d'automobile d'acheter a des prix concurrentiels

sur le marche mondial . Cette disposition pourrait avoir une

importance particuliere pour certains materiaux nouveaux comm e

les alliages legers et les matieres plastiques qui pourraient etre

les principales matieres utilisees dans le futur pour la fabrication

des pieces .

11 . L'application des recommandation de la Commission pourrait entralner

une restructuration importante de 1'industrie des pieces d'automobile .

La Commission propose donc que si ses recommandations sont adoptees

un programme d'aide soit etabli pour offrir une compensation aux

travailleurs deplaces par suite de changements fondamentaux dans

1'industrie .
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Recherche et developpemen t

12 . Dans sa huitieme recommandation, la Commission a propose que des

fonctionnaires competents et experimentes dans les questions

relatives aux pieces d'automobile soient designes pour administrer

les demandes d'entreprises qui veulent obtenir une aide financiere

en vertu du programme d'expansion des entreprises (PEE), de fagon

que cette activite soit geree d'une maniere efficace et rapide .

Pour donner une impulsion nouvelle a la recherche, au developpement

et a la conception dans 1'industrie canadienne des pieces d'auto-

mobile, la Commission propose que les fonds disponibles en vertu

du PEE soient considerablement augmentes . La Commission propos e

en outre que 1'aide financiere offerte aux entreprises soit egalement

augmentee, surtout pour les petites entr?prises d'appartenance

canadienne .

En ce qui concerne les petits fabricants de pieces, dont les

ressources financieres et techniques sont plus limitees, la

Commission propose que 1'aide au developpecflent des produits

prenne la forme de subventions qui couvrent au moins 75% des

coOts et, pour les projets particulierement prometteurs dont le

financement serait lourd, que cette aide englobe la totalite des

co'uts . La Commission recommande aussi que le critere du "fardeau

financier important", qui s'applique actuellement a toutes les
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formes d'aide et a tous les candidats, soit aboli pour les petits

fabricants independants .

Pour les fabricants de pieces d'appartenance etrangere, qui pour

la plupart sont de grandes entreprises, la Commission recommande

que 1'aide prenne la forme de prets a remboursement conditionnel

ne depassant pas 75% du cout de developpement des projets . Dans

les cas ou le projet deviendrait un succes commercial, 1'entreprise

beneficiaire devrait rembourser le pr"et integralement avec un in-

teret raisonnable sur un certain nombre d'annees . Apres consultation

aupres de l'industrie, la Commission trouve qu'il y a lieu de

s'inquieter de la possibilite quele PEE, qui vise des formes d'aide

industrielle et des industries tres diverses, ne devienne u n

appareil lourd et excessivement bureaucratique . La deuxi6me

recommandation proposait la creation d'un organisme consultatif

charge de proceder a une revue annuelle des developpements dans

1'industrie automobile . La Commission recommande que cet organisme

soit aussi charge de la revue des operations du PEE se rapportant

a 1'industrie automobile .

13 . La Commission recommande en outre que les producteurs de vehicules

puissent reclamer en vertu de 1'Accord des credits pour une valeur

de 200% de la VAC en raison des augmentations annuelles des co 'uts

de la recherche et du developpement par rapport a une valeu r

etablie a une certaine periode .
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14 . Pour compenser les co'uts d'equipement plus eleves au Canada au

chapitre de la recherche et du developpement, la Commission

recommande que les deux tiers des droits de douane exigibles sur

1'equipement importe au Canada pour la recherche et le developpe-

ment ne soient pas pergus .

15 . La Commission recommande qu'une nouvelle section soit ajoutee au

programme de developpement des marches d'exportations pour aider

les fabricants canadiens a obtenir de 1'etranger des competences

techniques qui peuvent etre adaptees et developpees au Canada .

I 16 . Si, dans le domaine de 1'automobile, les mesures proposees par la

Commission pour faire avancer la recherche et le developpement a u

Canada s'averaient inefficaces, le gouvernement pourrait souhaiter

une methode de plus grande portee et plus restrictive pour obtenir

les resultats voulus, du genre de celle qui est decrite au chapitre

9 . Une telle mesure pourrait consister a limiter le montant accorde

aux filiales etrangeres pour la recherche et le developpement et

deductible du revenu imposable .

Negociations tarifaires multilaterale s

17 . Le gouvernement participe actuellement aux negociations tarifaires

multilaterales tenue a Geneve dans le cadre du GATT . Il se peut

que le Canada envisage d'offrir des reductions tarifaires sur les
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vehicules a moteur et les pieces d'automobile dans le cadre de ces

negociations . La Commission n'est pas en mesure de juger si de

telles concessions seraient justifiees pour obtenir un accord

gen6ral equilibre . Toutefois, la Commission est tout a fait

d'avis que dans le contexte proprement dit de l'industrie

automobile ces concessions ne seraient pas utiles . En fait ,

la possibilite d'accroitre la production et 1'emploi au

Canada, qui est l'objet principal des recommandations d e

la Commission, serait compromise si le gouvernement s'engageait

maintenant a reduire les tarifs de la nation la plus favorisee

sur les vehicules et les pieces .



LISTE DES TABLEAUX ET DES GRAPHIQUES

Tableau
no Titre Page

3 .1 Donnees publiees par,Statistioue .Canada sur le commerce 56
de 1'automobile entre le Canada et les Etats-Unis ,
certaines annee s

3 .2 Donnees sur le commerce vise et non vise par 1'Accord 59
canado-americain des produits de l'automobile ,
certaines annee s

3 .3 Donnees sur le commerce Canada-Outre-mer des produits de 66
1'automobile, annees choisie s

3 .4 Donnees sur le commerce Canada/Outre-mer vise et non 69
vise par I 'Accord

3 .5 Commerce, vise par 1'Accord, des produits de 1'automobile 70
entre le Canada et tous les pay s

3 .6A Le solde canadien et americain du secteur automobile 77
au titre des operations sur invisibles liees au pact e
de 1'auto, pour certaines annee s

3 .6B Desequilibre canadien des operations du compte courant 78
entre le Canada et tous les autres pays relativemen t
au secteur de 1'automobil e

3 .7 Valeur de la production canadienne par rapport a la 82
valeur de.la production canadienne et americain e
reliee au pacte

3 .8 Valeur de la production et de la consommation au Canada 85
par rapport a la valeur de la production et de la
consommation au Canada et aux Etats-Unis visees par l e
pacte

3 .9 Valeur ajoutee canadienne globale de la production 86
exprimee en pourcentage du chiffre des ventes au Canada



Tableau
no Titre Page

3 .10 Lien causal entre le desequilibre des echanges
commerciaux canado-americains vises par le pacte
et la valeur ajoutee canadienne de la production
automobil e

3 .11 Valeur ajoutee canadienne globale

88

9 6

3 .12 Fabrication de pieces d'origine destinees au montage 98
de vehicules automobiles au Canada et aux Etats-Uni s

3 .13 Provenance des pi@ces d'origine des cinq grands 103
fabricants de vehicules automobile s

3 .14 Productivite des usines de fabrication de pieces 108
d'automobiles au Canada et aux Etats-Uni s

3 .15 Tableau comparatif de la rentabilite des fabricants 110
de pieces et accessoires d'automobiles du Canad a
et des Etats-Uni s

3 .16 Comparaison entre les principaux fabricants de 111
pieces d'origine autres que de propre fabrication d u
Canada et des Etats-Uni s

3 .17 Nouvelles depenses en capital engag6es par les 115
fabricants de pieces et accessoires d'automobile s
du Canada et des Etats-Unis, 1964-197 7

3 .18 Tableau comparatif des principaux fabricants de 116
pieces d'origine autres que de propre fabricatio n
du Canada et des Etats-Unis - comparaison de la marge
d'autofinancemen t

3 .19 Tableau comparatif des principaux fabricants de 117
pieces d'origine autres que de propre fabricatio n
du Canada et des Etats-Unis - comparaison des
d6penses en capital

3 .20 Tableau comparatif des principaux fabricants de 118
pieces d'origine autres que de propre fabricatio n
du Canada et des Etats-Unis - comparaison des
rcinvestissement s

3.21 Emploi dans -1'industrie automobile canadienne, 1964-1977 121



Tableau
no Titre Page

3 .22 Repartition du personnel qualifie au Canada et 122
aux Etats-Unis - Les cinq grand s

3 .23 Ratios de productivita : Canada et Etats-Unis, nombre 125
de vehicules produits par rapport au nombre d'heures-
hommes travaillee s

3 .24 Ecart du prix moyen entre le Canada et les E .-U . (prix 128
a l'usine )

3 .25 Rendement de l'actif des quatre grands 13 3

3 .26 Revenu net apres impot exprime en pourcentage de 134
1'actif total

3 .27 Tableau comparatif de la rentabilite des fabricants 135
d'automobile s

3 .28 Investissements directs et nets dans 1'usine et 137
1'equipement servant a la fabrication de produits de
1'automobile, vises par 1'accord - les cinq grand s

3 .29 Valeur comptable des immobilisations nettes dans la 138
fabrication de produits vises par 1'Accord, au Canad a
et aux Etats-Unis-les cinq grand s

3 .30 Financement des investissements directs et nets au 139
Canada, dans la fabrication de produits de 1'automobile
vises par 1'Accord - les cinq grand s

3 .31 Flux nets du revenu des investissements derive des 140
exploitations canadiennes - les cinq grand s

5 .1 Machinerie et equipement import@s des Etats-Unis 170
et services divers rendus par les Etats-Unis a u
Canada .

7 .1 Rentabilite du secteur de la fabrication des pieces 202
et accessoires d'automobiles : comparaison entre
le Canada et les Etats-Unis .

7 .2 Principaux fabricants independants de pieces d'origine 204
pour automobiles : comparaison entre le Canada e t
les Etats-Unis .

7 .3 Comparaison entre les principaux fabricants independants 207
de pieces d'automobiles d'origine du Canada et des
Etats-Unis .



Tableau
no Titre Page

9.1 Defences de recherche et de d6veloppement 242
industrie de l'automobile au Canada .



GRAPHIQUES

Graphique

no Titre Page

1A Balance du commerce des produits de 1'automobile 62
entre le Canada et les Etats-Unis .

1B Balance commerciale relative aux produits de 71
l'automobile entre le Canada et tous les pays .

2 VAC globale : VAC (montage), VAC (pi~ces), 97
pi~ces d'origine exportees .



A N N E X E S



1, CO 1- M "A 00 "o , Ol 1 -
1 - l0 V cY l 2 IT

'

t N Co
Ol co 01 CO 01 O O

O1 M lp O N M

lo M Ql r ~t L2 O M N N
t- ~p n O1 1 OO co M ~ C D
Ol co N Z:r c o I LO C D

n f`") t .f) Co N

if) CD CO fn l0 N C N ~ I~ l0 Q~
~ m 1.0 O N N 1~ N lD 1~ O
Ol 1" m lf) co lD V r Q1

M LO M Ka- (~ N

~ ^ ~ r N Ol N 10 Ol l[) 0 0

n CD l0 (V M Ol r ~t t~ M if) r
Ql ~ -:I- lf) CO N t0 CO Ol r N

M L1) N C') L O

O CO cn N f`•) (V n 00 N d' co
I~ ~p tp Ql CO U) Ol N N . CO N N

01 O (V CD LO t" Ol (") ~
(") t1) N M L O

N N 00 (V N n O CU r Q~ OO ~
I~ lf) CV lf) L[) l[) CD O N CV C
01 N. LO LO U) N

CV ~ r N

00
NI- f`') -zzr (V 00 M
~

CO (V Ol
Q~ tl) O M N Ql

N d' M

CD I,

Lo

c•') O 01 V
1~ N C\j l0 co N l0 m CD
01 fV CD N

CV M co

0) 1, l.f) p1 Ln r, 1- 01 N N O
lD tp O Ln CD /'•) Ol (`') Ol
01 (V M C:) M f`') N

N [+) C\J M

CC) co Ol CO 01 I~ ~ O On
CO O ~ N ~ O N ~
p~ ~p tp M

N N

1, Ln M O 00 N m LC) N
lp pl V N
01 O1 O N LO

N

tD N 01
1D 00 00 O
rn v ct ~

LO LO r v 0 0)
~ rn
O1 C\j 01 I ~

~

U

M

U V)
W

V f
L
O Q L L L

U 7 tA 7 1n 3 V1

U1 Q) UJ N N a J
O d' 4-1 L ••~i L +-3 L
~ w o ~

o

E
0 .0

E E
E E

Ea) ¢ ro rtf fc
~ rt0 L /O L NC L

N U U U
LA Vf tn v7
C p a) +1 a)

+1
a1 +1

o a
,

~ =3 V) 1 0
Q V 4J Vf LJ U N 0 a••+ U Cl) i J
F- •~ V 7 0 ~ •~. V 7 0 Cl) •r 7 0

r ~ L N) N H d' .C AJ 4J F- W L ~ll 4J F-

E
C) a)

a ~ a a

I

H ~ aa n a

W

W
U

O
N



W
N

Z
O

F-
CV LLl

I

00 N ~ I~ tD t~ ~ M r N n - O n Q~ N ~

I
I- N OO OO ~' M lp Ol cf

s"
Ol ( )

CO C`•) Lf) O r ~O O lf) I- 01 N LC) lD
Ol ~ ~ M co N CD N Lf) ~ 00 CD N. l0 C) LO
t() M pl M tp O N N

l0 l0 N ~ Ol 1~ f~ 1- CO L!) (") ~ ~ lf) Ol N C+) N Q~ M 0 0
~ . . . . . . . . . . . . . . . . .

1- (~') lp O Ol V (~") pl O O ~ OO r 4 (+) ct O N C•'I 0) l p
O~ CD kO N. t0 n l0 O N O m O 1- r 0) t~ M tp ['~)

CD
d• co

N. N. ~ ~ 00 a) N ~.[) ~ 00 iff O ~
N I - M c7 N. ~ N

~ N M LC) V ~ O CM C l N 10 1 0 QO O CO 1 - 01 N n O
f)

•iD O~ L[) O 00 O CD C31, CD N. ~O N N. LO O ct ~[') N.
01 N O M lp M tp t0 CD M -::I- N. u'1 I~ CD N ('•) CD

1~ Ql IO N O CD CD N M ~ 00 N.
M r M M -Izr I- N r-

O O~ Ol M l0 CD M 10
Lo

V r- 10 ~ 1~ tD CO M u'/ t0

^ O
C6

r- M ^ ^ ~ N M ~
1 ;

MOl Ol CD p1 O -:1- 1.0 N CO T C) LO L C')m 00 N N -zr Ln Ol M N l0 01 N i
M tf) N M L[)

(V O CV CO O ~O O Ol M N M N O L.f)
M
N. O 00 00 CD co N O l0 l0 ~ M N Ol O OO CO M CD -Z- 1 -
Ql 'r OO N N l0 r r (`•) ~ Ql O a1 00 <`') OD Lo r-, CO N n

O C) CD N O N N N
m N LO N M Lo

O Lf) 00
10

N. lf) N N lD t.f) M ~ u') Ol t~ M 1~ 1~

1- 00 ~ M ~ CO ~ 00 1~ !~ 1~ O l.[) Ol l`•) (.!1 M '::t 00 LOpl M Z*- 00 m
N tD r U') 00 M LO i -I Ol 1~ N I~ O N CD

1- l0 1
z

N N M r O N
N N ~

l0 N l0 ~ ~O O (") 1~ u') (`•) c~)

I~ M
~

Ql N CO Q M N. l.() lD lf) O 1~ N M 1; 00 lp
Ol (- l0

~
1~ [`•) (V O~ N l0 O CV ~

r• ~t M ~ N M Ol !V
N N M

~ 00 m t~ ~ l0 O O~ r• lD LO M ~ tD
O
N. LO N. C, N ~ c l.[) LO M ~ N M I- 1~ M Ql t D
pl r- M cc cc

O col l0 N n M lp lp .1'1 lnCD N N Ol N
N N N

I~ tD ~ N l0 CO O
Q1
l0 N. f`•) LO co 1.0 1.0 1.0 O l0 ~ t~ lD r

LOOl V LO l0 u'1 M Ql N ~ CO CY M Ol

r N O~ N N ~ N
N cl. N

CD .4- IM l0 n n N l0 M 1~ CO ~ ~co
l0 co Q1 ~ Lo Ol l0 V lD r r" Lr. C3 M
pl CO Op

Lr
r" O M N r r r-- O N N ~

L[) 1, N Ln O l

O M O M kp pl ~ pl 1~ Q1 M ~
n

LO CO co N cl, ~p l0 1 , ('•) itf 1- N Lo m
Ol co Ln Lr f- ~ M 00 ~ LP) V M

01 ~ N N n LC)

CO C\ zT C\ l0 rl. I , U') N. M r Ol 00
~
tD CO O , C O~ O O CD CD ~ r 00
Ql ~ Co C7M co Lf) V Mzr m cc M ~ 1.0 l 0

L L L L L
Q ~ ~ VI • ~ 7 7
p CI d QJ ~ a) (L CL Cl) a)
Q 4•~I 41 L I +~ 4- S. +1 +> S-
;-

E E
¢

~ E E
N

w .- E E
E

U
r6 aj it a) rt3

I16~ Kd -C - f/1 Iro • R6 HCf L
U i-~ W 41 L + .~ U

Z p Vf : L tn L C) CA S- v L V) tN
Q 4J : 10 . v 41 (6 N cc T r6 41 Q1 41

O:
7

4J V) C:
' a cl a)

LLJ 7I N ~ VI W 7 VI N 7 V) J N
N Ui N ~, U 41 n~ r Z U Q7 U1 r- U 4J r- U

U ~

r
L •~iff U ~C •r U 7 cu = •r U U ro •r U rtf •r tC3ro r A~ + C ai a~ +-, w t a~ 4- -C ai +~ s ~ +-+ .C w ai
r N1

i
O q1 •'- C O rr ~N •r c •r O x l •r 0 qJ •r C

0
~. c ~ a a H o ~ a ~ a !- ~ n . F- ~ a n H

o
¢
Z

O U

VI (n Vl i n
N

= a) cu ai
C

lN O lUJ ICU
N ~--~ N (n

N
F- v)

_ N

O
> Q N > a) >

r
~

H ' ~ V) WJ
N C UJ N C

E

r

° a H
0

>

~

~ ¢w ••

0

N
ro •r
~ C
ro~
C I
ro ~
U +1

ro
d 4~
7 W

•rtN
+1 N

Z; 41
ro C

+1 N
N -0

U1 uf

L
N d
C
O 7

• r
+1 •
ro +1 v
U O r

no
.O 0- 0:,

~c E
n L 0

4~
N 7 7
O ~6

aa n r
•r O
L L N
W1 ~61 ~
in E

7 V1
ro C •I-•~

V) =3
a) L •O
-0 4J 0

> L
L •r U.
•r ~
41 V1
L N Qlro~r
n

N L
a 7 O
a w

N
O •r C
~ 1A•r

C ~O
r U

•d•rtS r
E L

~ N E
L r0

V1•r ~
ai M 0

c•rrO
C L C
O ro

r
O

M i~ U



W
_J

W
M

N
W
O

I

n :a- i.[) n O LO N O N. N O M CD
f~ r Q~ N Ol M N -~r O ~
01 t0 OO LO C\i O l

l0 n ~ DO O ltf N 01 N l1) O r O I~
f CV 1~ r (V 1, c~ Ol tD I- Ni
Ql ~ r l0 LC) 00 N

tf) ~ O LC) O r O .N DO lp f- O N
N N N 00 01 N I~ ~ c o

Ol ~ r l0 ~ C\j lD

Ir N u•) 1, N O O O lD OD Lf) 1~ CV
CD V LA ~f) 1~ 00 ct r kO N

Ol N r- M -Cd- N N. N d'

M l0 Ql L[) OO 00 I- C\j 1, l0 M N 00 (3
I~ N LCf 1~ LO ::I- t1) Ol LO co
Ql N ('') tp N M

C\j
^

00
M

ko
UOJ Lo -zj- m d' C) M 00

QN N lD f`•)

V LO V n O 'l- Cl) 1 - V O CO 1~7) 1~ V
I~ 00 N M l0 (V

f) LO

O Ol M 01 (V Q, I~
1 , Q) L 00 01 M

N N

I

O) ~ (V O Lo f'•)

CIJ

~ O O
O Ol

01 N N f" )

N M CO M r 11) W 1~ .--- N
l0 M t0 ~ Ct f'•)
Ol N N

I, O Cl) ct m -.D ~ 1 - i0 ct co CO Q~ O
l0 O lf) l0 lf)
Ol

l0 O N cf' l0 N tf) 01 Ol r tp M
1D ~ tD Q
~

¢ v~ ~n
U W W

z z
~n Z Z
i LLI i W i i
~O 7 N r•~ 7 VI 7 I n

L OQ •F•~ Q +) i +i i

0 Z O ~ LA Z 0 -0 O ~ N
E E C ¢ E E E E c

U 16 O U CO rO O
N KU L • RO L w0 •C •r

t/) U +J t17 U U + 3
Z VI CO Z N VI t oC O aJ +-+ +-+ O

!
~
'l

QJ +1 +-+
O

_
a) L.

_
4 Ill

a)
L

H 7 O CO F- 7 V) f0 7 N 0 ~
u w 4J a) Ln 41 13J V)

XH •~ 7 X 0 I- •r U O 0 fN •r U 7
0Q' L ~1 d N F- Q' L ICU N H W L G1 G) H

E CD wJ •~ c ~Q7 CD b1 •~ C ~' ~ • C a~
a ~ a a ~ d ~ a a H ~ a ~

C ><
W W Q

U.

O
N



in
>

N
W
J

H
W

~

U

W
J

W

F-

W

w
J

N
W
~

J

d'

d

W
in

W
N

in M 00 in 1- CV M Ol N C) Ol Ol l0 I~
^ . . . . . . . . . . . . . •

Il in I'D N I~ Ln M M N N Cl) M lp O Cl)

i

.Ol V 1~ Ol to in CV I- N O in O in m
in tp CV in (V I" -Z*- l0

O M M O ~ n n 00 ~ in M ~ 00
in
t~ lD 00 O i17 1- M C) ~' O M
pl 1~ N O U') m O in (V pl Op in V '

M In ~ r l0 M lP)

00 M in N 00 l0 ~ ~ l0
l.[)

•
• Q1

1~ (V 0) ~ Ol M O m C) N CU
Q~ M 00 in

:I-
O in to u7 00 rl

(V r (V M O
ct CM m

l17 Op M L() N
1-

t!') M Op OO N ln L .[)

cY 1- (\I O in 01 in r CV in 00
1~ I~ C co N M l0 l1') Ol ~ C) GY lf) M N
O N d r tn V

in in O in in O t- C' r
1--

I~ C) O~ 'cY
M

t .[) lD M C) M Ln O 01 O Q, m
m O OJ Q1 M in ln in r in N OO

r-
C,

r M r ~t t

O CC OJ CV N lD Q~ u7 I~ u7 N M O
N
I- N M tf, In 'r Ol m Zj- pp in r, (V 1 , m
O~ O l0 ~O N M ct in O M O V m C)

V r t.[) t.l)

00 N lD N N ~ CO
al

m (V in n
n
O~ I- O W to V C) r O~ m O n O

Ol in in N CY M M tp in O in Ol N
M r 'r

O O O O O O r r OO C' r in N tn
C) ~n M N in O~ I , in I

,

CV

C',

in I~ M in 1 -
Ql N n Ql fV -;zr m M in lp m tn W
r N M N

O OD 00 O CV (V CV N Gt (V in 00 ~ l0
Ql
in OO in ~ O d' V N V in in in r 00 1 l
pl Ol in lD N M N l0 cY r (") 1 -

(V M - NNi

Op L() M fV in I~ CV ln 1 - ln O in O O~00 . . . . . . . . . . . . . .

in O o-, O Ol O 00 r Ol O in in O M
pl N ~ 1~ r M CO M r t .f) Oor N

(") Op 1 , CV C l (V (V ~ lD 0p
n
lp m Ni N 00 00 lp N 00 O tO in M r lD
pl 00 -::t m r (V CO CV r (V N

M M f- C) 1- Ol O 01 OO in (`•) ~ l0

•~, I~ l0 l0 N t0 I~ l0 l0 M Ol O
Ql O I M r CV N CV r CV 0 1

Q1 41
L
~ .L]
E ~ E
o w rts

d' L L L ~ L L
W 7

:3
U 1 =3 7 U

M
0)

ci
W U1 U1

F }1 a --i oZf of +1 iJ CZ

~ E E L^ O
E E

Ln
F- 7 C) 7

O ka IN 41 'rt3 Im N
C) ~ O =

N VI d VI N d

U (n N N fP1 a1 v
W W

VI 7 V1 7 tn Z =3 V1 7 VI

L Z U N U a1 J Z U N J U ( ) J

rO W • ~ V •r
u

Q

W
•~ U Q •r U

U

<
..C ~N t A1 F- - q) I- )'C F-

O IQ) •r b1 • O O qJ •r O lU) •r C)
O Q

:;:.
a ~ a H Z ~ a H ~ d F-

_0 Z
Q Q

U U ~ ~ 1 1 1 I CJ I I I I I I

~
N ~n N ~ N

V Z 41 V O
c O ~ C)
O

F- VI r F- VI r Vl •r
> Q O1 > Q1 >

H W1 F- W1 in W1
2' Vl C ~ V7 C W 1n C

E 0 a
0

t

zd ~ ~ 1--• ~
><

~ Qw



ANNEXE B

CONSOMMATION, PRODUCTION ET VALEUR DE TRANSFERT

DES VEHICULES A MOTEU R

Au chapitre 3, la proportionnalite de la consommatio n
et de la production est etablie en fonction de renseignements fournis
par les grands fabricants et de donnees communiquees par le ministere
de 1'Industrie et du Commerce . Les fabricants americains ont ete pries
de suivre une regle uniforme en presentant les valeurs de transfert, a
savoir de se fonder sur la valeur qu'ils calculent lorsqu'ils transferent
un vehicule a1"'une de leurs filiales canadiennes . Cette valeur de
transfert est calculee par la societe lorsque le vehicule passe au premier
niveau de distribution, soit, dans la plupart des cas, a une autre division
de la societe .

Les reglements tarifaires relatifs a 1'Accord definissent
a la fois le coOt des marchandises vendues, qui sert habituellement de
mesure de la consommation, et la valeur ajoutee canadienne (VAC), qui
sert de mesure de la production . La VAC a ete consignee par annee de
fabrication (debutant le premier ao'ut de chaque annee), alors que les
valeurs de transfert communiquees dans le cadre de la presente enquete
ont ete calculees par annee civile .

Aux termes du numero tarifaire 950 du Canada, la valeur
ajoutee canadienne comprend tous les coQts relies au montage ou a la
production de pieces d'origine, par exemple, pieces et matieres servant
au montage, combustible, transport, entretien, amortissement, outils,
matrices et gabarits, frais de recherche et de design engages au Canada
et les frais generaux relies a la production, mais non les profits nets
que le fabricant tire du montage ou de la fabrication des pieces
d'origine . Le coat des marchandises vendues correspond au montant
facture au premier niveau de distribution au Canada . Le coOt des
marchandises vendues comprend habituellement tous les coats de
production ainsi que certains coQts relatifs a la distribution et aux
ventes et enfin une certaine partie des benefices inclus dans le prix
facture . Tout cela revient a mesurer un produit transfere a 1'interieur
de la meme societe, c'est-a-dire a la valeur de transfert .



ANNEXE C

EMPLOIS DES CATEGORIES DE LA CAE QUI SE RAPPORTENT A L'INDUSTRIE

AUTOMOBILE - CANADA ET E .-U . (1976 )

EMPLOI AU CANAD A

CAE 323-325 Fabricants de vehicules, de pieces et d'accessoires 106,800

CAE 188 Industrie des accessoires en tissu pour 1'automobile 5,557

Total CAE 323-325 et 188 112,35 7

Emploi aux Etats-Unis +

CAE 371 Fabricants de vehicules, de pieces et d'accessoires 797,000

CAE 2396 Sellerie d'automobile 20,000

CAE 3231 Produits du verre (automobile) 2,000

CAE 3465 Pieces embouties pour 1'automobile 123,000

CAE 3493 Ressorts en acier, a 1'exception du fil (automobile) 5,00 0

CAE 3592 Carburateurs, pistons, bagues de pistons et valves 25,000
(automobile )

CAE 3647 Accessoires d'eclairage pour automobiles 12,00 0

CAE 3694 Materiel electrique pour moteurs a combustion interne
(automobile) 46,000

CAE 3825 Instruments de mesure et d'essai des circuits et d u
signal electrique (automobile) 4,000

Total pour les Etats-Unis 1,034,000

Note + selon la Classification des activites economiques des
Etats-Unis, (1972 )

Source : Statistique Canada, nos 72- 0.02 et 34_222 et Bureau of Domestic
Business Development, Department of Commerce (E .-U .) .



ANNEXE D

PRESENTATION DETAILLEE DES CALCUL S

EXEMPLE I

Revenu imposable en 197 8
R et D de 1'annee en cours - $1 000 000
Frais de R et D des 3 annees precedentes :

1975 - $400 00 0
1976 - $600 000
1977 - $800 000

Moyenne des 3 annees - $600 000

Plus degrevement fiscal de 5 %

Revenu global en 1978 $10,050,000

Moins : R et D de 1'annees en cours - $1 000 000
plus 50 % de la difference entre les
frais de 1'annee en cours et l a
moyenne des 3 annees precedentes - $200 000 1,200,00 0

$ 8,850,000
Soit un taux d'imposition combine (federal et

provincial) de 50 %

50 x 8 850 000 = 4 425 000 - 50 000 = 4,375,000
10 0

Sans le degrevement fiscal, (5 % et 50 %), l'impot
serait de :

50 x 9 000 000 = 4 500 000
100

$10,000,000

50,000

Les mesures incitatives produisent donc une economie
de $125 000 .



EXEMPLE II

Revenu imposable en 197 8
R et D de 1'annee en cours - $1 000 000
Frais de R et D des 3 annees precedentes :

1975 - $751 00 0
1976 - $826 000
1977 - $909 000

Moyenne des 3 annees - $828 86 7

Plus degrevement fiscal de 5 %

$10,000,0() 0

- 50,00 0

Revenu global en 1978 $10,050,00 0

Moins : R et D de 1'annee en cours - $1 000 000
plus 50 % de la difference entre les
frais de l'annee en cours et la moyenn e
des 3 annees precedentes - $85 566 1,085,566

8,964,434
Soit un taux d'imposition combine (federal et provincial )

de 50 %

50 x 8 964 434 = 4 482 217 - 50 000 = $ 4,432,217
100

Les mesures incitatives produisent donc une economie de $67 783 .




